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Avant-propos 
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En terniinmit, q~ielques wniarques métliodologiques pertinentes s'imposent. Tout d'abord, les citntions 
ri l'intérieiir du mémoire ont été construites en respectant [es exigences du Manuel canadien de la 
reférence juridique, M u e  & droit dk McGill), Onfario, Gmwellt 1998. Ensuite, j'ni choisi de ne 
pns mentionner les titres d imn  ou lmnorifques des nuteun (mocat. M. (Mme) le juge, l'Honorable, 
professeur, etc.), et ceci, h n s  le seul but d'rilléger le texte. Ainsi, toutes les réPrences in@-paginales 
et L bibliographie ne reprendmnt que les initiales du prénom et le noni de famille de l'auteur, alon 
que, dnns le corps du texte, le pn!nom sera mentionné au complet lors & Li premiére citation 
seulenzen t. De même. ln forme msculine sern utilisée tout au long du texte. 

Qunnt c i  ln recherche jurispmdentiellc, elle zu'se ii illrrstter [es probIénuztiques exposées et. à cette fin, 
elle ne snurnit être exlinustive sur tous les aspects fitisnnt 1 'objet du h o i r e  sans inonder le lecteur. 
Ainsi, les jugenrents les plus inhkessnnts ri notre mis ont été sélectionnés en utilisant & pré$!rence les 
recueils de jurisprudence speSPecialisés en droit de lnfimille dont notnmment, nu Gin&, les Reports of 
Family Law (R.F.L.) et, nu QueIbec' les Recueils de droit de la famille (R. D. F.). Co niemoire expose 
le droit i jour nu mois de mai 2000. 
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Introduction générale 

Historiquement, la détermination de la pension dimentaire résulte de l'appréciation, par le 

tribunal, de la preuve qui lui est soumise au regard des besoins du débiteur et des moyens du 

créancier alimentaire. Lorsqu'ü s'agit de la pension alimentaire accordée en faveur des 

enfants mineurs, l'interêt de l'enfant constitue le critère devant guider i'exercice de la 

discretion judiciaire lors de l'appreciation des besoins et des moyens. 

Il en fut ainsi jusqu'au 1- mai 1997, date d'entree en vigueur de la réforme canadienne et 

qukbecoise du systeme de fixation de la pension aümentaire pour l'enfant mineur. Les 

nouvelles regles, communement appelks barémes ou formules de fixation, présument que la 

contribution alimentaire calcul6e selon celles-ci correspond aux besoins de i'enfant et aux 

facultés des parents. Il s'agit d'une pr6somption refutable; aussi, des portes de sortie 

permettent-elles i'exerace de la discr&ion judiciaire pour s'écarter du resultat obtenu en 

vertu des baremes dans certaines situations partid&res. D'un systéme entierement 

discrétionnaire, la fixation des pensions alimentaires est donc passée à une methode de 

fixation où cette di&tion s'exercera l'intérieur du seul cadre legislatif et reglementaire. 

Notre propos vise à mettre en relief le confiït entre i'objectif de prévisibilité des dkisions 

recherche par l'instauration de barbes présomptifs et l'exercice de la discrétion judiciaire. 

Alors que les baremes assurent une certaine coh&ence et une objectivation des normes visant 

a atteindre un niveau de sécurité juridique dome, l'exercice du pouvoir discrétionnaire 

permet la comidkration de situations complexes p a r t i d b e s  en raison de la souplesse 

inhirente a une teile prerogative. Or, le succés de la reforme instaurant une formule de 

fixation repose sur i'atteinte d'un équilibre entre les objectifs de prévisibilité des montants 

accordes et l'exerace de la dixr6tion judiciaire nofmaliS6e par les barèmes. 



L'interêt de cette discussion, trois ans après l'entree en vigueur de la réforme, demeure 

d'actualité et s'enrichit des nombreuses décisions pertinentes rendues depuis le ln mai 1997. 

Après les premiers balbutiements inherents à la mise en œuvre des mesures transitoires et à 

la suite des remous provoqués par l'adaptation à un nouveau regirne, les veritabies 

problématiques font surface. Certains courants jurisprudentiels méritant d'être analysés ne 

sont identifiés que depuis peu, dors que d'autres épineuses questions non résolues 

promettent un debat bien documente et éciaire. La présente rreflexion et le depôt de ce 

mémoire coïncident d'ailleurs avec la présentation à l'Assemblée nationale, le 3 mai 2000, du 

Rapport du Comité de suivi dir modéle queKcois de e t i o n  des pensions alinientnires pour r@nts, 

par la ministre de la Justice du gouvemement du Québecl. 

La réforme prkcitee s'inscrit dans la foulke des nombreuses tentatives de normalisation 

prksentes en droit de la famille, ainsi que dans le cadre des efforts du gouvemement pour 

s'engager davantage dans cette sphére d'activite. De toute hidence, un systéme base sur des 

criteres prkcis, uniformes et previsibles tend à reduire les litiges en favorisant un mode 

alternatif de résolution des conflits, a l'instar de la mechation familiale obligatoire au Québec 

depuis le 1s septembre 1997. Plus précisbment, lorsque des questions touchent les enfants 

ou mettent en cause leur bien-être, c'est le meilleur intbrêt de i'enfant qui doit guider les 

dkcisions prises A son endroit. La réforme du systeme de fixation de la pension alimentaire 

pour enfants traduit la volonté de l'État de baliser cette notion d'int6rGt de l'enfant lors de 

i'oclroi des aliments. Cette tentative llgislative de nomialisation s'irisait, nous le verrons, 

dans le cadre de semblables demarches du pouvoir judiciaire par le biais de rusage de sa 

discr4tion. L'intérêt d'un expose portant nir la recherche d'un quilibre entre la norme 

imposee par les baremes et la souplesse requise pour leur effiaence s'explique par ce 

mouvement legislatif et jurispmdentiel caract&risé par une "teappropriation du droit de la 

1 QUEBEC, Rapport du Comité de suivi du moùèle que'becois defixation des pensions alimentaires pour enfunts, Québec, 
hfinistere de la Justice, mars 2000 (ci-ap* COM@ DE SUM DU MOD- Q U ~ B ~ O I S  ou C O M ~  DE SUIVI]. Au 
fèdéral, le ministre de ia Justice doit procéder à l'examen de L'application des Lignes directrices fidétales et de la 
determination de la pension alimentaire pour enfants cinq (5) ans aprés L'entrée en vigueur des barémes, soit 
d'ici le mai 2ûû2, selon I'articIe 28 de la Loi sur le dinorce, LR-C. 1985 (2' supp.), c. 3, modifi& par LC 1997, 
c. 1, art 12. Au Québec, c'et l'article 4 de la loi modifimt le Code civil du Quekc et le îode de procidure citnle 
refativement à laflxation des mm a l i m t a i m  paur enfants, LQ. 1996, c. 68 [Projet de Ioi ô81 qui disposait que 
Ie ministre de ta Justice devait déposer, trois (3) ans après son entrée en vigueur, un rapport d'évaluation de 
i'application de la réforme. 

* Loi inshtuant au Code de procédure ciuile la médiation ptéalable en matii?m/miliale et rnodijïunt d'autres dispositions de 
ce CO&, LQ. 1997, c. 4 2  
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famille"" Celle-ci se traduit par l'objectivation des normes en matière familiale, incluant la 

notion d'intérêt de l'enfant. 

La recherche du meilleur interet de l'enfant entraîne un questionnement par rapport à la 

reconnaissance de ses droits et la definition de ceux-ci. Ce critère peut exercer une fonction 

normative créatrice de droits pour l'enfant. Dans notre socikté, où l'enfant est reconnu 

comme ventable sujet de droit et non plus comme simple objet de droit, il devient légitime de 

se questionner sur la nécessite d'offrir des balises claires dans l'interprétation de ce qui 

constitue son meilleur intérêt, de sorte qu'une pleine reconnaissance de ses droits lui soit 

assuree, du moins dans la mesure prévue par la loi et non en fonction de l'arbitrage des 

différends opposant les adultes. 

En effet, la notion d'interst de l'enfant comportera toujours des avantages, essentiellement 

démontres par les critères subjectifs pouvant entrer en considération dans la définition de son 

contenu variable. Ce concept place i'enfant au centre des préoccupations, ce qui favorise la 

prise en compte de son bien-être h traven une notion a l'abri d'une definition stricte et rigide. 

Les critères determinant l'intérêt de l'enfant demeurent flexibles, facilitant l'adaptation de cet 

objectif à diverses situations plus ou moins complexes susceptibles d'evoluer, grâce a son 

contenu malléable. 

Les avantages du cntere du meilleur intériit de l'enfant portent le germe des critiques dont il 

est i'objet : une notion subjective ind&ennin& et floue ouvrant la porte h des décisions 

contradictoires, irra tionneiles et arbitraires. L'absence de methode permettant de degager 

une norme ou un consensus sur les valeurs à considhrer lorsqu'ü est question de soupeser les 

divers interêts en présence (dont i'interiit de i'adulte), souvent opposés, propulse l'enfant au 

centre d'un conflit dont il demeure l'objet et non le sujet. Le respect de ses droits ne peut 

alors être garantis. 

D. GOUBAU propose une réflexion sur ce qu'il décrit comme un mouvement de "réappropriation du droit de la 
famille" par I'$tat et les juges, a traven i'objectivation des normes, dans une perspective globaIe du droit 
conjugal et du droit de L'enfance, dans "L'objectivation des nonnes en droit familial : une mission possible" 
(1998) 1 : 7 R m e  trimeshielle de droitfamilial 7 a la p. 9. 

Pour en savoir plus sur la notion du meilleur intérèt de L'enfant et ses critiques, consulter, entre autres: 
J. DOLGIN, "Why Has the Best-Interest Standard Surviveci? The Historic and Social Context" (19%) 16 



11 demeure donc certainement dans le meilleur interêt de l'enfant que des aliments appropries 

et suffisants lui soient accordés lorsque survient une séparation. Dans la mesure où, 

aujourd'hui, les ruptures de la cellule familiale se traduisant par une séparation ou un 

divorce ne constituent plus l'exception, le système juridique ne resiste pas aux critiques d'une 

justice discrétionnaire, disposant au cas par cas. L'État a choisi de baliser la fixation des 

pensions alimentaires pour enfants non seulement afin de protéger les enfants des 

conséquences fâcheuses d'une s+uation, mais &galement en raison des conséquences 

economiques qui en résultent. L'État doit souvent, en effet, compenser par le biais des 

programmes sociaux pour l'insuffisance des montants accordés ou pour leur non-paiement. 

La premiere partie de cet exposé examinera donc le systhme de fixation de la pension 

alimentaire entièrement discr&ionnaire et antbrieur au mai 1997, de même que les 

tentatives jurisprudentielks pour créer des formules balisant le calcul de la pension 

alimentaire au profit de l'enfant mineur. Mais l'intention du gouvernement d'intervenir 

davantage en matiere familiale se traduira par un choix politique conduisant à la reforme 

instaurant les baremes. 

Un survol des kgislations canadienne et quebécoise sur les formules de fixation de la pension 

alimentaire permettra, dans la deuxieme partie, l'identification des portes de sortie d o ~ a n t  

ouverture à l'exercice de la discretion judiciaire. Deux de celles-ci feront l'objet d'une analyse 

plus approfondie dans la troisiéme partie, savoir rajout de frais suppl4menbires à la 

contribution alimentaire de base et les ciifficuit& excessives subies par l'une ou l'autre des 

parties A la suite de la fixation du montant obtenu en vertu des tables. Cet examen permettra 

de determiner si Sequilibre entre la nonne législative et la prise en considération de situations 

particuli6res peut être atteint sans mettre en peril les objectifs de la réforme, incluant ceux 

plus globaux de normalisation du droit de la famille. À cet égard, Les commentaires du 

Comité de suivi du mod&ie qu&b&ois seront intégrês e notre analyse, actualisant ainsi le 

débat par la mise en relief des perspectives d'avenir du système. 

Otildm's Lrgnl Righls \oumai 2 et 1. THÉRY* k démmuige, chapitre IU, "L'inMt de I'mfmit", Paris, Éditions Odile 
Jacob, 1996. 



Cet expose privilégie l'analyse de la doctrine et de la jurisprudence pertinentes au sujet avec, 

à l'occasion, une perspective de droit compare; en effet, la plupart des pays anglo-saxons ont 

déjà adopte un systeme de barémes dans la fixation de la pension alimentaire pour enfants. 

Le present mémoire ne constitue cependant pas une analyse approfondie de droit comparé 

puisque seules les iegislations canadienne et québécoise seront examinees. Néanmoins, 

certaines reférences au droit comparé citées dans le texte permettront au Lecteur soucieux 

d'approfondir l'étude de ces législations de s'y référer (d'autres sources étant par ailleurs 

disponibles dans la bibliographie). Enfin, le debat s'articule autour de la fïxation de la pension 

alimentaire pour l'enfant mineur dans un contexte de rupture de la f a d e .  La fixation de la 

pension alimentaire pour i'enfant majeur, qu'il soit à la charge ou non de ses parents, obéit à 

des règles particulières pouvant faire l'objet d'une analyse distincte et ne sera pas considerbe 

dans le cadre de cette étude. 



Chapitre I 

L'intérêt des enfants et 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire 

[. . .][L]'exercice d'rcii pouvoir disdtiorrnaire reste essentiel, à mon 
mis, pour que justice soit rendue dans diaqice cas étant donné 
l'infinie vanété des situations dans lesquelles se trouverit les 
enfants et leurs parents [. . .] Les difiadtés muquelles se Ilautent 
présenterilent les tribunaux daris l'appréciation des besoins des 
enfants et des moyens de les satisfaire otrt sans doute précipité les 
demnlrdes de réforme dit droit qui, a leur tour, ont corrditit à 
proposer i'adoptioti de directives en matière de j h t i o n  des 
pensions al imen taires5. 

L'obligation alimentaire se fonde sur Setablissement du Lien de filiation, ce qui permet 

dëtablir que "les parents en ligne directe au premier degré se doivent des aliments"6. Cette 

obligation gherale, réciproque au sein de la relation parent-enfant, doit être nuancee 

lorsqu'il est question du versement d'une pension alimentaire pour l'enfant mineur. En effet, 

à cette obligation gherale s'ajoute le devoir non réciproque pour le parent de nourrir et 

d'entretenir son enfant, cléments de rautorit6 parentale? Dans le cadre d'une rupture, 

séparation de corps ou divorce, les obligations alimentaires d'entretien et d'education de 

Willick c. Willick, [199413 R.CS. 670 aux pp. 7i0 et 7'25, juge L'HEUREWX-DUS$ (ci-apiér PEltickj. 

Art. 585 Code civil du Quekc (ci-après C.c.Q.1. 

Art.599C.c.Q. 
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l'enfant demeurent presentes puisque le lien de filiation n'est pas affecté par le nouveau 

statut familial ni par le statut matrimonial des parentsa. De plus, comme l'obligation imposée 

à ces derniers de nourrir et d'entretenir leur enfant "rekve de la mission de protection et de 

socialisation dont sont investis les parents"9, ceux-ci y sont tenus personnellement en fonction 

de leur niveau de vie, et ce, peu importe la situation de fortune de l'enfant. 

La fixation du qunnhtni de cette obligation dépend de i'exercice de la dixrétion judiciaire du 

tribunal depuis des décennies, voire depuis que cette obligation même existe. Or, les 

tribunaux ont été la cible de virulentes critiques au d e u  des annees 1980, notamment à la 

suite d'études mettant en lumiére le phhomene de f&ninisation de la pauvreté etroiternent 

lié à l'augmentation des séparations et des divorces. C'est ainsi que le debut des années 1990 

se caractérise par la naissance de véritables fonnules jurisprudentielies balisant ce pouvoir 

discrétionnaire. Ce chapitre sera consa& a la description de ces deux periodes charni&es, 

essentielles à la comprehension du contexte social, politique et économique dans lequel 

évolue la réforme instaurant les baremes. 

1. LA FIXATION DES PENSIONS ALIMENTAIRES POUR ENFANTS AVANT LE 

ler MAI 1997 : L'APPR~CIATION DES BESOINS ET DES MOYENS 

1.1. LES PRINCIPES 

Avant YenMe en vigueur des barPmes le Iermai 1997, le calcul de la pension alimentaire 

s'effectue au Quebec selon le test ksuins-moyens, que ce soit en vertu du Co& civil du Quekc 

ou de Ia Loi sur le divorce'o. En effet, en droit civil, c'est-à-dire lors d'une demande en 

skparation de corps ou d'une requête survenue aprés la rupture d'un couple vivant en union 

Art, 5 2  C-c.Q., qui prescrit que "[t]ous les enfane dont la filiation est établie ont les mèmes droits et les 
mêmes obligations, queues que soient les circonstances de leur naissance". 

D. GOUBAU, "Les aliments" dans Droit de lafamilie québécois, Farnham (Qué.), Publications CCH, 1998,5,001 à la 
p. 5,303. 

'O Dans ce chapitre, dorénavant, ia lai sur le dimce,  LR.C. 1985 ( 2  supp.), c. 3, en vigueur avant le le mai 1997, 
sera désignée par la Loi de 1985 mr le d i u m .  
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libre, c'est I'article 587 C.C.Q. qui dispose du calcul de la contribution alimentaire en édictant 

que : 

Les alinrents sont nccordés en tenant conrpte des besoins et des fmultés des parties, 
des circonstances dans lespielles elles se trouvent et, s'il y a lieu, du tenips 
nécessaire au créancier pour acquén'r une nu tonornie sufisznte. 

Dans le cadre d'une prockdure en divorce, c'est la Loi de 1985 sur le divorce qui s'appliquell. 

L'article 15(8) de cette demiere se lit comme suit : 

L'ordonnnnce rendue pour [es aliments d'un enfint h chrge conforniément nu 
présent nrticle vise : 

n) d prendre en compte l'obligation financière conrnrune des époux & subvenir aux 
besoins de l'enfin$ 

b) c i  répartir cette obligation entre eux en proportion de leurs wssoiirces. 

Ces deux dispositions constituent, a eues seules, le fondement du calcul de la pension 

alimentaire pour l'enfant 'inheur dans le systéme discrétionnaire précedant l'adoption des 

barèmes. Leur reproduction ci-dessus fait ressortir toute la place Iaiss6e à l'appreciation du 

juge pour evaluer les besoins des enfants, les facultes des parties et la facon de repartir 

l'obligation entre elles. Sur ce dernier point, le Code civil du Queâec demeure silencieux, 

laissant le soin au tribunal de determiner comment il la repartira entre les ex-conjoints. 

Dans l'exercice de sa discretion judiciaire, le tribunal doit s'assurer que la pension alimentaire 

fixee pour l'entretien et l'education de l'enfant est ad4quate et suffisante afin de minimiser, 

dans la mesure du possible, les conséquences nefastes de la rupture chez ce dernier. Pour ce 

faire, le seul critere legislatif guidant l'exercice de la discrétion consiste prendre en 

considération I'interOt de l'entant et à s'assurer du respect de ses droits lors de toutes les 

décisions prises à son egard, tel que le prévoit l'article 33 Cc.Q. Cet article précise qu'en plus 

de son milieu familial et des autres aspects caract6risant la situation de l'enfant, le juge doit 

considerer les besoins moraux, intellectuels, affectifs et physiques, l'âge, la sant4 et le 

caractère de ce dernier. Ces aitéres peuvent baüser l'exerace de la dixr&ion du tribunal, 

bien qu'aucune priorité ne soit accordee un éI4ment par rapport A un autre, l'appréciation 

Le mariage et le divorce relèvent de la compétence fédérale, Loi constihtionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Vict., 
c. 3, art. 91(26), reproduite dans L.R.C. 1985, app.II, n. 5. 
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du juge demeurant liée à la situation présentee devant lui et à sa perception du bien-etre de 

l'enfant. 

Enfin, les tribunaux demeurent responsables de la dktennination de montants appropriés, et 

ce, même s'ils sont tributaires de la preuve soumise par les ex-conjoints tant à propos des 

besoins de i'enfant concerne que de leurs propres ressources. Devant une preuve inadéquate 

ou incompkte, le juge peut refuser de se prononcer; il agit ainsi à titre de gardien d'un droit 

de I'enfant que le tribunal doit sauvegarder en raison de son caractère d'ordre publicl2. 

1.2. LE CONTEXTE SOCIAL 

L'attribution d'une pension alimentaire au profit de i'enfant mineur intervient dans un 

contexte social où, au cours des dernieres décennies, la famille a subi des changements 

profonds et a evolué rapidement. Le droit de la f a d e  ne peut rester impermeable à ces 

transformations majeures. La discr&ion judiciaire dont beneficiait le tribunal avant le l e r  mai 

1997 devait lui offrir la souplesse nécessaire la fixation d'un montant équitable et 

correspondant aux besoins de l'enfant. Or. ce contexte social dans lequel 4voluent les juges et 

les parties fait en sorte que cette resporwbiiit4 doit dorhavant Gtre partagée avec l'État, qui a 

un interêt à ce que les montants accordés soient suffisants. 

L'Btat est en effet appel4 A jouer un rôle compkmentaire, par le biais de ses diverses 

législations sociales, lorsque la solidarite f d a l e  fait défaut? ri assume ainsi de plus en 

plus de responsabilités sociales autrefois dévolues à la famille, le concept de solidarité 

Ce que la Cour suprëme a confinné dans l'am3 Richarrisun c. Richardson, [1987) 1 R.C.S. 857 à la p. 869 [ci-après 
Richardson] en permettant que soit ré-ewminée une convention entre époux pour fixer le niveau approprié des 
alimenk a verser à l'enfant: "[ ...][ l]e conjoint ne peut aliéner le droit de son enfant à des aliments dans une 
convention. Le tribunal peut toujours intervenir pour fixer le niveau approprié des aliments à verser à 
l'enfant" [notes omises]. Sur le caractère d'ordre public de la pension alimentaire destinée a i'enfant, voir : 
Droit de la fimille-1566, [1992] R.D.F. 222 (C.A.); Dmil de la fimilie-954, il9921 R.D.F. 156 (C.A.) et Droit de ln 
fanrifle-941, (19911 R.D.F. 502 (C.A.) cités par D. GOUBAU, supra note 9 à la p. 6,002. Les tribunaux ont reconnu 
le droit des ex-conjoints de conclure des conventions sur la pension alimentaire, celui-ci n'étant pas contraire à 
l'ordre public. Cet le juge qui doit alors s'assurer du respect des droits de I'enfant avant d'entériner une 
convention en examinant, dans t'exercice de sa discrétion judiciaire, les besoins et les moyens des parties, 
ceIfes-ci ne pouvant valablement renoncer au droit a des a h e n t s  : Monhmgny c. Bergeron, (19781 C.A. 371 et 
Dmit de fa famille-838, (19901 R.D.F. 377 (CA.). Sur ia question des conventions entre époux en matière 
ahentaire, les deux arrêts suivants sont trés intéressants, bien que le Iitige porte sur les obiigations entre 
conjoints : Ménard c. Ricnrd, [1974] C.A. 157 et Rue1 c. ntomas (1982) CA-  357. 
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familiale s'&tant modifié au rythme des transformations de la cellule familiale. Ce rôle 

complémentaire de l'État se traduit habituellement par une aide financière provenant des 

programmes sociaux. Or, les conséquences économiques de la dissolution d'une famille ne 

sont plus à démontrer, et ce, peu importe le niveau de vie de cette dernière. Lorsqu'une 

famille est unie, des arrangements, souvent tacites, prévoient la répartition des ressources et 

des tâches afin que tous les membres profitent du même niveau de vie. Lors d'une mpture, 

I'entitk familiaIe ne bénéficie plus des économies d'échelle. Elle doit repenser l'allocation de 

ses ressources en fonction de l'étabiissement de deux ménages et de î'augmentation des 

dépenses qui s'ensuit. 

Bien que rÉtat n'ait pas syst&matiquement a intervenir apres une rupture pour compenser la 

perte de solidarité économique, il n'en demeure pas moins qu'il doit veiller ii ce que le 

système de fixation des pensions alimentaires permette une ré-aliocation des ressources 

équitable, tant pour les f a d e s  pauvres ou moyennes que pour celles plus aisées. Or, le 

droit de la famille fait  maintenant face à une nouvelle dimension economique importante et 

décodant de la dissolution du mariage ou de la séparation : le phénomène de fhinisation de 

la pauvretel'. Une des conséquences nefastes du divorce ou de la séparation est 

l'appauvrissement des femmes et des enfants, auquel contribuerait le systeme judiciaire par 

le sort qu'il reserve aux demandes alimentaires. 

Il existe de nombreux écrits sur Ia féminisation de la pauvreté, notamment : C. L'HEUREUX-DU&, "Les récents 
développements en droit familial : allocution présentée au Coiioque organisé par te service de formation 
permanente du Barreau du  Québec tenu a Montréal le 17 septembre 1992 et à Québec le 18 septembre 1992" 
(1993) 6 R m e  Femmes et Droit 259 à la page î61 [ci-après "Les récents développements en droit familial"], où le 
juge L'HEUREUX-DuBE, s'adressant aux praticiens du droit, tente de les sensibiliser a cette nouvelle réaiité. 
Dans un autre article, "Audelà des mythes : justice" (1994) 7 h e  Femmes et Dm-t 1, C.  L'HNREux-DUB~ 
essaie de démontrer que Ies préjugés présents dans i'ensemble de la société perpétuent des traitements 
injustifiés pour les femmes, même si les dgles de droit ont changé. Ainsi, le stéréotype de l'épouse qui veut la 
mine de son mari au moment du divorce ne ieprémte pas la résPt4 vécue par les femmes, des Chides faisant 
plutôt ressortir le phénomène de féminisation de la pauvreté. A ce sujet, voir aussi S. P~oN,  "La pension 
alimentaire comme facteur d'appauvtissernent des femmes et des enfants en droit québecois" (1993) 6 Revue 
Fmmes et Droit 349. Dans une perspective d'adoption de lignes directrices ou de barémes, consulter: 
E.D. PA%, "Gender Bias and Chiid Support: S h a ~ g  the Poverty ?" (1994) 10 C.F.LQ. 33 et E.0. Zwnen, 
''Chiid Support Policy and Chiid Support Guideiines : Broadening the Agenda" (1993) 6 Ra>ue Femmes et Droit 
3n. 
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Plusieurs études menées notamment en Angleterrels, en Aushalie16 et aux États-~nisl7 (pays 

ayant tous adopté des barèmes dans la fixation des pensions aIimenhues pour enfants au début des 

amées 1990) ont souligné la forte corrélation entre le divorce et la féminisation de la pauvreté 

au milieu des annees 1980. L'etude la plus souvent citee, ceile de la chercheuse californienne 

Leonore WEITZMAN, rapporte qu'aux États-unis, à la suite d'un divorce, les hommes 

bénéficieraient d'une augmentation moyenne de leur niveau de vie de 42 %, tandis que les 

femmes (et les enfants dont dies ont le plus souvent la garde) souffriraient d'une diminution 

&quivalente à 73 %la. 

Au Canada, le rapport publié par le ministre fedéral de la Justice19 concernant i'evaluation de 

la Loi de 1983 sur le divorce rbvéle qu'environ 46 % des femmes ont sombre sous le seuil de la 

pauvreté après le divorce, alors que la proportion etait de 60 % en vertu de la Loi sur le divorce 

de 296820. Récemment, Statistique Canada confinne à nouveau cette tendance dans une &tude 

sur les répercussions financieres des s&parations, les femmes subissant une perte de revenu 

de l'ordre de 23 % dans l'aride suivant la rupture, à moins qu'elles ne se retrouvent à 

nouveau en couple. Quant aux hommes, ils connaîtraient une hausse de 10 % aprés la 

rupture, leur situation nëtant pas grandement affectée par leur statut matrimonial (qu'ils 

soient seuls, la tête d'une f a d e  monoparentale ou I nouveau en couple)2*. Appauvries par le 

divorce ou la séparation, les femmes demeurent majoritairement responsables de la garde des 

l5  J. EEKEWAR et M. MACLEAN, Maintenance Alter Divorce, Oxford, Ciarendon Press, 1986 et M. D.A. FREEMAN, ed., 
7he State, the Lnr, and the Farnily ; Critical Perspectives, London, Sweet and Maxwell, 1984 au c. 13, cités par 
C. L'HEUREUX-DuBE, "Les récents développements en droit familial", ibid. a la page 261. 

l6 P. MACDONALD, The Economic Consequences of Marriagc Breakdm in Australia : A Summary, Melbourne, 
Institu te of Family Studies, 1985; J.A. m, Women and the Law, Melbourne, The Law Book Company, 1990 et 
R. GRAYCAR et j. MORGAN, Irjie Hidden Gender of lmu, Annandale (NSW), The Federation Press, 2990, cités par 
C. L'HEUREUX-DU&, "Les récents développements en droit familial", supra note 14 sl ia page 261. 

l7 L.J. WEITZMAN, The Divorce Retrolution : the Unexpected Social and Econornic Consepences fit W m  und Children 
in Amenca, New York, Free P m ,  1985 et D.L. CHAMBERS, Making Fathers Pay, Chicago, University of Chicago 
Press, 1979, cites par C. L'HNRR~<-DU&, "Les récents développements en droit familial", supra note 14 a la 
page 261. 

13 L.J. W ~ Z M A N ,  ibid. 

l9 ~ I I N I ~ R E  DE LA JUmd DU CANADA, Evuiuution de fa Loi de 1985 sur le divorce. P h w  11 : tmitr6le et ~~aluation, 
Ottawa, Bureau de *vision, mai 1990 A la page 49; C. L'HEUREUX-DUB~ , supra note 14 à la page 261. 

z0 Loi sur Ie divorce de 1 968, S.R.C. 1970, c. D-8. 

21 STATISTIQUE CANADA, Division de i'analyse des enquëtes sur Ie travail et les ménages, Revenu familial après 
séparation, Ottawa, Statistique Canada, 1997. 
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enfants? Ainsi, les familles monoparentales sont principalement dirigées par des femmes= 

dont la plupart vivent sous le seuil de la pauwetg4, entraînant avec eues les enfants dont 

elles ont la charge. Ce constat, jumelé aux chiffres faisant état, annee après année, de 

l'augmentation des séparations et des divorces~, demontre l'importance de trouver une 

solution permettant d'optimiser ie systéme de fixation des pensions alimentaires pour enfants 

afin que ceux-ci soient assures d'un niveau de vie adéquat a leurs besoins. La pauvreté des 

enfants, inacceptable dans tous les cas, ne devrait certes pas être une conséquence de la 

séparation des adultes. 

Si le divorce et la separation representaient auparavant une exception, un mal que le tribunal 

devait "soigner" en fonction de chaque situation particulière, peut4 encore en être ainsi en 

présence d'un phenornhe si repandu ? Lorsqu'une situation se révele exceptionnelle ou 

marginale, il est possible d'y remedier & tenant compte des particularites de l'espèce, la 

discrktion judiciaire pouvant jouer son rôle en permettant au systéme juridique de demeurer 

Selon les statistiques disponibles les plus récentes, en 1996, T1 % des enfants sont confiés a la garde de la mère, 
15 O4 a celle du père et seulement 13 % des enfants sont soumis a une garde partagée : CONSEIL DE LA FAMILLE FI' 
DE L'ENFANCE, MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DE L'ENFANCE, et BUREAU DE W S T A ~ I Q U E  DU QUEBEC, Un portrait 
statistique des familles et des enfants nu Quekc, Québec, le Conseil, le Ministère, Ie Bureau, 1909, aux pp. 118-119 
[ci-après CONSEIL DE LA FAMILLE Ei' DE L'ENFANCE ET ALI. L'échantillon analys2 par le C O M ~  DE SUIVI DU 
MOD~LE QUEBECOIS confirme ces statistiques avec un &hantillon défini A l'intérieur de la population totale 
correspondant à toutes les ordonnances alimentaires rendues entre le 1" septembre 1997 et le 31 décembre 
1998. Ainsi, selon le rapport de ce comité, supra note 1 à la p. 41, dans 7l % des cas, la garde exciusive est 
accordée à la mere alors que, dans 5 % des cas eue est accordée au père, La garde exclusive avec droit de visite 
et de sortie prolonge représente 9 % des cas, la garde exclusive a chacun des parents, 7 % et enfin la garde 
partagée, 7 %. 

En 1996 au Québec, 24 % des familles avec enfants sont monoparentales, dont 81,6 % sont dirigées par des 
femmes, ibid. aux pp. 80 et 82 

En 1996 au Québec, la proportion des familles a faible revenu &tait de 22,l %, dont 60 % étaient constituées de 
familles monoparentales dirigks par des femmes. Enfin, plus de 55 % des familles à faible revenu sont 
monoparentales, supra note 22 a la p. 181. L'échantillon du Corn% DE survr DU MODELE QUEBECOIS, supra 
note 22, reflete des statistiques semblables : le revenu de la mére se situe, dans la majorité des cas, daru la 
tranche de revenu de O à 14 999 $ (63 % des cas) et il est, en gén&aI, de beaucoup inférieur au revenu du pére, 
supra note 1 A la p. 32. 
En 1969 au Québec, 2957 divorces ont été prononcés. Dix ans plus tard, ce chiffre passe a 14 379 et il atteint 
18 078 en 19%. L'indice synthétique de dîvortialité (estimation de la proportion des mariages qui se terminent 
par un divorce selon les comportemenk d'une année donnée) révéIe que, pour L'année 19%, 49 % des mariages 
se termineront par un divorce : BUREAU DE LA SiATWïQUE DU Q&BEC, h situation dhographique au Que'bec - 
édition 1998/ Louis Duchesne, Quebec, Les Pubkations du Qu4bec, 1998 aux pp. 6748. À ces statistiques, il faut 
ajouter le nombre de séparations de corps et les ruptures des couples vivant en concubinage, ce qui est difficile 
à recenser pour ces derniers en raison de i'absence de formaiisme tant de leur union que de la dissolution de 
celui-ci. Néanmoins, les statistiques révèlent L'ampleur du phénoméne de l'union Libre, CONSEIL DE LA FMILE 
R. DE L'ENFANCE ET AL, supra note 2 aux pp. 25,73 et 11s : en 1996 au Québec, 20,s % des couples vivent en 
concubinage, comparativement a ll,7 % au Canada. Ce type d'union est le plus répandu chez les jeunes (25 à 
29 ans) où 30 % vivent en union libre. Ainsi, plus de la moitié des naissances surviennent hors des liens du 
manage (55 % en 1997). 
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performant. Peut-il en être ainsi lorsque la moitié des mariages se terminent par un divorce ? 

Sans prétendre que la dissolution d'une famille soit nomiale, disons plutôt que cette situation 

s'est normalistie, en ce sens qu'elle n'est plus marginaiisée par la societe. Comment se 

surprendre alors que, dans un tel contexte, les regles régissant les ruptures se normalisent 

également et tendent vers une plus grande uniformisation ? 

L'intervention de l'État en matike de fixation de la pension alimentaire pour enfants se 

justifie pleinement dans ce contexte. Le bien-être des enfants doit demeurer une 

préoccupation collective. et non le seul apanage des tribunaux malgré leur rôle de gardiens 

de l'ordre public. 

1.3. DJ3 CiZITiQUES AUX SOLUTIONS 

Si les etudes menées dans les années 1980 permirent de mieux comprendre le phénomène de 

féminisation de la pauvrete et ses conséquences sur les enfants du divorce, le début des 

annees 1990 se caracterise par une volonte, tant gouvernementale que judiciaire, d'apporter 

des solutions. 

Au Canada, le Comité fhderal-provincial-territorial sur le droit de la f a d e ,  mis sur pied en 

juin 1990 par les ministres féderal, provinciaux et territoriaux responsables de la Justice, rend 

public un rapport d'où se degagent trois principales critiques du système de fixation des 

pensions alimentaires pour enfant@. D'abord, le plus important constat : l'insuffisance des 

montants accordés. Ensuite, le manque d'uniformite dans i'octroi des pensions alimentaires 

ou la disparite des montants fixés d'un tribunal à l'autre font ressortir le caractére inequitable 

du systeme en ce que des sommes diff&entes sont octroyees dans des situations familiales 

par ailleurs similaires. Il en r4sulte un sentiment d'injustice, de m&ance et une perte de 

confiance à regard du systiime judiaaire? 

26 CANADA, Comité fderal-provincial-temtonal sur le droit de ia famille, Rapport du cornité fihi-prmincial- 
tem'tonal sur k droit de lafamille : Pensions ulimentmres p r r  enfants - Document de trmail public, Ottawa, juin 1991 
[ci-aprirs COMM %DERAL]. 

27 lbid. 
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La phcipale difficulté réside dans l'évaluation, pour les parties, les avocats et les juges, de ce 

qu'il en coûte pour élever et éduquer un enfant, Le parent demandeur devant faire la preuve 

des besoins de celui-ci dans le systeme discretionnaire28. Les Règles de pmtiqzie de b Cour 

Supéneitre di1 Qilekc en nuztière fanliliale29 prévoient la production d'un état assermenté des 

revenus et dépenses et d'un bilan faisant etat de la situation financière de la partie qui 

réclame une pension alimentaire. Or, ce n'est que depuis novembre 1994 que ces Règles de 

prai ipe prévoient la production d'un état des dépenses séparé pour établir les besoins de 

IfenfanPl dans les situations où la pension réclamée ne vise que ce dernier. Autrement, les 

besoins de l'enfant sont inclus dans le budget de l'ex-conjoint rtklamant une pension pour 

lui-même, ce qui rend l'évaluation du "coût de l'enfant" encore plus arbitraire. En pratique, 

i'estimation des besoins de l'enfant et la préparation d'un etat financier constituent un 

exercice délicat puisque le parent gardien ne béngicie pas de SexpMence de ce qu'il en coûte 

de vivre separé, comme le souligne a juste titre la Cour d'appel de l'Alberta : 

We ngree tluit tlie parties open unrlerestinuite costs. Typically, the custodinl parent 
luis little experience in tfie pricing of cltild-rening in a separated Izoouseiiold, or c~t 
dl. And even tlurt minimal expmence often lm ken distorted bj adoption ofn 
nrru 1 ife-style selected of necessity a@r sepnrn tion becnuse of iulia t the supporting 
pnrerrt, or socin1 semices, fwd o f i d  ns intorint slipport. nie non-custodid parent, 
hypically, is dso stnrggling iuith a mu situation. nwe is ewn/ mason tu par  t h t  
nei t lw  hzpe an y p a t  insigltt in to luluif leuel of expendihtre is appropRnte /or the 
cldd in fliis nez11 situntion31. 

De plus, le parent gardien doit tenir compte de la capacite de payer du debiteur dans 

I'elaboration de son budget. Or, si le dkbiteur admet sa capacité de payer la somme rklamee, 

il n'est pas tenu de produire son propre bilan32, moins que le juge n'en decide autrement. 11 

peut amver que le debiteur dispose de ressources lui permettant de contribuer davantage h 

l'entretien de l'enfant, mais la preuve de ces ressources demeure incompkte pour le tribunal. 

A cet égard, même les économistes ne s'entendent pas sur une méthode d'évaluation des coüts des enfants, 
consul ter : CANADA, Comité fédéral-provincial- territorial sur le droit de Ia famille, les incidences écmomtques des 
règles de fiation des pensions alimentaires p u r  enfants - Rapport de recherche, Ottawa, mai 1992 

R.R.Q. 1981, c. C-25, r. 9, en vigueur avant le le. mai 1997 [ci-ap& Règks de pratique]. 

(1994) 126 G.O. 11,6199, art 18. 

Levesque c. Levesqwe (1 994), 20 Al ta LR. ( 3 4  429 à la p. 438 (Alta. CA.) [ci-après taiesqt<e]. 

Art. 22 Règles de pratique. 
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L'insuffisance des ressources hancières lors de la rupture constitue aussi un facteur 

expliquant le fait que les tribunaux se retrouvent dans l'obligation de fixer un montant de 

pension alimentaire en fonction des ressources du debiteur plutôt qu'en fonction des besoins 

de l'enfant? Mais au-delà de la sous-estimation des coûts de l'entretien de i'enfant ou de la 

disponibilité des ressources des parties se pose la question de la répartition de ces coûts en 

proportion des ressources disponibles des parents. Lors de cette répartition, les tribunaux se 

font reprocher de ne pas prendre en considération ce qu'il convient d'appeler les coûts cachés 

reliés à la responsabilité d'assumer la garde d'un enfant. En fait, les coûts rbels inhérents à 

i'entreüen et à I'education d'un enfant comprennent des coiits directs et indirects. Les 

premiers incluent tous les postes que i'on peut retrouver dans un budget, tels le logement, la 

nourriture, le transport, les vêtements, les activités parascolaires, les frais de garde et ainsi de 

suite. Quant aux seconds, ils reprksentent "la valeur estimée des tâches additionnelles liées à 

i'enhetien du foyer, au magasinage, la maternité et aux soins maternels qu'assume le 

conjoint gardien, ainsi que le coût de renonciation résultant de ces responsabitit4sr'Y. 

Bien que la kgislation, au Quebec et au Canada, reconnaisse l'egalit6 des &poux devant la loi 

en ce qu'ils partagent les memes obligations, les &tudes sociologiques et feministes dénoncent 

ce qu'eues d&hissent comme une égnlitéfirmelle ne correspondant pas h la situation réelle 

telle que vecue par les conjoints au quotidien. Une fois encore, le contexte social intervient là 

où des etudes demontrent que ces femmes, obtenant majoritairement la garde des enfants%, 

entreprennent leur deuxième quart de travail h la maison? Elles assument donc dans les 

33 I.lriflick, supra note5 1 la p. 717, juge L'HEUREUX-DuBE. La Cour suprême attire l'attention sur cette 
problématique dans le contexte de la présentation au tribunal de  demandes de modification de la pension 
alimentaire initiale, en précisant que les ordonnances modificatives devraient davantage tenir compte de cette 
réalite sociale. La Cour cite C.J. ROCERSON, "Judicial Interpretation of the Spousal and Child Support Provision 
of the Divorce Act 1985 (Part 21)" (lm) 7 C.F.L.Q. 2?i aux pp. 285-286, qui dénonce le fait que les tribunaux 
posent comme postulat que la pension initialement fixée était suffisante, ce qui est loin d'être toujours le cas. 

W i c k ,  supra note 5 à la p. 720, juge L ' ~ ~ ~ u x - D u a ~ .  
Supra note 23, 

36 S.B. BOYD, "The Second Shift : Working Parents and the Revolution at Home. By Adie Hochschild with Anne 
Machung (New York: Viking, 1989)" (1990) 4 Revue Femmes et Droit 325. Ainsi, des &des révèlent que 
I'impact économique du rôle joue par les femmes au sein de la famille se traduit, au Canada, par une 
contribution non monétaire de  2û à 27 heures par semaine pour les soins à donner aux enfants: voir Cohti~C 
FEDERAL, nrpm note 26 à la p. 6. Aux etab-Unir, une étude révèle qu'une femme monoparentale ayant la garde 
d'un enfant dépense en moyenne 18,89 heures par semaine de travail aux soins et activitb reliés à l'éducation 
de I'enfant, ce qui, ajouté à sa semaine de travail, équivaut à une semaine de 7531 heures. L'homme n'ayant 
pas la garde d'un enfant dépenserait 8 3  heures liées aux soins, pour une semaine totale de 65,l heures : voir 
E.B. ZWEIBEL, supm note 14 à la p. 393. 
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faits un deuxième emploi. ce dernier entraînant des conséquences pouvant aller jusqu'au 

sacrifice d'une camère par choix ou nécessite : absences répétées si l'enfant est malade ou 

doit se rendre chez le dentiste ou le médecin, refus d'une promotion (faute de temps) ou 

impossibilité d'accomplir des heures supplémentaires en raison de i'obligation de reprendre 

l'enfant aux heures de fermeture de la garderie)? Cette rkalité serait sous-estimée par la 

société, le principe d'hgalite en faussant la perception. Par exemple, même si les pères 

tendent à s'impliquer davantage auprès des enfants, leur participation ne se traduit pas tant 

par les soins quotidiens que par les jeux ou les Ioisirs38. 

Ainsi. malgré toute la disaetion dont dispose le tribunal dans la fixation d'un montant de 

pension alimentaire, les critiques à l'endroit du  sys the  demeurent. Il faut dire que, dans 

près de 80 % des cas, les dossiers se règlent à la suite d'une entente entre les parties39, ces 

dernières et les praticiens du droit demeurant insécures quant au sort qui serait 

évenhieiiement réserve B leur dossier lors d'un proces. Si le tribunal a I'obligation de 

s'assurer que l'entente respecte les principes d'attribution de la pension alimentaire et repond 

au critere du meiiieur interêt de l'enfant, c'est avec beaucoup de circonspection qu'un juge 

remettra en cause une convention conclue entre les parties. C'est donc avec hbsitation et 

prudence qu'ils s'immiscent dans le processus de négociation des parties, surtout lorsque la 

convention incluant les dispositions alimentaires regle i'ensemble des mesures accessoires. 

Ce refus d'intervention des tribunaux r=li?ve plut& du non-exercice de sa discrétion judiciairet 

la même critique pouvant être adressbe aux Cours d'appel. En effet, celles4 s'abstiennent 

également d'intervenir en matikre alimentaire à moins d'une erreur deraisonnable ou d'une 

injustice flagrante, au motif que le quantum de la pension alimentaire relève du pouvoir 

d'appreciation des faits du juge de première instance, et ce, meme si le constat socio- 

~conomique de la pauvrete des femmes et des enfants justifierait parfois leur interventiona. 

37 Voir S. PILON et C. L'HEUREUX-DU& mpu note 14. 

38 S.B. BOYD, supra note 36. De plus, rappelons que contrairement à la croyance populaire, les statistiques 
révèlent que la garde partagée n'atteint pas plus de 13 % des cas en 19%. ncpm note 22 

39 ~~INISI"ERE DE LA JUSKE DU CANADA, supra no te 19 à la p. 49. 

-Io S. PILON, supra note 14 a la p. 365. 
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Les années 1990 ont donc amené leur lot de solutions avec, d'abord, la formation du Comité 

fédéral qui publiait en juin 1991 son premier document de bavail public'i où différentes 

possibilités ou r6formes étaient envisagees. Le Comité fédéral sollicite alors des 

commentaires et l'opinion du public sur les questions touchant la fixation des pensions 

alimentaires pour enfants. Déja, i'option de règles de fixation est soumise à la consultation. 

ParaMement, au Quebec, un comité intenninist&iel sur la fixation des pensions alimentaires 

avait &té mis sur pied des 1989 afin d'&der cette question en rapport avec les engagements 

du gouvernement en matiere famiüale, dans l'optique des préoccupations iiées A la justice, la 

sécurité du revenu et la politique familiale". En mai 1992, le Comité fédéral depose un 

rapport de recherche proposant plusieurs modèles économiques afin de deteminer les 

dépenses moyennes engagées pour les enfants au Canada. Il analyse kgalement de façon 

critique l'application de differentes formules de fixation de pensions ahentaires à ces 

modèles économiques. 

La période de consultation sur les deux rapports du Cornite féderal se termine en décembre 

1992. Il faut attendre janvier 1995 pour connaître les recommandations de ce Cornite 

féderaP, lesquelles ont conduit A ce qu'il convient de qualifier de plus grande réforme du 

droit de la famille depuis les années 1980. Les rt2sultat.s des consultations ont demontre que 

la population en general appuie fortement l'idée des baremes de fixation des pensions 

alimentaires pour enfants, mais que le public se montre extrémement sceptique regard des 

modeles ticonorniques et des faibles montants de pension en dkoulant, selon les ciifferentes 

hypoth&ses présentees au rapport de recherche. Le Cornit4 fedtiral recommandera donc 

I'adoption de barémes de fïxation, mais à partir de ses propres formules et modeles 

41 Supra note 26. 

j2 F. GAUVIN, "Le modèle québecois de fixation des pensions alimentaires pour enfants" dans Développements 
récents en droit familial (1997), Service de la formation permanente, Baneau du Québec, Cowansviile (Qué.), 
Yvon Blais, 1997,135 à La p. 140. 

43 Supra note 28. 

CANADA, Comi te fédéral-provincial- temtonal sur le droit de la famille, Rapport et recommndotions du Carnite 
Pdéral-vincial-t&toriaI sur le droit & tnfmi l le  cmcmant les pensions alirnentmres pour enfants, Ottawa, janvier 
1995. 
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d'évaluation de dépenses reliees aux enfants, ne retenant pas ainsi les modèles proposés dans 

le rapport de recherche de 199245. 

Le Comité fkderal a &galement examiné une autre option que l'adoption d'une formule. En 

effet, il envisageait I'amélioration du systéme en fournissant aux tribunaux des données sur 

les dépenses occasionnées par les enfants. Lors de la période de consultation le Comité 

fédkral a constaté que le Barreau du Quebec. la Chambre des notaires du Québec et un 

groupe québkcois de défense des droits des péres privilégiaient cette deuxième solution et 

s'opposaient a la restriction de l'exercice du pouvoir discretionnaire des tribunaux par 

l'adoption d'une formule. Le mhistere de la Justice du Québec avait aussi manifest6 des 

réserves quant à "l'opportunite de rechercher en cette matiere une solution législative unique 

applicable à l'ensemble des ordonnances de pensions alimentaires rendues au Canada en 

faveur des enfants"*. Il preferait piut6t laisser a u  provinces te choix d'adopter leurs propres 

lignes directrices et, comme nous le verrons au chapitre II, les modifications à la Loi de 1985 

sur le divorce ont effectivement permis la réalisation de cet objectif. 

11 est donc interessant de constater que i'oppomullt6 de fournir aux tribunaux des dom&s 

sur les coûts lie A l'entretien et i'education des enfants a ete envisagée, puisque la prodiaine 

section sera consacrée aux solutions élaborées par le pouvoir judiciaire et qui visaient une 

meilleure évaluation des coûts d'entretien et d'éducation des enfants conduisant a une 

fixation de pension alimentaire plus juste et &quitable. 

2. LA REPONSE DU POWOIR JUDICIAIRE 

En réponse aux diffkrentes critiques que nous venons d'exposer, les tribunaux ont devance le 

pouvoir Iegislatif en elaborant des baîises guidant i'exerace de leur pouvoir discretionnaire. 

Les formules jurisprudentielles en matiere alimenttire ne constituent pourtant pas un 

45 Ces différents modèles sont expliqués au chapitre ii, in@ section 13 aux pp. 54 et ss. 

j6 Réserve générale de la province de Québec concernant le rapport du C o r n   AL, mpta note 44 à la p. 104. 
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phénomène nouveau. -stine DAVIES débute son article sur l'émergence de ce type de 

formules en énonçant la "regle du tiers" : 

Pidicd support guidelines nre bj ao nieans netu. It m s  the geneml pmctice of tlie 
Ecclesinstiuil Courts, in ~ssming dimony nfer R dhrce n mensa et thoro, tu 
miwd tlie rvife one tliird of the hirsbnnd's inconre. nie jlistifiurtion for tlte rule ~vns 
tluit in a Spicol cnse tlw court tcms concerned zvitll t h e  groirps of needs - tliose of 
the ru& tliose of tlie liusbmd and tlwse of tlie cliildren fir tuIlose support tlie 
Iiti sband zuns linble. nie "one tIiird rule" fil1 into disfivour owr the yenrs but ruos 
reoived by the Englislr divorce courts in tlte 70s [notes 

Bien que des principes jurisprudentiels aient &té établis au f i l  des ans de façon plus ou moins 

claire, c'est en 1994 que la Cour d'appel de l'Alberta dans l'affaire Lapeque" et, quelques mois 

plus tard, la Cour suprême dans i'arrêt WillicP proposent des Lignes directrices 

jurisprudentielles. Mais la première veritable formule jurisprudentielle emane de la Cour 

d'appel de l'Ontario dans l'affaire P m s  c. Pnrasy que les decisions Lewsque et Willick ont 

reprise dans I'iilaboration de Ieurs propres b a k s .  Nous exposerons donc, dans un premier 

temps, les principes de la formule Paras, pour ensuite proceder A l'analyse des formules 

Letvsque et Willick en faisant ressortir, à chacune des etapes, la façon dont ces principes ont été 

r evs  ou etaient déjh appliqués, le cas W a n t ,  au Quebec et au Canada% 

C. DAVIES, "ntP Emergence offudicial Child Support Guidelines" (1995%) 13 C.F.LQ. 89 à la p. 89. 

Supra note 31. 

A9 Supra note S. 

Parus c. Paras (197l)' 2 R.F.L. 130 (Ont. C.A.) [ci-après Parasl. 

11 serait inutile, et surtout fastidieux, d'effectuer une revue complète de la jurisprudence sur le sujet Beaucoup 
d'auteurs ont dé18 fait cet exercice et aborde la difficile question de l'évaluation de la pension alimentaire pour 
enfants, notamment R.J. WILLIAMS, "Quantification of Child Support" (1989) 18 R.F.L. (36) 234; C.J. ROCERSON, 
supm note33. Plus précisément sur l'émergence de formules jurisprudentielles, consulter: 
W.R.E. Cooom~ow, "Spousal Support after Mage (S-C-C); Child Support after fhiùuudeau (S.C.C.) and 
LPvesque (Alta. C.A.); Do These Detisions RealIy Change Support Law? " (1996-97) 14 C.F.L.Q. 1; C. DAWES, 
supra note 47; A.A. MAMO, "Apportionment of Child Care Costs : the Emergence of Judîcîal Guidelines" (1995- 
96) 13 C.F.L.Q. 111; A. B~s~rr-Jon~so~,  "Refonn of the Law of Child Support : by Judicial Decision or by 
Legislation? (Pt 1)" (1995) 74 R du  B. Can. 585; J.D. PAYNE, "Spousal and Chiid Support After Jbfoge, Mllidr and 
imesque" (1994-95) 12 C.F.LQ. 261; S. Pnnl~, "Comment plaider une pension alimentaire pour l'enfant 
mineur : les critères de fixation d'une teile pension" dans Développements récents en droit familial (2994). Service 
de la formation permanente, Barreau bu Québec, Cowansville (Qué.)j Yvon Blais, 1994,67. 
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2 . .  LA FORMULE PARAS" 

La Cour d'appel de l'Ontario rappelle, dans Paffaire Porns, la survie du droit de l'enfant aux 

soins, à l'entretien et à i'&ducation de ses parents lors de la rupture. Ainsi, cette obligation 

incombe aux deux parents en parts égales. La Cour precise que la transposition de cette 

responsabilité en une somme d'argent pour le parent non-gardien requiert la considération 

de la capacité de c h a m  des parents de s'acquitter de son obligation. La pension alimentaire 

pour enfants doit tendre à maintenir un niveau de vie similaire a celui dont il jouissait avant 

la dissolution de la famille. Cet objectif a priorité sur le droit des parents à maintenir leur 

niveau de vie antérieur. Cet extrait incontournable de l'affaire Paras expose bien ce qui 

constitue la pierre angulaire de toute fixation de pension alimentaire pour enfants, dans 

quelque système que ce soit : 

Since ordinnrily no fnult cnn be alleged against tlze cliildren tul~icl~ tuould disentitle 
tlreni to suppoa tlw objectiw of maintenance sliould be, as fm as possible, tu 
continue tlie miùabilihj to tlre cliildren of tlte snme stnndard of living ns tlmt tuhiîli 
tlmj zvould lme enjoyed luid tlie jamily break-up w t occuned. To state tlmt ns the 
desidem hi ni is not to be oblivious to tlie fat  tlrat in unst nmjority of cases, afir the 
pliysicnl seprntion of tlie parents, tlte resources of the parents 7vdl be inahqunte to 
do so und ~t tle wme time to nlloru to ench of the parents R contintintion of liis or 
Iierfimier stnndnrd of living. ln my viezu, tlre objective of mnintaining the children 
in tlze inierini lins p i o n t y  over tlw riglit of eitlter pnrent to continue to enjoy the 
s m e  stmhrd of living to tvhicli lie or slie tvns ncaistonud tulren living togetlaer? 

La formule Pnms propose de determiner, dam un premier temps, le montant ntkessaire à 

l'entretien et l'kducation de l'enfant conformbment au niveau de vie auquel ce dernier était 

habitue. Ce montant devra ensuite être divise en proportion des ressources respectives des 

parents avant que la portion attribuable au parent non-gardien ne soit dirigée au parent ayant 

la garde de l'enfants. Le fait que le parent gardien WnefiQe indirectement du niveau de vie 

accorde à l'enfant par le versement de la pension aiimentaire ne justifie pas la revision à la 

baisse de celle-ci; en effet, cette méthode assure à l'enfant le maintien de son niveau de vie 

antérieur, de pref4rence i+ la presewation de i'intérêt des parents ou de leurs souhaits à la 

suite de la rupture. 

52 Supra no te 5 O. 

53 Ibid. aux pp. 331-332 
3 h i .  à la p. 332 
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La Cour suprême a endossé cette approche en 1987 dans l'arrêt Ricluirdsonjj où le juge 

WIWN réitère le caractère d'ordre public de la pension ahentaire pour l'enfant mineur, 

tout en precisant que, puisqu'il s'agit d'un droit de l'enfant, le fait que le conjoint bénéficie 

indirectement des aliments verses pour ce dernier ne justifie pas une révision à la baisse du 

montant. Ces principes sont aujourd'hui clairement établis. 

Cependant, deux critiques découlent d'une application stricte de la ionnule Parm. D'abord, 

le calcul ne prendrait pas en considération le fait que les meres gardiennes disposent souvent 

de très bas revenus qui ne leur permettent pas de contribuer financièrement à l'entretien des 

enfants. Ensuite, la methode ne tiendrait pas compte des coûts cachés assumés par ces 

mêmes mères gardiennes, coûts non monétaires reliés aux soins quotidiens des enfantss. 

Ces critiques n'ont gu&re d'&ho au Quebec puisque la répartition de I'obligation alimentaire 

entre les parents s'effectue dans l'esprit de la formule Pczrns, sans toutefois que celle-ci revête 

un caractere purement mathématique? En effet, les tribunaux utilisent leur pouvoir 

discrétionnaire pour tenir compte de düfêrents facteurs dans la situation des parties, 

privilegiant ainsi la souplesse a une repartition stricte au prornta de î'obligation. Par exemple, 

dans le cas où l'un des parents limite ses possibilit& de gagner un revenu" ou, encore, si l'un 

d'eux subit une baisse de revenu importante, i'autre parent devra compenser et assumer une 

part plus substantielie afin de maintenir le niveau de vie des enfants? De plus, au Quebec, 

les tribunaux tiennent regdièrement compte de la contribution non financiére relative d la 

5' Supra note 12 aux pp. 869-870. 

56 C.J. ROCERSON, supra note 33 aux pp. 281-282 
j7 Un calcuI purement mathématique de la répartition de l'obligation alimentaire ressort pourtant de certaines 

décisions où les parties disposent de revenus similaires, voir ai titre d'exemple : Droit de la familie-739, [1990] 
R.D.F. 22 (C.A.); Droit de la famille-1288, [lm R.D.F. 119 (C.A.) et Droit de la famille-144, (19911 R.D.F. 628 
(C.S.). HabituelIement, la répartition proportionnelle s'effectue approximativement, en tenant compte de la 
situation globale des parties, dans i'exercice de la discrétion dont dispose le tribunal; vou inpa Ia jurisprudence 
citée aux notes suivantes et le texte correspondant : 58,59,6û, 62 et 119. 

Droit de ln famille-1 945, [199Q] R.D.F. Zû9 (C.A.) où le juge impute à la mère un revenu de 40 000 $ représentant 
sa capacité de gagner un revenu, celle-ci étant détentrice d'une maîtrise en éducation et en psychopédagogie, 
mais ayant choisi de travailler a temps partiel, ce qui lui procure un revenu de îû 000 $ annuellement. Dans 
Droit de la famille-2744, [lW] R.D.F. 319 (CA,) le p h ,  professeur régulier a i'empioi d'une commission 
scolaire, a pris un congé sans solde pour des études qu'il n'a pas terminées et préfère conserver quelques 
charges de cours. Voir aussi : Droit de la fmille-1093, (1987 R.D.F. 188 (C.A.). 

59 Droit de ln famille-û42, [1990] RD.F. 358 (CA.); Droit de la familie-927, [lm] R.D.F. 21 (C.A.) et Droit de la 
famille-1 O1 8, [1987] R.D.F. 447 (CA.). 
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responsabilité quotidienne de l'enfant en augmentant la part du parent non-gardien*, 

répondant ainsi à l'me des critiques résultant de l'application stricte de la formule 

mathématique. Cette tendance s'est con€irmee a la suite de la decision de la Cour suprême 

dans i'anêt Willicksl. La Cour d'appel du Québec a également accorde une réserve de 

subsistance pour les besoins des parents dans les situations où ceux-ci disposaient de moyens 

assez &v& ou lorsqu'ü existait une disparité importante entre les revenus des parties, le 

parent le plus fortune se voyant imposer la presque totalité des dépenses de l'enfant% Tant 

la réserve de subsistance que la prise en consid&ation des coùts cachés permettent de 

remédier a l'iniquité résultant de la situation fréquente où les méres gardiennes disposent de 

ressources a peine suffisantes pour leurs propres besoins, ce qu'une répartition purement 

mathématique de l'obligation alimentaire ne reconnaîtrait pas. Au Québec, la formule P m s  

est donc appliquke dans une version amdiorée grâce l'exercice de la discrétion judiciaire. 

Au Canada, la formule Pams, re-confirmt!e par la Cour d'appel de l'Ontario dans l'affaire 

Giks c. Giles", a donne &galement lieu a la naissance d'un courant jurisprudentiel temperant 

une application purement mathematique par l'attribution d'une reserve parentale de base. 

Certains juges limitent cette dbduction de base aux seuls cas oii il existe une disparité 

importante entre les revenus des partiesa, alors que d'autres militent en faveur d'une 

approche où cette reserve serait deduite syst6matiquement et pour les deux conjoint*, a 

Droit de la farnillo-1755, (19931 R.J.Q. 67i (C.A.); Droit de la famille-1550, (19921 R.D.F. 16û (C.A.); Dmit de la 
famille-? 866, 119931 R.D.F. 603 (CS.); Droit de la fimillp-1272, [1989] R.D.F. 599 (C.S.); Dmtt de la famille-590, 
[1989] R.D.F. 73 (C.S.) (désistement d'appel le 24 mars 1992, C.A.M. 500-09-00600e980); Droit de la famille-2 112, 
[1988] R.D.F. 10 (C.S.) et Droit de Iafimille-1115, [198q R.D.F. 356 (CS.). 
Voir la jurisprudence citée, infra note 119 et le texte correspondant. 

Droit de la famille-1 755 et Dmit de t famillP-1550, supra note 60; Droit de la famdle-842 et Droit de la famille-927, 
supra note 59. PIus récemment, voir Dmit de la famille-2196, [1995] R.D.F. 303 (CS.) et Droit de lafamille-2569, 
[1997] R.D.F. 67 (C.A.). 

(1980), 15 R.F.L. (2d) 286 (Ont C.A.), cité par A.  MA^, supra note 51 à la p. 113. Dans cette affaire, Ie juge de 
premiére instance avait inclus dans le revenu familial total le revenu de la nouvelle conjointe du débiteur, et 
divisé ce revenu par cinq (trois adultes et deux enfants dont celui de la nouvelle conjointe du débiteur), 
déterminant ainsi que le parent gardien avait droit à un cinquième de ce revenu pour l'entretien de i'enfant 
mineur des parties, La Cour d'appel a modifié ce jugement en effectuant Ie partage des coûts de l'enfant entre 
les deux extonjoints de faqon a répartir ces coûts proportio~ellement à leurs rrrenus respectifs, 
conformément a la formule P m .  
Hz4 t ton c. Hu tton (1 985), 48 R S L  (2d) 451 (Ont. Co. CL), cité par A. MAMO, supra note 51 a la p. 114. 

Moosa c. Moosa (1990), 26 R.F.L (36) 1W (Ont Dist. Ct) et Munay c. Munay (1992)' 35 R.FL (36) 449 (Alta, 
Q.B.). Voir également la jurispmdence citée par J.D. PAYNE, Puyne cm Divorce, 4& ed., Toronto, Carsweii. 1996, à 
Ia p. 165, qui est d'avis que I'attribution d'une telle réserve de subsistance ne devrait pas être soumise a la 
subjectivité de la disdtion du tribunal ni Limitée aux seuls cas où il existe une disparité dans les revenus des 
parties. 
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l'instar de la proposition du juge L'HEUREUX-DUBE dans l'arrêt WiZlick. Ce dernier point 

constitue la principale distinction entre la formule Ler~esqice de la Cour d'appel de l'Alberta et 

l'approche préconisée par la Cour suprême dans Willick. 

2.2. LA FORMULE L E V E S Q W  

Dans une décision détaillée et bien motivée, un banc unanime de cinq juges de la Cour 

d'appel de l'Alberta propose, dans l'affaire h s q u e ,  une méthode concrète de fixation de la 

pension alimentaire pour enfants en cinq titapes6ï. D'entrée de jeu, la Cour d'appel rappelle 

l'importance de la discretion judiciaire dans ce processus. Aussi pr&oniset-elle une 

approche uniforme qui ne se traduit pas nécessairement par des resultats identiques en 

raison de la diversite de chaque cas@. Par contre, l'approche l4gislative visee par 

I'introduction, le l e t  mai 1997. de baremes de fixation des pensions alimentaires pour enfants, 

impose l'application d'une methode uniforme conduisant à des resultats similaires pour des 

familles se trouvant dans des situations par ailleurs semblables. Tel est d'ailleurs un des 

principaux objectifs de la reforme, A savoir repondre h un besoin d'équité. Or, pour Ia Cour 

d'appel de l'Alberta, cette précision A l'effet que tel n'est pas son but refkte l'essence même 

du confiit enhe I'objecaf de normalisation de la reforme kgislative et la place de la discrétion 

judiciaire. L'atteinte de cet Quilibre s'avere possible dans la mesure où l'objectif 

d'uniformite reside dans l'approche proposée par le systeme et non nécessairement dans le 

résultat escompte. 

Les lignes directrices jurisprudentielles proposees par la Cour d'appel s'inscrivent donc dans 

le cadre de la fixation de la pension alimentaire pour enfants lorsque les deux parents 

bb Supra note 31. 

Deux arrêts antérieurs a Leuesque et souvent cités énumèrent les principes applicables dans l'évaluation de la 
pension alimentaire pour enfants, un peu comme des lignes directrices rappelant tous les facteurs dont un juge 
devrait tenir compte : Menage c. Hedges (1983, 8 RF.L (34) 225 à ia p. 269 (Ont. Unif. Fam. Ct) et Syvitski 
c. Syvitski (1988), 86 NS.R. (24  248 aux pp. 253-254 (Fam. CL). Cités avec approbation par la Cour suprême 
dans Ctrillick, R.J. W n u ~ h i s ,  qui a rendu Ia décision Syoitski, a par la suite rédigé un artîcIe sur la difficulté 
d'évaluer la pension alimentaire pour l'enfant mineur, voir supra note 51. 

b8 "We do not demand uniformity of result, because every case is at least a littie different from every 0 t h  case. 
But justice requires uniforrnity of approach", s t r p  note 31 à ia p. 432 
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travaillent a l'extérieur et lorsqu'ü n'y a pas de pension alimentaire payable entre euxb9. A 

cette fin. cinq &tapes sont proposées : 

1. Calntlnte tlce conlbined gross income of the parents, ns t h t  terni is àepned 
in tkse Renmns. 

2. Cllculizte a reasonable cost for tlce iipbringing of the child, as tluit temz zs 
Ire rein àefined. 

3. Apportiorz tluit cost behwen parents, in accord zuitli tlw principles Iierein 
stnted. 

4. Re-cnhthte the ndjiisted nssigned slmre fir  tnx conseqiiences, nnd ncake nn 
award. 

5. MRke mijustncents to tlie nssigned slum /or the specinl circumstnnces of nny 
parent? 

analyser chacune des cinq &tapes, la Cour d'appel revoit le contexte legi sla tif 

applicable et réaffirme l'approche retenue dans Pnrns. Nous nous attarderons sur les 

principes knonc6s par la Cour d'appel dans chacune des &tapes en omettant la quatrième, soit 

la prise en compte de i'ùnpact fiscal, puisque de toute façon les pensions alimentaires pour 

enfants ne sont plus imposables pour le creancier ni déductibles pour le débiteur, et ce. 

depuis le l e r  mai 1997. 

2.2.1. CALCUL DU REVENU BRUT COMBINE DES PARENTS 

De l'avis de la Cour, puisque la Loi de 1985 sur le dimrce uolise le terme ressozirces A son 

article 15(8)b) pour décrire k répartition proportionnelle de l'obligation aümentaire entre les 

parents, cela signrfie que le mot revenu doit etre utilisé dans son sens le plus large. La notion 

de revenu des parties fait appel B la capacité de générer un revenu et inclut les biens et le 

capitaln, ainsi que les biens et revenus futurs. Bien que la Cour reconnaisse le pouvoir du 

69 Supfa note 31 a la p. 431. Ce qui fait dire a A. B~SSRT-JOHN~~N, supra note 51 à la p. 600, que bien que l'effort 
de Ia Cour d'appel de l'Alberta d'imaginer des lignes directrices pour combler les lacunes de la Loi de 1985 sur 
le divorce soit louable et digne de mention sur ce seul point, restreindre i'approche aux parents qui travaillent 
ne reflète pas toutes les probIematiques vécues par les praticiens du droit et les juges. Tel est le cas, 
notamment, Iorsqu'un parent choisit de demeurer l la maison ou de travailler à temps partiel. À c a w  de cette 
limitation, la décision ne pourrait prétendre être un guide applicable à toutes les causes : voir aussi J.G. 
MCLEOD, "Annotation", k w s q u e  c. Lewsque (MM), 4 R.F.L. ( 4 9  377. 

Supra note 31 à la p. 432 

Pour une revue jurisprudentieI1e des principes concernant la prise en compte du capital dans l'évaiuation de 
I'obligation alimentaire au Québec, voir D. GOUBAU, "L'obLigation aiimentaire et la protection du capitai'' dans 
Développements Hcenb en droit familial (1992), Service de la formation permanente, Barreau du Québec, 
CowansvilIe (Qué.), Yvon Blais, 1992 135. 
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tribunal d'atbibuer à une partie un revenu fictif si eue a une capacité raisonnable de gain, elle 

refuse de qualifier la situation où un parent choisit de travailler à temps partiel ou de 

s'occuper des enfants a temps plein. La Cour n'offre aucune ligne directrice quant à 

l'existence de I'obligation pour un parent de maximiser son revenu ou la conséquence pour 

celui-ci, qu'il soit gardien ou non, d'accepter un travail moins rémunerateur afin de passer 

davantage de temps avec L'enfant? Quel est alors i'intérêt de î'enfant ? La réponse demeure 

soumise à la discrétion judiciaire; le juge devra appréaer les faits particuliers de l'espèce 

avant de fixer le qunnhrnl de la pension alimentaire. 

La Cour privilégie l'ualisation du revenu brut des parties dans tous les calculs puisqu'elk 

considère cette approche moins dangereuse que le revenu net où peuvent être pris des 

arrangements spéciaux pour certaines deductions. Des tribunaux ont pourtant déjà tenu 

compte de déductions pour lesquelles les parties n'ont aucun contrôle, tels l'impôt, 

l'assurance-chômage, les frais professionnels ou syndicaux, par exemple? Par contre, la 

Cour d'appel accepte de prendre en consid6ration certaines dépenses comme les frais de 

déplacement et le coût des outils, le revenu du travailleur autonome devant être etabli en 

fonction de ses diipenses, de façon à evaluer le plus pr6cis6ment possible ce qu'il gagnerait 

s' il était salarié. 

Enfin, le revenu d'un nouveau conjoint avec qui un parent cohabite ne doit pas être pris en 

considération même si ce dernier contribue h reduire les depenses du ménage, puisqu'il n'a 

aucune obligation envers l'enfant. La Cour mentionne deux exceptions : ceiie où ce conjoint 

agit in loco pnrentis en vertu de la Loi sur le divorce et celle où le parent qui vit avec un nouveau 

conjoint rkclame une reduction de ses obligations ou une reserve personnelle de 

'Z J.G. MCLEOD, supranote 69à la p. 379. 
'3 1. D. PAYNE, supra note 45 a La p.161, qui cite DiMarco cc. DiMmco 0992)' 41 R.F.L. (36) 235 (Ont. Gen. Div.) et 

Trembath c. Trembath (1993), 47 RF.L (36) 193 (Ont Cen. Div.). Sur ce point, J.G. MCLEOD n'est pas d'accord 
avec l'approche de la Cour d'appel de i'iuberta, stcpra note 69 à la p. 379 : 

M t h  the sophisticated cornputer t a  prugrams avaihble, counsel can quickly catculate the net and 
gross disposabie incomes of the p m t s  befire genmui de&&, and the tax cost and gain to the purents of 
tlre support payments. A failure to suppiy the infirmation is not excusable. [. . . J M y  should dre cost 
of doing business be deductedftom t k  p s  mmnes ofseif-empluyed parents btrt not from the gms 
incomes of employee parents? 1. .. J 7hP court's view of this issue seems to be inconsistent and if 
ignores reality. 
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su bsistance7'. Cette approche sera en quelque sorte retenue dans la législation instaurant les 

barèmes. au fédéral, puisque ce n'est que lorsque l'une des parties invoque des ditficuités 

excessives que le mécanisme de comparaison des niveaux de vie des ménages prévoit la 

consideration du revenu du nouveau conjoint. 

11 est interessant d'analyser l'approche utilisee par la Cour d'appel dans la cause de 

Bimringlintri c. Birniinglinm", dont d e  dispose a la suite de l'arrêt Lewsque. Dans Biminglmrn. 

la creancière de la pension aiimentaire pour les enfants avait signé une entente en 1980 lors 

du divorce dans laquelle aucune pension alimentaire pour elle-même et pour les enfants 

n'était payable, et elle y renonçait pour le futur. La creanciere vivait alors avec un nouveau 

conjoint. En 1991, ce dernier la quitte et la Cour d'appel de L'Alberta considère qu'il s'agit 

d'une circonstance nouvelle justifiant une revision de la situation des parties. Dans l'affaire 

Edriwds (Pereirn) c. Edroards76, la Cour d'appel de la ~ouvelle-kosse a consideré que le 

revenu d'un nouveau conjoint était pertinent lors de l'&vduation de la pension alimentaire 

pour enfants lorsque le dbbiteur soutient qu'il ne peut payer la pension r&lam& en raison 

des obligations qu'il a contractees au sein d'une seconde famille. il s'agit d'une cause où la 

mere &clame I'augmentation de la pension alimentaire payable pour les deux enfants des 

parties. Le père est remarie et un enfant est ne de cette union. 1 &lame une diminution de 

la pension alimentaire en raison de ses obligations financieres élevks et de ses dettes. Or, sa 

nouvelle épouse a cessé de travailler pour s'occuper de l'enfant ne de leur union. La preuve 

révèle egalement un niveau de vie relativement eleve au sein de cette nouvelle famille. La 

Cour s'exprime ainsi : 

A fiir balance liele implies nt kast as to the second fimily, tlre new spouse must 
certnidy onhibute lrer fair duire and tliefitlier cannot, as Ite Iuas Md. rely on its 
existence to diminish hisfiir sluire of the contnôution to tlte supprt t h t  Iiis first 

74 Voir Leuesque c. Laaesque (nO 2) (1995)' 166 A.R. 1 (Q.B.). C'est le juge Sh.im! qui a déterminé Ia pension 
alimentaire payabie dans i'affaire Lewsque, après que la Cour d'appel ait retourné le dossier en première 
instance pour une évaluation conforme aux lignes directrices qu'de a etablies. Or, le juge Shniïii croit que la 
prise en compte du revenu d'un nouveau conjoint peut être etendue à la situation ou le payeur demande une 
réduction en alléguant la pauvreté alors que c'est le creanaer qui vit avec un nouveau conjoint. C. DAVIES, 
supra note 47 a la p. 95, trouve cette approche inconristante avec celle de la Cour d'appei lorsque celleci stipule 
que le revenu du nouveau conjoint peut être considéré lorsque Ie parent qui vit avec ce nouveau conjoint 
demande une réduction en raison de Ia pauvreté qui en résulterait s'il assumait la totalité de ses obligations. 

'f Birmingham c. Binningitllm (1994)' 20 Alta.LR. (3d) 429 (CA.) [ci-après Birminghnm]. 
7ti Edwards (Pereira) c. Edwards (1994), 133 NSR.  (24) 8 (C.A.) [ci-après Ehardsj. 
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hi10 cliildren rquire. 773s does sot r m n  tlmt tlie new ri@ is responsible for tliese 
hvo children. It does nienn, lioriwver, tlmt Iier resuirrces nre mwilnble to tlrefntlier iti 
nzretiiig Iiis obligntiuris tu tite second fnnrily. Her nbility fo contribirte is in part an 
nnswer to t h  fntlirr's plen of n nprv fnrnily in niitigntion of Iiis obligations to tlir 
oldn* 

La Cour fait réference à six facteurs pouvant servir de lignes directrices dans l'évaluation de 

I'impact d'une seconde famillem, marnais précise qu'une approche au cas par cas demeure 

necessaire afin de considkrer la situation particulière de chacune d'eues. Le rôle difficile du 

tribunal complique la prise en compte de l'intérêt de tous les enfants en cause. Ceci ne veut 

pas dire qu'un débiteur ne peut invoquer ses nouvelles obligations afin de se défendre contre 

une procédure visant i'augmentation de la pension alimentaire. La Cour precise plutôt que, 

s'il desire le faire, le débiteur doit prouver que sa seconde f a d e  est prète à souffrir des 

mêmes inconvenients que la premiére, ce qui n'&ait pas le cas dans l'affaire Edtimrds? 

2.2.2. CALCUL DU  CO^ RELATIF A L'ENFANT 

Cette étape est déterminante dans l'utiüsation du pouvoir discr&ionnaire des juges, et elle 

constitue l'exercice le plus delicat en matière de pension alimentaire pour enfants, tant pour 

les parties ou leurs avocats que pour le tribunal. Des 1985, la Cour d'appel du Québec, sous 

la plume du juge L'HEUREUX-DUBE, dknon~ait avec veh6mence le manque de rigueur dans 

l'administration des preuves en matiere familiale et les carences de celles-ci. Cet extrait 

traduit bien les difficultés du tribunal aux prises avec cette obligation d'6valuer le coût relatif 

à l'enfant : 

Ihd. aux pp. 19-20. 
78 Ibid. à la p. 19 où la Cour cite les facteurs proposés par J.G. MCLEOD, "Annotation", Greco c. h n  (1991), 33 

R.F.L. (3d) 405, soit : 
2. A payor cannot m i d  his or hm obligation to his or herfirstfamily byfiinning a second family. 
2. A person who becornes imoiued with un individual subject to a support obligation must a c q t  

tlzat person in his or her weakenedfinancial condition. 
3. i fa  second relahonshrp results tn increased child-care obligahons, the court should not ptefer the 

children of one relatiunshrp 10 ))le & l d m  of the other. 
4. A court should not divert so much money awayfrom the second farnily that it becomes unable to 

jhnction. 
5. A natural parent's support obligation should tnke precedence to t h t  s teppomt .  
6. Rrmnmage does not entitle a payee to support; howeaer, a court is entitled 10 assume that the 

second partner is able to nreet the dependants' ongoing living expenses. 

79 J.G. MCLEOD, "Annotation", Ehmds (Pmim)  c. Ertwmds @994), 5 R.F.L. ( 4 9  323 a la p. 326. 
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Ces rionnées générnles qzi'on doit moir ri l'espn't sont nrboràonnées ri ln preuve et nux 
circonstnnces ak 1 'espèce, j'en conviens, nmis conibien de pmiws incomplètes, sur le 
corrcpte & l'ignornnce oii de l'incompétence du prmreiir, de I'iriexpbience orr de 
ïirrénlisme dii client! Cornbien de preuves écourtéés pour ne pas rallonger le & h t  
(ou impatienter le juge ?) kwnt  un rôle Aejri mrchrgé en ces nrntières ! Combien & 
preuzws nnipiitées par manque d'iniérêt ou fnu fe d'en saisir tou fe In portée ! 

11 est nssez sy~iiptonintiqiie que ce genre de lrtisser-dler se retrouve beaucoup moins 
fiéqzierrrnren t en ttuztières de cotitmt. d'rtssumnce ou & rrsponmbibilité. qu'on 
qudijie de "droit civil - par oppositim ii "droit /milid" m. 

La Cour d'appel de l'Alberta expose donc les quatre étapes de i'évaluation du coût de 

l'enfant, ce qui constitue Pessence même de la formule qu'elle propose dans l'affaire Lezwsque. 

2.2.2.1. LA RÈGLE DU MAINnEN DU NIVEAU DE M E  

Dans l'évaluation des depenses raisonnables engagées pour élever un enfant. l'approche 

minimaliste n'est pas preconisee par la Cour d'appel, hormis les cas où les parents sont dans 

un etat de pauvreté. Les besoins des enfants varient selon leur situation particulière. Deux 

tests differents peuvent alors etre utiiises : la recherche de ce qui est le mieux pour l'enfant ou 

de ce qui est essentiel. La Cour d'appel mentionne que les juges doivent s'abstenir 

d'appliquer leurs propres valeurs en appréciant ce dont l'enfant a besoin. En gardant à 

l'esprit que I'approche minimaliste n'est pas appropriee, le premier test adkquat consiste à 

évaluer le niveau de vie anterieur de i'enfant alors que la famille etait unie et qui 

correspondait au choix des parents de ce qui &tait convenable pour leur enfant. 

Conformément à la formule Paras, ce niveau de vie de l'enfant devra autant que possible être 

main tenu, 

La Cour d'appel reconnaît que le parent gardien fait probablement des sacrifices importants 

afin de procurer à i'enfant un foyer oriente vers ses besoins, mais la prise en compte des coûts 

"indirects" relies au paiement du loyer ou de i'hypothèque, de la nourriture, du tklephone, de 

l'&chicité ou du chauffage, doit-elle se faire selon une approche centrée sur I'enfant ou 

Droit de la farnille-182, [1985] C.A. 92 a la p. 95. 
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l'adulte ? La Cour qualifie de "coûts de la m&e" une approche où serait attribué à l'enfant le 

seul coUt, par exemple, de la chambre supplémentaire dont il a besoin dans la maison, 

comme si les autres dépenses mentionnées a-dessus n'étaient pas engagées en tenant compte 

de l'enfant. Or, comme le rappelle la Cour, les statistiques demontrent que les familles sans 

enfants dépensent sensiblement la même chose que les familles avec enfants, seule la nature 

de ces dépenses varie considérablement. il n'y a donc pas de doute pour la Cour que les 

choix faits par les familles avec enfants sont au bénbfice de ces derniers (choix du logement, de 

la maison, de i'endroit des vacances, etc.). Ce raisonnement amène le tribunal à proposer un test, 

lequel consiste à imputer à l'enfant un pourcentage de toutes ces dépenses communes 

énumérées précédemment. Il s'agit alors d'une kvaluation ra i so~able  du "coiit de l'enfant" 

incluant toutes les depenses non directes servant h repondre à ses besoin#'. 

Dam un même ordre d'idees, la Cour d'appel juge conforme à i'article 16 de la Loi de 1985 sur 

le diuorce le fait de considerer les depenses engagées pour i'exercice du droit d'accès à 

I'enfant. Dans la mesure oii ces dépenses sont raiSomables et appropriees, elles devraient 

être ajoutées au  coût de l'entant plutbt que deduites du revenu du parent non- gardien, 

puisqu'il ne s'agit pas d'une allocation speciale pour ce dernier. Sur cet aspect, le juge 

GOODFELLOW de la Cour supr0me de la ~ouvelle-Gcosse est en desaccord avec la Cour 

d'appel de l'Alberta. Selon lui, les coûts relies à l'accés devraient etre pris en compte 

uniquement si tous les besoins des enfants sont couverts par la pension alimentaire, ce qui est 

rarement le case? L'auteur Alfred A. MAMO fait d'ailleurs remarquer que, si les coûts reliés 

au droit de visite sont additionnés à toutes les depenses de l'enfant, le totd de ces coûts sera 

partage proportionnellement entre les parents, de sorte que le parent non-gardien paiera une 

pension alimentaire qui indut une partie de coûts qu'il assume delha. 

L'état des revenus et dépenses et bilan (formulaire I1A) utilisé au Québec conformément aux Règles de pratique, 
supra note 29, confirme cette approche bien qu'aucun pourcentage de ces dépenses ne soit prédéterminé au 
formulaire, ce dernier étant laisse h l'appréciation des parties et du tribunal. La Cour d'appel de l'Alberta ne 
fournit pas non pius de pourcentage a ce propos. 

62 Le juge CWDFELLOW s'exprime ainsi sur Ia question du droit d'accés : "Many will be quick to stress what 1 
acknowledge, namely that access is a basic right of the child, however, 1 repeat where there is a will, there is a 
way, and in most cases wha t is Iacking is wili", supra note 51 à la p. 24. 

83 A. MAMO, supra note 51 aux pp. 126-127. 
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2-2.2.3. LE "TEST D ~ ~ s I F "  

Bien que la Cour d'appel hésite à formuler une méthode permettant de determiner de façon 

uniforme les coûts reliés aux besoins des enfants, elle innove en proposant un test décisif 

devant être utilise afin de determiner si le montant auquel le tribunal arrive après l'étude de 

la preuve est raisonnable. Ainsi, la marque suggkree par la Cour d'appel pour vérifier toute 

somme proposée par les parties devrait etre &valu& de la façon suivante : l'octroi de 20 % du 

revenu brut des parties dans les familles où il y a un enfant, et 32 % dans ceiles de deux 

enfante. La Cour spkifie qu'il ne s'agit pas en soi d'une formule, mais plutôt d'une 

sonnerie d'alarme, puisqdelle ne doit pas être appliquée en l'absence de preuve. La Cour 

reconnaît egaiernent que ce test peut donner des résdtats trop bas pour les familles à faibles 

revenus et trop eleves pour les familles à revenus plus substantiels. 

Ce test decisif est expose à la suite de la revue des divers moyens de preuve utilises pour 

établir les besoins des enfants et fait office, en quelque sorte, d'un timbre de validation. U 

rksulte de la constatation par les juges qu'il est difficile d'exercer leur dixretion judiciaire lors 

de l'évaluation des besoins des enfants en raison des choix multipIes que cela entraîne. Ainsi, 

la Cour rappelle que le budget preparé par le parent gardien et depose devant elle présente 

de nombreuses limites et reflete rarement la situation vécue par les parties en raison de leur 

sous-estimation des coûts. A ce propos, il est interessant de constater que la Cour d'appel 

invite le Barreau, en collaboration avec les tribunaux, il rechercher des moyens plus 

sophistiqués et plus standardis& pour évaluer le coQt de l'enfant Cette suggestion va dans 

le même sens que celle du Comité federal qui avait envisagé l'option de fournir aux 

tribunaux des domkes sur le coût des enfants dans son rappo*. Par contre, la Cour se 

montre réticente face à l'utilisation de tbrnoins experts, comme les économistes par exemple, 

ce processus &tant souvent trop coûteux et n'apportant pas de nouvelles informations. 

L'utilisation des eîudes sur le sujet et la consultation de statistiques offrent, quant elles, des 

informations considérables dont les tribunaux pourraient se saisir en utilisant le principe de 

la connaissance d'office. La Cour d'appel de l'Alberta approuve la démarche de 

Supra note 31 à la p. 4 4 .  

85 Voir la section 1.3, supra à la p. 18. 
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C. L'HEUREUX-DUBE dans l'arrêt Moge c. Mogesb à ce propos, approche que la juge de la Cour 

suprême a réitérée dans l'arrêt WilZick dont il sera question à la section 2.3.2. Selon la Cour 

d'appel de l'Alberta, les juges prenant connaissance d'office de certains faits devraient 

cependant en aviser les parties afin qu'eues soient préparées à y répondre. 

Quant aux formules législatives, la Cour d'appel se montre sceptique face à l'adoption de 

telles règles puisqu'elles constitueraient selon elle un déni du rôle judiciaire. Lorsque le 

jugement dans l'affaire Lervsqiie a éte rendu, des rapports de recherche du Comité fedéral 

étaient déjà disponibles. Cela denote bien la rbticence des tribunaux à l'adoption de mesures 

restreignant leur pouvoir discrétionnaire. A la suite de l'arrêt hesqiie, il semble que le test 

décisif ait permis une augmentation signihcative des montants de pension ahentaire pour 

enfants accordés par les tribunaux". 

2.2.3. REPARTITION DU COÛT DE L'ENFANT ENTRE LES PARENTS 

Lorsque le coût de l'enfant est etabli, le juge doit ensuite le repartir entre les parents en 

proportion de la part du revenu de chacun sur le revenu bmt combine des parents. Il s'agit 

encore une fois de la ré& établie dans l'arrêt Pm@. La Cour d'appel de l'Alberta invite les 

îribunaux a toujours prêciser la contribution du parent gardien avec le montant de la pension 

alimentaire versee, afin de bien faire ressortir la contribution des deux parents". 

La Cour insiste sur l'importance de préciser la contribution du parent gardien. Sur ce point, 

certains auteurs et quelques dkisions ont cependant mis en lumière le fait que i'application 

du test décisif de l'arrêt lavesque pouvait avoir comme r4niltat d'évacuer le revenu brut du 

parent gardien des calculs et qu'en const2quence, il pouvait être inutile de le prendre en 

86 [1992] 3 R.C.S. 813 [ci-après Moge]. 

C. DAVIES, supra note 47 P la p. 97. Au Québec, il semble que les montants accordés par la Cour d'appel se 
situent en moyenne dans les ordres de grandeur du test aibertain, d o n  S. RLQN, supra note 51 à la p. 75 et 
annexe III. 

88 La Cour d'appel du Manitoba, dans l'arrêt Sklton c. Sklton (i992), 44 R.F.L. (36) 87 (Man. C.A.), se montrait 
réticente a appliquer la régle de la répartition basée sur Ie ratio du revenu brut d'un parent sur l'autre, sans 
considérer d'autres facteurs. 

89 Dans le cadre des barèmes québécois en vigueur depuis le l m  mai 1997, le formulaire de fixation prévu par 
règlement précise la contribution alimentaire de chacun des parents. À cet effet, voir le chapitre II, in@ 
section 2.1 à la p. 59. 
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consid&ation. Dans l'an& Woudside c. Woodsidew, le juge applique le test décisif de l'affaire 

Lezwqur lors de mesures int&imaiies9t. En octroyant à titre de pension alimentaire au parent 

gardien 32 % du revenu brut du parent non-gardien, la Cour mentionne : 

The ndzmntnge of the Levesque litmus test on nn interlocittory diild support 
niotion is t h f  it pmvides the court and tlre parties with nn expectation of genernl 
levels of support witlioilt calling al1 relevant euidence RS in a trial. [.. .] ln  
cnlculnting th anrounts of support n noniustodial parent sliould puy, it is 
ninflrematicnlly correct to tnke only the ~ppropriate percentnge, liere 32 % becnuse 
Hwe me huo children, from the noniustodial parent's gross incorne. This 
npproncli, zciliicli 1 accept, is ou tlined in mi nttnclied monogrnpli prepred hj a lam 
clerk of tlzis court, Mr. P.G. Kirnrnnn. 

Bien que la Cour d'appel ait precise que le test décisif doit être appiiqué au revenu brut 

combiné des deux parents (incluant le revenu du parent gardien) et qu'ensuite, le montant 

obtenu représentant les coûts de Ifenfant devra être partagé entre les parents au prorata de 

Leurs revenus (après avoir fait des ajustements, si nécessaire), il a et& demontré que le resultat 

obtenu demeure le même que si le test decisif était appliqué directement au revenu du parent 

non-gardien seulement. Donc, si on applique le test de Lpwsque en postulant que 20 % du 

revenu brut combine des parties pour un enfant et 32 % pour deux enfants est un test 

approprié, il semble que le revenu brut du parent gardien n'aura aucune incidence sur le 

résultat, independamment de la facon dont les calculs sont faits : 32 % du revenu brut 

combine des parents et réparti entre eux equivaut à 32 % du revenu brut du parent non- 

gardien. De plus, le danger avec ce test décisif réside dans i'application stricte de celui-ci, en 

prenant pour acquis qu'il refkte syst&natiquernent la proportion de ce que le parent non- 

gardien doit verser, sans vérifier si cela correspond à la situation de la famille. Les tribunaux 

seraient alors tentes de prendre un raccoura et de d6temiiner tout de suite la part payable 

par le parent non-gardien en multipliant ce pourcentage par son revenu. 

(19941,s R.F.L. (4a) 430 (Alta. Q.B.). 
91 Pour d'autres applications du test déclif de la Cour d'appel lors d'un jugement intérimaire, voir : Campbell- 

Cardwell c. Cardwell (1994), 11 R.F.L. ( 4 9  204 (Alta. C.A.). Pour son application dans une famille de plus de 
deux enfants, voir Parson c. Parson (lm), 9 R.F.L. (W) 437 (Alta. Q.B.) et Gnen c. Green (2995), 11 R.F.L. (W) 
207 (Alta. Q.B.) (trois enfants, 40 % du revenu brut). 

9* LVoodside, supra note 90 aux pp. 435436. Consulter L'annexe du jugement à Ia page 438 pour la démonstration 
mathematique de KIRMAN. Voir également A. A. MAMO, supm note 51 à la p. 14û et annexe UI de son article où 
il démontre (en appliquant le test de 2D %) que, peu importe le montant substihié à la place du revenu du 
parent gardien, le résultat demeure le même, soit que Ia pension équivaut à M % du revenu brut du parent 
non-gardien. 
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Lorsqu'il existe une disparité importante entre les revenus du débiteur et du créancier, 

l'application stricte de la regle preatée peut conduire à des injustices. Le parent ayant alors le 

revenu le plus faible assume un plus grand fardeau s'il contribue a 80 % ou 68 % des 

dépenses de l'enfant, par rapport à l'autre parent qui supporterait une part du coût de 

l'enfant ne représentant que 32 % ou 20 % de son revenu, alors qu'il dispose de revenus plus 

élevks et que sa part devrait donc être plus grande. D'ailleurs, au Québec, la jurisprudence a 

reconnu dans ces situations que celui qui a le revenu le plus elevé assumera alors la presque 

totalite des besoins des enfants*, ces derniers pouvant par ailleurs être supérieurs à 20 % ou 

32 % du revenu brut du débiteur, 

Subséquemment, les tribunaux ont reconnu et appliqu6 le test décisif de l'affaire inlesque à 

titre de point de repère utile pour les parties dans la préparation de leurs budgets et de leurs 

revendications devant la Cour% Les tribunaux insistent sur le fait que ce point de repere doit 

être utilisé à la suite d'une analyse compkte de la situation par t idere  du dossier et des 

principes de droit applicables. Mais le test d&îsif aura sans aucun doute laisse sa marque 

dans le sens d'une presomption : 

No mntter d u i t  the court stnted in Vincent, most judges and [muyen are probably 
onltj too hppy to Iinw nccess to a bencli mark standmd to nssist in fîring cliild-cnre 
costs. rire revierv stnndard iuill inevitably become a presuniptive nile. I f  the 
stnndnrd nceiws sign9cant ncceptance, lmyers and judges mil1 dy on the 
stmdnrd to fir the n o m  nnd the onus mil1 be on the person allegzng a difirent 
childînre cost total to p r m  zulzy the stnndmd sluuld not appIy in the partiarlar 
cirainistnnces of Hie case? 

2.2.4. AJUSTEMENTS DE LA PART DE CHAQUE PARENT 

À cette dernière étape, la Cour d'appel de i'Alberta énonce les cas tres spécifiques où les 

tribunaux pourraient dbroger 21 k régle de la repartition proportionnelle du coût de l'enfant 

en fonction du revenu des parents. 

93 Voir la jurisprudence ci* supra note 62 et Ie texte correspondant 

Voir Le jugement fort intéressant de la Cour d'appel de Terre-Neuve sur ce point précis et sur l'application en 
général des lignes directrices de t'arrêt Leuesque : Vincent c. Vincent (1995),15 R.F.L ( 4 9  273 (Nfld. C.A.). Pour 
consulter d'autres arrêts qui ont applique Lwesque, voir ceux cités par J.D. PAYNE, nipra note 65 aux pp. 158 et 
ss. Au Québec, voir notamment : Droit de lamille-2354, (19961 R.D.F. 158 (CS.). 

95 J-C. MCLEOD, "Annotation", Vincent c. Vincent (1995), 15 R.F.L ( 4 9  274à la p. 275. 
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Pour la Cour, les dépenses des parents ne sont pas pertinentes dans le calcul de la 

contribution alimentaire pour enfants parce que les besoins de ces derniers demeurent 

prioritaires. Mais si la contribution alimentaire déterminée constitue un trop lourd fardeau 

financier pour le parent et l'entraîne sous le seuil de la pauvreté, une exception à la règle de 

proportionnalité pourra alors s'appliquer. Autrement, lorsqu'un parent requiert une 

réduction de sa contribution au coût de l'enfant, il demande indirectement à celui-ci de 

réduire son niveau de vie pour l'aider. Cela est contraire au principe fondamental selon 

lequel il revient aux parents de réduire leur niveau de vie après la rupture afin de combler les 

besoins des enfants. Au surplus, ce parent invite également le parent gardien à réduire son 

niveau de vie pour combler ses propres besoins, sollicitant indirectement une pension 

alimentaire entre époux ou une conhibution, ce que n'encourage pas la Cour d'appel de 

l'Alberta. Pour les mêmes raisons, la Cour rejette l'id& de la deduction d'une reserve 

parentale de subsistance de façon syst&matique%. Elie énonce que le juge doit plutôt 

déterminer en premier heu l'obligation financière de chaque parent et se demander s'ils 

peuvent assumer cette obligation. Si une reduction est demandée, la Cour doit analyser qui 

en subira les consequences : l'enfant ou le parent gardien ? Il faut ainsi garder a l'esprit que si 

un parent non-gardien fraîchement divorcé d a  pas droit au même style de vie que ses amis 

célibataires, il doit donc faire des sacrifices afin de reduire son style de vie (transport en 

commun et maisons de chambre, par exemple). De même, la pension alimentaire a priorite sur 

les dettes du débiteur. Sur ce point, James G. MCLEOD critique l'approche de la Cour : 

Parents milst use tIWr respectt'm net incomes to piy &bts and tlre Imu slmuld 
reflect renlity. nie only kgal issue slwuld be wliich general debts should be 
considered in nssessing ability to contnlnite. Pn-seprotion fimily debts sliould be 
considered itz determin ing ability to pny. Post-sepamtion debts shuld be canfilly 
scnitinized by t k  court tu ensure t h t  n pannt is not trying to avoid paying Iiis or 
krfnir sluire of t k  cltild supporP. 

Toujours selon MCLEOD, il n'est pas raisonnable de s'attendre à ce qdun parent qui travaüle 

n'ait pas plus que le montant de l'assistance sociale, cette situation risquant de le dêcourager 

à demeurer sur le marche du travail s'il voit tous ses efforts le mener h la pauvrete. Une 

% La jurisprudence, au Québec, accorde généralement ce type de réserve aux parents en réponse à i'iniquité de la 
formule Pnras : supra notes 57 à 62 et le texte correspondant. 

97 J.G. MCLEOD, supra note 69 à Ia p. 379. 



Chapitre I - L'intérêt des eltfnr t ts et l'exern'ce di1 pouvoir discrétiomnire 35 

réduction des obligations devrait donc être considérée avant que le parent non-gardien ne 

tombe sous le seuil de la pauvretP. C'est aiwi qu'en Angleterre, par exemple, la reserve 

personnelle de base est utilisbe malgr6 Y adoption d'une formule législative : 

[.. .] even rulien nn adniinistmtive firniuln zuns adopted for cliild support, the 
cnlculntion of protected earnings tulticli the pnyor pnrent tuas enîitled to retnin /or 
tlieir own living expenses, an incentiw owr and above tueifire lewls, zvns included 
ns R wtty of encournging payor parents to retnin their jobs nnd liniiting the risk of 
bot11 fandies becorning tt clmrge of the public purse? 

Rappelons egalement qu'avant d'accorder une telle réserve de subsistance, la Cour acceptera 

de tenir compte du revenu ou de la situation du nouveau conjoint du parent réclamant une 

réduction de ses obligations. De plus, si une diminution est accordee, la Cour propose que le 

parent ayant obtenu une réduction du montant de pension alimentaire devienne débiteur de 

I'ex-conjoint (crkancier) pour cette part, le remboursement devant être fait si possible avant 

que les enfants aient grandi. 

2.3. LA FORMULE WILLICK'~~ 

Dans l'affaire Willick, la Cour suprême du Canada dispose essentiellement d'un litige 

concernant la modification de la pension alimentaire pour enfants et retendue des pouvoirs 

d'un tribunal lorsqu'il interpr&te i'article 17(4) de la Loi de 1985 sur le diz~orce. 

Dans cette affaire, les parties avaient conclu une entente de siparation en juillet 1989 où le 

père acceptait de verser une pension alimentaire de 450 $ par mois A son ex4pouse pour 

l'entretien de ses deux enfants et 700 $ pour elle-même. Pilote de ligne, l'intimé gagnait 

environ 40 000 $ annuellement. Le jugement de divorce entérine cette convention. En 

octobre 1991, l'appelante demande une augmentation de cette pension alimentaire au motif 

qu'elle n'est plus en mesure d'assumer les Sesoins des enfants puisqu'ils ont augmente, et au 

motif que l'intime peut conhibuer davantage en raison de la hausse de son revenu. En effet, 

98 lbid.alap.382 
99 A. B~ss~-JOHNSON, s u p  note SI à h p. 601. De même au Québec, les barèmes ont prévu la déduction d'une 

réserve parentale de base de 9000 $ pour chacun des parents, alors que les Lignes directrices fidémles ne 
prévoient pas explicitement une réserve de subsistance fixe : voir le chapitre U, infra section 221 à la p. 6 2  

Supm note 5. 
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le revenu de I ' inhé  a atteint la somme 1% 000 $ par année à cette époque. Le juge de 

première instance a accordé une augmentation de la pension alimentaire à 850 S par mois 

pour les enfants (la pension pour l'ex-épouse étant maintenue). La Cour d'appel cassera cette 

décision au motif d'absence de preuve d'un changement dans la situation des parties ou dans 

les besoins des enfants. La Cour suprême, à l'unanimit&, rétablit le jugement de première 

instance. %us la plume du juge %PINKA (LA FOREST, CORY et I~cosucc i ) .  la majorité propose 

une approche classique mais plutôt large de l'interprétation de la Loi de 1985 sur le divorce 

dans la fixation de la pension alimentaire pour enfants, de manière à leur reconnaître le droit 

de bénéficier de l'augmentation du niveau de vie de leurs parents. Par conhe, c'est 

l'approche préconisée par une minorité de juges sous la plume de C. L'HEUREUX-DUSE 

(GONTHIER et MCLACHUN) qui nous interesse davantage. En effet. leur methode non classique 

et avant-gardiste en rnatiére familiale servant a interpréter la Loi de 1985 sur le divorce est 

favorable aux enfants, tout en apportant un éclairage nouveau sur les pouvoirs du tribunal et 

les principes que le juge doit avoir a l'esprit lorsqu'il détermine la pension alimentaire pour 

l'enfant mineur. Pourtant, maigre l'utilisation par la Cour suprême de deux approches 

d'interpretation des lois bien différentes, tous les juges disposent de la même façon du litige 

et, comme le souligne Mireille D. CASTELU dans son commentaire de i'arrêt Willick, les 

principes &nonces par C. L'HEUREUX-DUSE (que nous qualifions d'approche minoritaire) 

constituent des lignes directrices qui auront in6vitablement des r4percussions concretes en 

matière familiale : 

Son étude contextuelle peiit d'ailleurs jwtement injluencer le contenu même des 
ordonnnnces initiales qui seront prononcées i i lréneuremt,  par le r w l  des 
omissions actuellement existantes. [. . .] Ainsi 1 'opinion minonfnire de M a  la juge 
L 'Heureux-Dubé ne deDrait pas rester sans portée prntipe. . . et les modi)~u>tions 
qui devraient en résulter dans l e s f i t s  sufimient lmgement à ~ c o n t p l i r  en gmnde 
partie le but reclierclaé' par SR prise de positioniol. 

2.3.1. LES ~ A P E s  PROPOSEES PAR LA COUR SUPREME 

Avant de baiter des questions en litige relatives à la modification d'une ordonnance 

ahentaire, le juge L'HEUREUX-DUBE expose les principes généraux en matière de fixation de 

lol hi1.D. CSTELU, "Commentaires d'arrêt" (1995) 74 R. du B. Can. 484 à la p. 492 
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la pension alimentaire pour enfants tout en rappelant l'importance du pouvoir 

discrétionnaire. essentiel à l'administration de la justice dans chaque cas particulier. L'objet 

de ses propositions, que nous quaiifions de lignes directrices jurisprudentieiies, se résume 

ainsi102 : 

1. La formule Paras est confirmée. C. L'HEUREUX-DUBE reconnaît que cet arrêt foumit un 

principe directeur valable, mais ajoute a l'instar des tribunaux qui l'ont appliquee, que 

cette formule "ne devait pas Otre appliquée de façon rigide, particulièrement dans les cas 

où il existe une disparite importante dans les revenus ou lorsque le revenu de l'un des 

époux avoisine le seuil de  subsistance"^". Cet énoncé confimie la tendance de la 

jurisprudence actuelle au Quebec ce sujetla. 

2. Réserve de subsistance pour les parties. Contrairement à la position adoptee par la Cour 

d'appel de l'Alberta dans l'affaire kwsque, de l'avis de C. L'HEUREUX-DUE&, "même dans 

le cas où le revenu derune des parties n'avoisine pas le niveau de subsistance, [...] le 

tribunal devrait reduire du revenu totnl de c l q u e  pmtie la somme nécessaire à la subsistance 

[. . . ]"los. Cela permet une 6valuation plus proche de la redit6 quant au montant pouvant 

être ualis6 par d i a m  des parents pour l'entretien et Seducation des enfants. À cet égard, 

nous verrons au prochain chapitre que le Mgislateur a prevu dans les barèmes qu6Wcois la 

deduction d'une réserve parentale de base de 9 O 0  $ pour les parties, alors que les Lignes 

dîrectn'cesfidér~ks ne prevoient pas directement ce genre de réservel(? 

3. Priorité aux besoins des enfants. Les besoins des enfants ont priorite sur ceux des parents 

et "les débiteurs doivent faire passer les paiements destines aux soins des enfants avant les 

paiements sur les voitures, une importante hypoth&que, les divertissements, le tabac, 

Nous nous sommes inspirés, pour i'ordre des rubriques, des résumés proposés notamment par C. DAWES, 
supra note 47 aux pp. 101-102 et par A.A. M m o ,  supra note 5ï aux pp. 129-130. 

1°3 Supra note 5 à la p. 709 [notes omises]. 

la Voir supra notes 57 à 62 et Ie texte correspondant 

los Supra note 5 à Ia p. 709 [nos italiques]. Voir aussi nos cornmenbues sur la position de la Cour d'appeI de 
i' Alberta dans t'affaire Leuesque, nqwa notes % a 99 et Ie texte correspondant à la section 2.24.. 

Chapitre II, i n f i  section 221. à la p. 62  
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l'alcool, les loisirs, l'épargne-vacances et les dettesW10? Cet énoncé est également conforme 

a la tendance jurisprudentielle actuelle. De plus, les barémes fbdéral et provincial 

précisent que le montant de pension alimentaire pour l'enfant mineur doit être fixe 

distinctement de celui accorde à l'ex-conjoint, les besoins des enfants devant être comblés 

d m  un premier temps, s'il y a LieulQ. 

1. Évaluation de la capacité de payer. En évaluant la capacite de payer de chaque parent 

ainsi que leurs ressources respectives, "tous leurs avoirs doivent être pris en considération 

ainsi que le coût de la contribution non financière du parent ayant la garde"'? Les coûts 

caches ou indirects doivent donc faire partie de la contribution du parent gardien. La 

Cour suprême confirme ainsi qu'une interpretation large de la notion de ressources doit 

prévaloir, A Y instar de la Cour d'appel de l'Alberta dans l'affaire Lmesque. 

5. Impact d'une nouvelle famille. Dans les cas où i'un des conjoints a refait sa vie, la Cour 

rappelle que "[Iles obligations que contracte un ~ ~ O U X  envers une nouvelle famille ne font 

cesser aucune obligation envers la premiere f a d e " ~ ~ 0 .  L'impact des familles 

recons tituees constitue d'ailleurs encore aujourd'hui, après I'adop tion des barèmes, une 

question controversée tout comme l'avait fait ressortir la Cour d'appel de l'Alberta dans 

les lignes directrices qu'eue proposai till. 

6. Maintien du Nveau de vie. La regle du maintien du niveau de vie anterieur des enfants 

est rappelee par la Cour suprême puisque "la pension pour enfants n'est pas 

necessairement detennin4e par la somme qui leur etait habituellement consacrée, &tant 

donne qu'il peut dagir d'une somme trop faible ou reduite à cause du revenu disponible. 

Les besoins des enfants devraient refkter, dans la mesure du possible, le niveau de vie 

dont ils jouissaient pendant la cohabitation. Lorsque cela s'avere impossible, le niveau de 

lo7 Supra note 5 a la p. 709 [notes omises]. 

lo8 1 nfia no te 175 et le texte correspondant. 

'O9 Supra note 5 A la p. 709 [notes omises]. 

Ibid. aux pp. 709-7l0 [notes omises]. 

111 Voir supra notes 74 à 79 et le texte cornpondant Voir égaiement, dans le cadre des barèmes en vigueur 
depuis le le mai 1997, notre analyse de l'exercice de la discrétion judiciaire Iorsque l'une des parties invoque 
des difficultés excessives en raison de la responsabilité d'une nouveIle familie : chapitre III, infia section 224 
aux pp. 119 et ss. 



Clinpitre 1 - L'intirêt des e~rfntits et l'exercice du pouvoir discrétioit mire 39 

vie des enfants ne devrait pas être sensiblement inférieur a celui dont jouit Le parent non- 

gardien'% La regle du maintien du niveau de vie anterieur de i'enfant constitue donc 

une règle bien etablie par les tribunaux, conformément aux enseignements de la formule 

Pn ras. 

Évaluation du coût des enfants. La Cour, toujours sous la plume de C. L'HEUREUX- 

DuBÉ, rappelle i'importance de dresser un bilan distinct des depenses relatives à l'enfant. 

Pour refléter adequatement la réalité, ce bilan devrait considérer les éléments suivants des 

coûts relatifs à i'enfant : 

- Les coûts directs, qui "comprennent la part des enfants dans le loyer, la nourriture, la 

lessiveil3 ainsi qu'une somme raiso~able  pour l'habülement, les besoins récréatifs, 

l'école, l'argent de poche, les services de garde et le transport pour n'en nommer que 

quelques-uns"11~. 

- Les coûts reliés au droit d'acres, c'est-à-dire "les depenses raisonnables faites par le 

père ou la m&e en vue des visites du conjoint non-gardien"115. 

- Les coûts cachés, qui representent "la valeur estimée des tâches additionnelles Lees à 

l'entretien du foyer, au magasinage, a la maternite et aux soins maternels qu'assume le 

conjoint gardien, ainsi que le coût de renonaation résultant de ces responsabilit&st'l~6. 

Ce que la Cour supreme qualifie de coûts d'option (perte de possibüihis reliées 1 la carrière, 

le fait d'occuper un travail moins remunérateur, le vieillissement des quaiifications 

professionnelles, ou encore la perte de contributions P un fonds de pension) devrait plutôt être 

pris en consideration dans l'attribution de la pension alimentaire entre Gpoux, puisque 

l t2  Stcpro no te 5 à la p. 7i0. 

I l 3  Ce que la Cour d'appel de I'Alberta appelait les coüts "indirects" reliés au Iogement dont un pourcentage 
devait être attribué à I'enfant, supro section 22-2.2 a la p. 28. 
Stlpra note 5 à la p. 7î0. 

1'5 Ibid. 

""&id. 



Chpi tre  f - L'in térêt des elt fon ts et l'exercice di1 porivoir discrétiowinire 40 

leur effet se fait sentir bien après que les enfants ne sont plus à la charge du parent 

gardien? 

8. La fixation de la pension alimentaire. Finalement, la somme des coûts directs et des 

coûts caches, y compris les coûts raisonnables iiks au droit de visite, représente 

l'estimation des besoins totaux des enfants. La Cour doit ensuite apprécier le caractère 

raisonnable de ces besoins eu egard a u  ressources des parents. Pour ce faire, la Cour 

suprême n'offre pas de test decisif comme le fait l'arrêt ieuesqzie. Les coûts engagés pour 

répondre à ces besoins sont ensuite repartis entre les parents en proportion de l e m  

ressources respectives, y compris les contributions aux coûts cachés en prenant en 

considération les coûts déjà assumés par chaque parent et leurs besoins de subsistance. 

Enfin, l'impact fiscal doit être evaluét1B. 

Les deux diff6rences majeures entre la formule LPvesque et la formule Willick resident donc 

dans la deduction d'une reserve de subsistance et la prise en considération des coûts caches. 

Même si la Cour d'appel de l'Alberta traite de ces coûts qu'eue qualifie de "soft costs" ou 

"econornic costs", ceux-ci ne sont pas pris en compte dans la repartition du coût de l'enfant 

de maniere aussi directe et systematique que le suggére le juge L'HEUREUX-DuB~. Pourtant. 

ces deux aspects distinctifs font l'objet d'une abondante jurisprudence au Quebec, comme 

nous l'avons vu lors de I'etude de la formule Paras et de son application chez nous. Les 

bibunaux, incluant la Cour d'appel, ont déjà decide que le debiteur devait a s m e r  une plus 

grande part dans le coût des enfants en raison des coûts caches assumés par le créancier des 

aliments qui assume la gardeY Parfois ces coûts ont et& considéres en réponse au fait que le 

parent non-gardien n'exerqait pas ses droits de visite, cet etat de fait engendrant une charge 

additionnelle pour le parent gardientrn. Toujours es t4  que, tant par le mécanisme d'une 

n7 Supra note 5 à Ia p.723. 

n8 Ibid. 

Voir les affaires suivantes citées supra note 6û et Ie texte correspondant: Dmit de la fimilk-175.5, Dtoit de la 
Jarnille-1550 et Droit de Ia famille-590. Pour la jurisprudence postérieure i'affaire WiUick, voir entres autres : 
Droit de la famille-1497, [19%1 R.D.F. 768 (CS); Droit de [a famille-2196 supra note 62; Dririt de la fmille-2284, 
[1995] R.D.F. 7 l O  (Cs.); Droit de lafamilie-2295, [1995] R.D.F. 770 (CS.); Droit de k famille-2î86, [1995] R.D.F. 739 
(CS.); Droit de la famille-2 195, [1995] R.D.F. 298 (CS.). 

lm Dmit de la famille-1247, [1989] R.D.F. 274 (CS). Voir à ce sujet la prise en considération de ce facteur au titre de 
difficultés excessives dans le cadre des barèmes en vigueur depuis le 1- mai 1997 : chapitre III, infi section 
221. aux pp. 107 et ss. 
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réserve de subsistance pour le parent ayant de faibles revenus que par la prise en 

considération des coûts cachés, les tribunaux du Quebec ont rarement reparti i'obligation des 

parents de façon mathématique, preferant plutôt utiliser leur pouvoir discrétionnaire pour ce 

faire. La prise en consideration des coûts caches a donc eu un effet direct sur la règle du 

partage des coûts au proratn des revenus, comme le fait ressortir le juge BEAUREGARD de la 

Cour d'appel du Québec dans i'arrêt Droit de Lifn~aille-1550 : 

11 est zwi qu'nprès avoir déteminé que 1 'appelant gagnrrit seulenient les &iix tiers 
ries rmenus globaux des prtks, In juge a condaniné l'nppelant i1 pmjer 75 % d e s  
besoins des enfants. Li juge R à bon droit tenu conlpte que c'est l'intiniée qrii a b 
plirpnrt du temps les enfirnts miec elle et que les efforts p 'elle niet pour en prendre 
soin et les élever doivent lut être comptés. Par ailleurs, on ne doit pns 
ntfcessnirenlent frrire une équation exacte entre les revenus et les conhibutions des 
pnrties. On peut tenir compte des besoins vitaux persomels d'un âê3iteirr 
nlinrentnire m n t  cle condnmner celui-ci ci contribuer nttx besoins ditrientaires d'un 
créa ncie ri n . 

Après avoir calculé le paiement de la pension alimentaire et procede aux deductions fiscales, 

le juge ne peut être persuadé que le jugement de première instance constitue une injustice 

alors que "vivant seul, rappelant dispose d'une somme de 30 000 $ alors que l'intimee 

dispose de 34 000 $ pour vivre avec les deux adolexentd"'~. 

Pour C. L'HEUREUX-DuBÉ, ometûe de tenir compte des coûts cadies laisserait supposer que 

les services Lies aux soins et l'kducation des enfants n'ont une "valeur" que dans la mesure 

où ils sont dispenses par une tierce partie, comme une gardienne par exemple, et ne 

représentent rien lorsque la mère ne travaille pas d l'exterieur pour s'occuper des enfantsla. 

Pour elle, la "[lloi actuelle dicte une conception de l'echec du mariage qui rejette clairement 

un tel messageWY Eile rappelle que dans i ' a m  Mogei*, la Cour supreme a reconnu qu'il 

fallait donner aux contributions non pecuniaires, comme le travail au foyer, une valeur réelle 

dans i'établissement de la pension alimentaire entre conjoints, et ce, conformément a l'esprit 

- 

1zf Supra no te 60 à la p. 162. 

1 2  Ibid. à la p. 163. 

l= Supra note 5 à la p. 721. 

12.' Ibid. 

125 Supra note 86. 
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de la Loi de 1985' sur le diwrcel26. Le même exercice devrait donc être effectué lorsqu'il est 

question d'attribuer des pensions alimentaires pour edants. 

La formule proposée par le juge L'HEUREUX-DUBE prend tout son sens lorsqu'elie discute de 

la connaissance judiciaire, cette règle qu'eue utilise afin de permettre aux tribunaux 

d'interpréter les lois en fonction du contexte où eues ont et6 adoptées. Pour C. L'HEUREUX- 

DUBE. le pouvoir discrf2tiomaire demeure essentiel afin de bien évaluer la situation 

particulière de chaque famille. Elle reconnaît, à l'instar de la Cour d'appel de l'Alberta, que 

la principale difficulté pour un juge consiste à evaluer le coût relie à l'entretien et à 

l'éducation des enfants. Si la Cour d'appel de 1'Aiberta pressait le Barreau de rechercher des 

moyens plus sophistiqu4s et standardisés pour faciliter l'évaluation du coût de l'enfant, la 

Cour suprême, dans l'approche minoritaire suggérée par C. L'HEUREUX-DUBE, rejette une 

telle méthode. Elle suggére plutôt aux tribunaux d'ualiser leur connaissance d'office pour 

s'inspirer du contexte historique, social et économique dans lequel évolue le droit de la 

famille. L'interpretation de la loi dans son contexte socio-économique constitue donc la 

principale contribution de l'approche minoritaire de la Cour suprême pour soutenir les 

tribunaux dans la d4tennination du coût de l'enfant; paralldement, l'apport analogue de la 

Cour d'appel de l'Alberta dans La;iesque se traduit sans contredit par son "test decisif". 

2.3.2. LA CONNAISSANCE D'OFFICE ET L'INTERPRÉ~ATION DE iA LOI DANS SON CONTEXTE 

SOCIO-ECONOMIQUE 

Nous proposons d'exposer ici comment la règle de la connaissance d'office peut favoriser la 

prise en compte du contexte socio-&onomique dans I'&aluation de la pension alimentaire à 

travers l'approche 4labork par une minorité de juges de la Cour suprême dans l'affaire 

Will ick. 

La regle de la connaissance d'office, en tant que mécanisme d'interpretation des lois, est une 

approche complexe, controversée et ayant fait l'objet de beaucoup de iitteahue. M h e  s'il 

s'agit d'un sujet vaste dont nous n'avons pas i'intention de traiter en profondeur ici, il nous 

lZ6 Supra note 5 à la p. 721. 
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apparaît essentiel de l'aborder brièvement a-dessous en raison du caractere prometteur 

qu'offre l'utilisation de cette règle comme méthode d'interprétation de la loi en matière de 

fixation de la pension alimentaire pour l'enfant mineur. Ainsi, cette approche préconisée par 

C. L'HEUREUX-DUBE n'a pas été suivie par la majorité des juges de la Cour suprême qui lui 

préfère les principes traditiomek d'interpretation des lois. Rappelons pourtant que, bien 

qu'utilisant deux méthodes d'interprétation differentes, tous les juges disposent de la même 

façon du litige et arrivent au même rbsultat. 

Pour C. L'HEUREUX-DUBE, la regle de la connaissance d'office permet aux tribunaux 

d'interpréter les lois dans leur contexte. Les lois régissant le droit de la famille n'existent pas 

dans l'abstrait et le législateur, en adoptant celles-ci, est cense connaître le contexte social et 

historique dans lequel il manifeste son intention? Comme la Cour suprême a adopte cette 

approche en matiere d'aüments entre conjoints dans l'arrêt Mogela, C. L'HEUREUX-DUBÉ est 

d'avis que la situation "particulièrement vuln&ablel' des enfants au moment du divorce 

milite en faveur d'une interprétation de la Loi de 1985 sur le divorce dans son contexte social et 

ne peut se contenter des regles classiques d'interpretation des lois. C'est ainsi que 

"l'interpr~tation consciencieuse des criteres Mgislatifs en rnatiere de droit de la f a d e  et plus 

encore leur application ne peut se faire sans prendre en considération à la fois le texte de loi 

et la réalité dans laquelle eile s'inscritt'12? C. L'HEUREUX-DUBB fait donc beaucoup appel à 

cette notion nouvelle en rnati&re f a d a l e ,  mais utilisee en common h v ,  notamment dans les 

affaires constitutionnelles. 

Cette methode d'interpretation des lois est bien connue de nos voisins du sud puisqu'aux 

États-unis naquit au debut du M(C siéde le courant du réalisme ambricain, rejetant le principe 

selon lequel la loi serait immuable'". Cette derniere, en tant qu'institution, est influencée par 

les changements et les besoins sociaux et acquiert de Yexpd!rience131. C. L'HEUREUX-DUBE 

souligne que, depuis 1908, la Cour suprême des Éhts-uw réfere aux &tudes en sciences 

127 Ibid à Ia p. 699. 

Supra note 86. 

Iz9 Supra note 5 a la p. 700 [souligné dans l'original]. 

'30 C. L'HEUREUX-DUB& "Reexamining the Doctrine of Judicial Notice in the Family Law Context" (1W) 26 
Ottawa Lmu Rmiew 551 à la p. 553. 

O.W. HOLMES Jr., nte Commun Lmv, Boston, Little, Brown & Co., 1881 à la p. 1, cité par C. L'HEUREUX-Duet, ibid. 
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sociales et aux données socio-économiques "tant pour rechercher le fondement des règles de 

droit que pour les soumettre à la critique"l32. 

L'objectif demeure toujours celui d'éviter aux parties de faire la preuve de faits suffisamment 

notoires et non susceptibles de contestation. En conrmon lm, l'utilisation de la connaissance 

judiciaire est encadrée afin de faciliter la preuve lors de proces. Au Canada, la doctrine de la 

connaissance d'office peut se definir comme suit : 

Iudicinl notice is the acceptance by court or judicial tnbirnnl, in n civif or mhiinnl 
proceeding, ~uitlio~it the mquirenzent ofpmof; of tlie huth of n pnrticulnr fact or 
stnte of Rf/Rirs. Fmts zuhich are (a) so notorious as not to be the subject of dispute 
nrnong remonable persons, or (b) cnpnble of ininredinte nnd accurate &ienionshatiun 
bij resorting to rendily nccessible sources of indispii table accuracy, nnimj be noticed 
by the court ruitltoiit prwf of tlwm hj czny pnrtj. ï7te pmctice of taking jud id l  
notice of facts is justified. 1t expedites the process of the courts, it creates 
iiniforniity in &cision mking and it keeps the court receptize to societal cluiilge. 
Fiirtiierniore, the tacit judiahl notice tlmt surely ocncrs in ewnj Imring is 
itldispenulble to tlw n o m l  reasoning processtu. 

L'utilisation de la connaissance d'office constitue ainsi une tentative concrete d'objectiver les 

critères de fixation de la pension alimentaire pour enfants. En effet, C. L'HEUREUX-DUBE 

insiste sur les avantages d'utiliser le contexte social devant I'ambiguïte des dispositions 

législatives regissant la fixation d'une telle pension. Le juge ne pourra donner une 

interprétation juste des termes "besoins" et "moyens" ou de "i'intérét de l'enfant" que s'il est 

conscient du contexte socio&onomique dans lequel evoluent les femmes et les enfants, 

incluant le phênoméne de f~mùiisation de la pauvrete et ta prise en charge par le parent 

gardien des coûts cachés relies à l'entretien et i'bducation d'un enfantlx. 

Ainsi, grâce à la connaissance d'office, C. L'HE~~~~EUX-DUBÉ examine les coûts et les modèles 

de coûts afferents aux enfants, en plus de passer en revue les statistiques sur la pauvret6 des 

femmes et des enfants ii la suite d'un divorce, dont nous avons fait état à la section 1.2 La 

prise en considkration de ce contexte lui permettra ensuite d'examiner les faits de l'espke en 

132 Supra note 5 à la p. 700. 

133 J. SOPINKA, S.N. LEDERMAN et A.W. BRYANT, The Law of Evidmce in Camda, Toronto, Butterworths, 1992 a la 
p. 976, cité par C. L'HEUREUX-Duse, supra note 130 à la p. 559. 

lx Supra note 5 aux pp. 7û6-707. 
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ayant une vision beaucoup plus concrète et réaliste de la situation familiale dont elle doit 

disposer. Mentionnons que les tribunaux ont dejà pris connaissance d'office de statistiques 

sur les coûts des enfants et du fait que les depenses consacrées aux enfants augmentent à 

mesure qu'5 grandis sent^^. 

La question de la connaissance judiciaire a fait couler beaucoup d'encre aux États-unis et au 

Canadas%. Au Canada, cette tendance s'est amorcée avec la position sans kquivoque de 

C. L'HEUREUX-DuBÉ, mais l'effet de son approche demeure mitige dans la mesure où, dans 

l'arrêt Moge137, c'est la majorité de la Cour suprême qui adherait l'interprétation de la Loi sur 

le divorce à travers son contexte social lors d'un litige entourant la modification de 

I'ordonnance alimentaire entre conjoints; or, dans l'anêt Witlick, i'approche de la 

connaissance judiciaire visant à tenir compte du contexte socio-&onornique en matiere de 

fixation de la pension alimentaire pour enfants n'est pas retenue par la majorite qui lui 

préfere la methode classique d'interpretation des lois. Dans la mesure où tous les juges 

aboutissent a un résultat unanime, il est difficiie de critiquer cette position. Cela met en relief 

la difficulte de laisser aux tribunaux la faculte de soupeser les intérêts collectifs de la sociéte 

avec les interets particuliers des familles et des enfants dans un systéme entièrement 

discré tiomaire. 

Nous terminons ici un chapitre exposant de faqon détaiIlee et en profondeur le contexte 

historique, social et jurisprudentiel prêcedant la reforme Iégislative sur la fixation des 

pensions ahentaires pour enfants. Cette &tape apparaissait essentielle à ce mémoire 

puisqufà notre avis, cette réflexion s'avère nécessaire pour bien soupeser l'ampleur de la 

réforme et son importance. Par ailleurs, le Cornite de suivi  du modele québécois, comme 

13j  fbtd. aux pp. 739-740 Voir Ia jurisprudence citée par J.D. PAYNE, s s u p  note 51 aux pp. 274-275 a la note 33. Ce 
que la Cour suprême expose A nouveau, toujours sous la plume de C. L'HEUREUX-Du& mais cette fois en ohter, 
dans l'arrêt H i c h  c. H i c h ,  [1999] 2 RCS. 518 à la p. 528. 

1% Voir à ce sujet, notamment: C. L'HEUREUX-Dm& supra note l30et R.J. WILLIAMS, "Grasping a Thomy 
Ba ton.. . A Trial Judge Looks a t Judicial Notice and Courts' Acquisition of Social Science" (1996-97) 14 C.F.LQ. 
179. 

Supra note M. 
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nous y reviendrons dans la conclusion générale de ce mémoire, confirme que le succès de la 

réforme repose en grande partie sur le long processus (prb de huit ans) d'études et de 

consultations qui a précedé I'entree en vigueur de la loi. 

La fixation des pensions alimentaires pour enfants constitue un sujet délicat laissant place a 

beaucoup d'insécurite, tant pour les parties elles-mêmes que pour la société en général, 

incluant les juges charges d'appliquer et d'interpreter la loi. Les tribunaux aspirent à 

continuer d'exercer leur discrétion judiciaire afin que justice soit rendue dans chaque cas 

particulier, mais ils réclament des "balises" afin que, dans la mesure du possible, leurs 

décisions soient éclairées et uniformes. Les approches directrices des arrêts Lowsqiie et Willick 

démontrent la volonte du pouvoir judiciaire de corriger les injustices sociales dont ils ont 

connaissance et qui resultent tant d'une evaluation insuffisante des besoins des enfants dans 

la fixation de la pension alimentaire que de la repartition inkquitable des ressources des 

parents au regard de leur responsabilite commune. Mais quel doit etre le rôle des tribunaux 

face à ces injustices ? Si le pouvoir d'amorcer les changements visant une meilleure 

application de la loi leur est cod6r6, la justice ne deviendrait-elle pas la xene d'un débat sur 

les enjeux collectifs et sociaux de préference aux intéri% individuels dont il est précisément 

question ? 

Le pouvoir 16gislati.f a de toute façon tranché : la normalisation Mgislative en droit de la 

famille, et plus précisement en matiere de fixation des pensions alimentaires pour enfants 

s'avère la solution privilegiée. Le message est dair : les enjeux sociaux du droit de la famille 

demeurent soumis à des questions de politique generale qui relevent précisement du pouvoir 

politique. C h a t  se responsabilise en rnatiére de fixation de la pension alimentaire pour 

enfants; le prochain chapitre sera donc consacre à la description de la reforme engagée par le 

gouvemement federal et le gouvemement du Qu4bec. 



Chapitre II 

La discrétion judiciaire nomzalisée par la 
législation instaurant les barèmes 

L'adoption d'me funnule de jïxatiort des pensio~ts 
alirttentaires pour efifatits est irrie dupe itriporta~tte vers irrre 
approche du droit de la famille uxée nir l'enjirzt et une telle 
appfoclre poirrfixer In perisiotr alimentaire pour enJartts est 
daris le nzeilleur ijrtérêt des enfants caliadietzslJ8. 

Les formules jurisprudentielles imaginées par les tribunaux ont permis de franchir un grand 

pas vers une plus grande uniformite dans les m&.hodes de fixation des pensions alimentaires 

pour enfants. Les formules Paras, laveque et Willick constituent encore aujourd'hui, après la 

reforme, des balises lors de l'exercice de la dixretion judiciaire ii l'intérieur des barémes de 

fixation de la pension alimentaire. 

N&anmoins, les gouvernements léderal et qu6bécois ont maintenu leur volonté d'intervenir 

pour garantir aux familles un traitement uniforme et &quitable lors de la fixation de la 

pension alimentaire pour enfants. À l'instar d'autres pays anglo-saxons comme les États- 

'= CANADA, Comité fedéral-provinad-territonaI sur le droit de la famille, Rapport et recommandations du Comité 
Jedéral-provincial-tmerrrtoRal sur le droit de la fimille concernant les potstons Ptimmtuires pour enfants - Sommaire, 
Ottawa, janvier 1995 à Ia p. 3. 
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Unis, l'Angleterre, l'Australie et la Nouvelle-Z&tnde, Le Canada a fait le choix politique de 

s'immiscer dans cette sphere privee du droit que sont les rapports familiaux, dans un 

contexte social oii les differents régimes sociaux doivent souvent remédier à la déficience ou 

l'inadéquation de la solidarité famiiiaie. Or, comme le souligne le Conseil du statut de la 

femme, la réforme proposee s'inscrit "dans la recherche d'une plus grande équité 

économique entre les parents séparks et d'un meilleur bien-être de leurs enfants", daw le 

cadre d'une véritable politique famiüale et non Le seul souci de "réduire les dépenses au 

chapitre de l'assistance publique aux meres seules"l3? 

Dam ce chapitre, nous verrons comment ce choix politique s'est articule autour des 

modifications législatives qui ont permis la mise en œuvre de lignes directrices precises 

relatives a la fixation de la pension alimentaire destinée aux enfants. 

1. LA FIXATION DES PENSIONS ALIMENTAIRES POUR ENFANTS DEPUIS LE 

ler MAI 1997 : L ' U N I F O R M ~  DE LA LOI 

Apres plusieurs années d'6tudes et de consultations, c'est finaiement en mars 1996, lors du 

discours sur le budget federal, que le ministre de la Justice annonce son intention d'introduire 

des lignes directrices pour la fixation des pensions alimentaires pour enfants, par le biais 

d'amendements à la Loi dE 1985 sur k diwrce. Il annonce également des modifications à la Loi 

sur l'inipôt, de sorte que les pensions alimentaires pour enfants ne seront plus, dorénavant, 

imposables pour le cr&incier ni déductibles pour le debiteur. L'abolition du régime fiscal de 

déduction-inclusion constitue &galement un choix politique intervenu à la suite de i'affaire 

ï?iibnu&mlm de la Cour supreme. Par consequent, il n'est plus nécessaire de tenir compte de 

l'impact fiscal de la pension alimentaire sur les revenus des parties. 

139 QUEBEC, Conseil du statut de la femme, Auis strr la p u t i o n  des alimentaires pour enfants, Québec : le 
Conseil, octobre 1995 à la p. 7. 
7'hibatdearr. c. La Reine, 119951 2 RCS. 627. 
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Le projet de loi C-41141, dépose en première lecture le 30 mai 1996, est adopté par la Chambre 

des communes le 18 novembre suivant. Le Sénat l'entérine avec modifications le 13 février 

1997 et, le 19 février suivant, il reçoit la sanction royale. Cette nouvelle Iégislation, qui établit 

un cadre réglementaire'" pour l'élaboration des Lignes directrices sur les pensions 

alimentaires pour enfants, est entrée en vigueur le 1" mai 1997. Les Lignes direchces /e.&rZes 

sur les pensiom nlimentnires pour enfattts1U ont ete elaborées par règlement, et ce, pour trois 

principales raisons : une meilleure lisibiiite, la capatite de reagir rapidement aux 

modifications et, finalement, pour permettre aux provinces d'adopter leurs propres lignes 

directrices tant en droit civil (droit provincial en vigueur) qu'en vertu de la Loi sur le divorcelu. 

Elles sont entrees en vigueur le P r  mai 1997 et ont fait l'objet d'une première modification le 

9 decembre 199745. 

Dès le depart, le Québec avait manifesté son intention d'adopter ses propres regles de 

fixation des pensions alimentaires pour enfants'*. Puisque le paragraphe l(4) du projet de loi 

C-41 (paragraphe 2(5) de la Loi sitr le divorce) permettait la désignation par le Gouverneur en 

conseil d'une province pour l'ap püca tion de la définition de "lignes directrices applicnbies ", le 

Québec a travaille à l'adoption de son propre modèle. Le projet de loi 68147 est donc présente 

A l'Assemblée nationale le 14 novembre 1996. L'adoption du principe est votee le 

26 novembre suivant, suivie du renvoi en commission parlementaire. C'est le 20 decembre 

1996 que le projet de loi est adopté pour Gtre sanctionné le 23 dkembre 1996. L'entrée en 

vigueur a eu lieu le l e 1  mai 1997 de facon à s'harmoniser avec l'entree en vigueur du systeme 

f edéral. 

141 Loi rnod$ant la Loi sur le divorce, la Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes familiales, la Loi sur la 
saisie-artet et la distraction de pensions et lu Loi sur la marine marchande du Canada, LC. 1997, c. 1 [toute référence 
ultérieure a la Loi sur le divorce signifie la version telle que modifiée par le projet de loi C-411. 

142 Art. 26.1(1) Loi sur le divorce. 

lj3 DORS/97-175 [ci-aprh les Lignes directrices/édéra&s]. 

M I N I ~ R E  DE W Juma Du CANADA, "Les lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour 
enfants" dans Congtès annuel du Barreau du Que'bec, Montréal (Que.), Service de la formation permanente, 
Barreau du Québec, 1997,313 à la p. 315. 

145 DORS/97-563 et DORS/99-136. 

I.lb C O M ~  F~DERAL, supra note 44 A fa p. 161 et F. GAUVIN, n c p  note 42 à la p. 140. 

la7 Loi modifant le Code civil du Que%c et le Co& de proce'dure civile relativement à lafixation des pensions alimentaires 
pour enfants, LQ. 1996, c. 68 [toute référence ultérieure sera faite aux articles en vigueur et modifiés par le 
projet de loi 68 dans le Code civil du Quekc, k &de & p c é d u r e  civile ou le Règlement, in@ note 1481. 



Des "lignes directnces qzie%t!coises" ont également eté adoptées par règlement en vertu du 

pouvoir réglementaire prévu par l'article 825.8 du Code de procédure civile. Le Règlement stir In 

fixntion des pensions nlitwztnires pour enfinis14 accompagne en annexe du Formulaire de fixntion 

des pensions nli~rientaires pour erifnnts et de la Table de fixation de ln cotitribzition parentde de base 

sont aussi entrés en vigueur le 1er  mai 1997. Le Québec a ét4 désigné par le Gouverneur en 

conseil conformément au paragraphe 2(5) de la Loi sur le divorce*,? La plupart des provinces 

et temtoires ont adopté des lignes directrices pour la fixation des pensions alimentaires en 

vertu de leurs Mgislations provinciales, mais seuls le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, l'he- 

du-Prince-Édouard et le Quebec ont ét6 désignés en application du paragraphe 2(5) de la Loi 

sur le divorcel". Cette designation a pour effet de permettre également l'application du 

systeme élaboré par la province en matitxe de divorce. 

Ainsi, les regles de fixation québécoises s'appliquent automatiquement au Québec pour les 

recours f o d s  en vertu du Code civil du Quehc lors des demandes en separation de corps ou 

des requêtes pour pension ahneniaire entre conjoints non-mari& pour le bénéfice d'un 

enfant. En matière de divorce, la definition de "lignes directnces npplicnbles" a l'article 2(1) de 

la Loi sur le divorce &dicte que, lorsque les epoux resident dans la même province à la date de 

la demande alimentaire, ce sont les lignes direchices de cette province qui doivent 

s'appliquer si cette province a &te designée. Le Quebec ayant et& designe par d b e t ,  il faut 

considérer les textes Ugislatifs qui y sont précisés comme complets. Ainsi, en matiére de 

divorce au Québec, les "lignes directnces rrpplicables" sont celles 4dictees par le gouvernement 

du Québec et entrées en vigueur le 1.1 mai 1997. Les Lignes directrices qiceIbécoises s'appliquent 

des que les deux parties demeurent habituellement au Quebec. Si l'un des conjoinb habite 

dans une autre province ou ii l'extbrieur du pays, les Lignes directnces fidérnles seront alors 

utilisées. 

lui D. 484-97,16 avril 1997,229 G.O.Q. 1997.11.2117 [ci-après le R i g I m t  ou les Lignes directrices queaécotses]. 

H9 Décret désignant la pmoince & Quebec pour l'application de la définition de "lignes dirrchices appItcabb" ait 
paragraphe 2(1) de la Loi sur le divorce, DORS/97-237. 

MINISTÈRE DE LA J u m a  DU CANADA, " L i p  direchices sur Ies pensions alimentaires pour enfants au Canada" 
dam Pensions ~ > B m t a i r e s  p r  mfmts - Mme1 cmcmrant les Lignes dirrctricesfedérnles, Otîawa. 1997 à b p. 1-57 
[ci-après Manuel c o n c m t  ks Lignes direcbicesfedémles]. Le Yukon et l'Alberta ne possèdent pas de lignes 
directrices provinciales ou temtoriales, alors que la ColombieBrita~ique, les Temtoirei, du Nord-Ouest, la 
Saskatchewan, I'Ontario, Terre-Neuve, ia Nouvelle-Eco- et le Nunavut ont adopté les Lignes dinetices 
Jedérules avec des modifications mineures, sans désignation, ibid. Même parmi Ies provinces désignées, seul le 
Québec n'a pas adopté Ies Lignes directncesf"de'rales mais a crée son propre système. 
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Certaines questions de droit transitoire se sont posées Iors de l'entrée en vigueur de cette 

nouvelle législation mais elles sont actuellement reglees. Les Lignes directrices queâécoises ne 

s'appliquent pas aux instances en cours le 1er mai 1997 en contexte civilistei~~, mais seulement 

aux demandes presentees apres cette date. En matiere de divorce, les tribunaux ont tranché à 

l'effet que les barèmes fedéraux étant d'application im&diate, les Lignes directrices devaient 

être utilisées pour les instances en cours le 1" mai 199752. Sest alors poske la question de 

savoir quelles Lignes direchices (fédérales ou provinciales) devraient être utilis4es pour les 

instances en cours, celles du Quebec ne devant pas s'appliquer pour les dossiers commencés 

avant le Ier mai 1997. Or, la Cour d'appel du Québec a dead& qu'en matière de divorce, les 

tribunaux devaient utiliser les Ligries direchices j%irnles pour les instances en cours, alors 

qu'habituellement, lorsque les parties résident au Québec, eues sont régies par les baremes 

québécoisl? En fait, les Lignes direchices fidimles s'appliquent donc au Quebec dans les 

dossiers de divorce commencés avant le l e ?  mai 1997 même si Ies demandes de modifications 

ultkrieures seront regies par les Lignes directrices queMcoises, ce qui constitue une approche 

contestable au regard de l'objectif &uniformit& du nouveau systeme. C'est donc dire que 

certains couples résidant au Quebec seront regis par les Lignes directrices Pdernles du simple 

fait que les procedures de divorce ont débuté avant le l e r  mai 1997%. 

1.2. LES OBJECTIFS 

Nous avons fait ktat au premier chapitre des critiques adresskes au système dixrbtionnaire 

besoins-niyens de fixation des pensions alimentaires pour enfants et du constat fait par le 

Cornite fedkral quant au manque d'uniformité des pensions alimentaires accordées d'un 

tribunal à un autre, l'insuffisance des montants et le caractère inésuitable du systeme de 

fixation anterieurY Or, les principes et objectifs qui sous-tendent La nouvelle legislation font 

ressortir les préoccupations dont les nombreux rapports de recherche et de conniltations 

lS1 Art. 3 du projet de loi 68, supra note 147. 

lS2 Droit de la famille-3034, (19981 R.J.Q. 1705 (C.A.) qui retient le courant jurisprudentiel de Ia thèse du juge 
J.-P. SENECHAL dans Droit de lafimil&-2702, [1997) R.J.Q. 1960 (CS.). 

153 Droit de la famille-3034, ibid., qui retient sur cette question le courant jurisprudentiel élaboré par le juge 
P.J. DALPHOND dans Droit de la familie-2761, [1997j R.J.Q. 2526 (CS.). 

Au sujet du manque d'uniformité de cette approche, voir O. GOUBAU, supra note 9 a la p. 5,330. 

155 Voir le chapitre 1, supra section 1.3 à la page 13. 
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rendus publics tant par les gouvernements fédéral que provincial ont fait état. L'article 1 des 

Lignes di~ctricesfedémles précise que celles-ci visent à : 

f i )  

b) 

c) 

d )  

Quant aux 

législation 

établir des nornies équitables en ~iuztière de soutien nlinientaire des e~rfiznts ~ J i n  
de leur permettre de continuer Ile bénéficier des ressources financières des époux 
après leur sépmtioti; 
réduire les conflits et les tensions enhe épozix en rendant le calcul du niontnnt 
des ordonnances alimentaires plus abject$ 
anre7iorer l'eficacité di1 processus judiciaire en guidnnt les tribunaux et les 
époux dnns Lr détemtination du nion tant & telles ordonnances et en fmtiwint 
le réglenren t des affaires; 
fissurer un traitenient unifirme des époux et enfants qui se trouvent &ns des 
sihrntions semblables les tirtes aux ntitres. 

Lignes direchices qtie%écoises, les principes et objectifs ne sont pas &nurn&és dans la 

applicable, mais ils se retrouvent dans les documents de consultation présentes 

dans le cadre de  I'elaboration du  projet de loi 68 : 

nfFrrmr la comnti ne responsabilité des parents à l'égard & leun enfints; 
fissurer aux enfnnts In couzierhire de leun besoins en fonction de ln cnpacifr' de 
pmjer des parents; 
pnrtnger entre les deux parents In responsabilité du soutien financier des enfints 
en fonction des revenus respect$ des parents; 
considérrr comme prioritaire l'obligation alimentaire du deâiteur pnr rapport 
nux &#enses qui excèdent ses p r v s  besoins essentiels; 
reconnaître autant que passible l'égalilé & traitement de tous les enfints issus 
de diFrentes unions en ce qui a trait à Ieur droit à &s aliments; 
niaintenir autant que possible l'inn'htion des parents à /arales revenus à remplir 
leurs obligntions nlimentnires à I'égmd de h r s  enfints". 

il s'agit essentiellement des mOmes préoccupations au fédéral et au Quebec qui ont conduit à 

l'adoption de modUes prévisibles de fixation de pensions alimentaires pour enfants. Ces 

principes et objectifs devront guider toute intervention du tribunal lors de l'exercice de son 

pouvoir dixré tiomaire A l'intérieur des barémes, de sorte que Pexercice de cette discrdwe tion ne 

156 QU~BEC,  Ministére de la Sécurité du revenu, Modèk &@ution des penstons alimentaires pour enfants - d o c w m t  de 
consultution, Q u é k ,  juin 19%. 
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puisse mettre en péril l'équilibre que vise le nouveau système entre une plus grande 

prévisibilité et une certaine souplesse. 

Afin que les enfants canadiens retirent le plus d'avantages possible de l'application d'une 

formule de fixation de la pension alimentaire, le Comité fkdéral recommandait qu'elle soit 

appliquée à l'instar d'une présomption réfu table'". Cette recommandation, retenue tant par 

la législation fédérale que provinciale, vise justement à maintenir un équilibre entre la rigidité 

d'une formule (previsibiIitP) et une certaine flexibilité lors de sa mise en œuvre. Cette 

souplesse permet donc la prise en compte de situations familiales particulières. Ainsi, les 

b a r h e s  prévoient que la contribution alimentaire de base, ktabiie selon les tables, est 

prdisumée répondre aux besujns des enfants et auxfnotltés des parentslY L'ancien système de 

fixation laissait au tribunal l'appréciation de la determination des besoins et moyens des parties 

de façon compktement discr&ionnaire. La présomption etablie par les barèmes peut &e 

renversée de façon à ce que le tribunal prenne en considération un certain nombre de 

facteurs, tels : le temps que l'enfant passe avec l'un ou l'autre des parents, les coûts reliés d 

l'exercice des droits de visite, les frais supplémentaires (incluant les frais m&iicaux, les activités 

parascolaires de l'enfant ou  les frais de garde encourus pour occuper un emploi), les fais d'etudes 

postsecondaires et, enfin, les difficult4s excessives r6suitant du calcul de la pension 

alimentaire (en raison, par exemple, des obligations engagées envers une nouvelle famille ou d'un 

niveau d'endettement très eleve). La prise en considération de ces différents facteurs appel& 

"portes de sortie" est rbgie par les Lignes direcfncesfedémls et le Régiement au Québec. Eile 

nécessite l'exercice d'une certaine discr&ion de la part du tribunal en fonction des criteres 

permettant de déroger à l'application des barèmes initiaux presumes répondre aux besoins et 

aux moyens des parties. 

1s7 Supra note 44 à la p. iii. 

Iss Art 587.1 ai. 1 C.C.Q. et art  3 L~gnes directrices jëderaks. Bien qu'au fédéral le mot preiomptiun ne soit pas 
employé, le caractère présomptif du système est confirmé par L'application des tables "sauf stipulation 
contraire". Voir également M I N ~ ~ R E  DE LA JUSTICE DU CANADA, supra note 1 4  a la p. 327. 
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La présence de nombreuses portes de sortie donnant ouverture à la dixrétion judiciaire 

comporte l'avantage d'assouplir la rigidité d'une formule entierement présomptive. Par 

contre, ces mécanismes permettant de déroger à l'application stricte des barèmes mettent en 

danger les objectifs d'uniformité et de previçibilité inhérents à la réforme. Le système devra 

tenter de houver un équilibre entre ces pdes d'uniformit~ et de souplesse a h  que ne soit pas 

mise en péril la reforme du systgme de fixation de la pension alimentaire pour enfants. 

Néanmoins, cette recherche d'un équiIibre entre rigidité et souplesse apparaît prkférable à un 

systeme entièrement obligatoire et complexe où la discr6tion demeure limitee, comme ce fut 

le cas notamment en Grande-Bretagne. En avril 1993 entrait en vigueur une formule de 

fixation de pension alimentaire rigide, dont le calcul très complexe fut confié à une agence 

administrative ne disposant d'aucune discretion pour devier des baremes prevus1S9. Le 

"Cltild Support Agencies Annual Report" (19 juillet 1995) faisait ressortir que seulement 46 % des 

pensions alimentaires calculées s'averaierit équitables, la satisfaction des clients ne dépassant 

guere 4A % (certains payeurs furent même conduits h la faillite ou au suicide)lM. 

La présomption que les montants obtenus selon les tables repondent aux besoins des enfants 

repose sur une formule rnath4matique basee sur un modèle économique donné permettant 

d'évaluer ce qu'il en coûte pour &Lever un enfant. En effet, les parents n'auront plus à 

apporter devant le tribuna1 la preuve des depenses engagees pour élever leurs enfants et de 

ce qu'on appelait le "cotit de l'enfant", à moins de tenter d'obtenir un montant different des 

tables. Cette preuve laborieuse à faire etait i'objet des principales preoccupations des 

tribunaux comme le demontrent les methodes &labor&es dans l'affaire h q u e  et l'approche 

de C. L'HEUREUX-DUBE dans l'met Willick. 

Au fédéral, les modeles economiques permettant d'4valuer les dépenses occasionn&s par Les 

enfants au Canada et examines par le Cornite fedeal ne suscitaient gu&e d'enthousiasme 

chez les sp&.iaiistes161. Aussi, le ComiM fkderal a-t-il choisi d'utiliser une méthode elaboree 

lS9 J.T. OLDHAM, "Lessons from the New English and Australian Child Support Systems", texte dactylographié 
d'une communication à la conférence régionale nord-américaine de l'Association internationale de droit 
familial : Les relations paren&sn@tls en droit nord-américain, Québec, juin 19%, à la p. 9 cité par D. GOUBAU, 
supra note 3, à la p. 17 note 28. 11 s'agit du Child Support Act, 1991 c. 48 entré en vigueur en avril 1993. 

160 A. BEXIT-JOHNSON et J. FITZPA~CK, "Reform of the Law of CMd Support: by Judicial Decision or by 
Legislation ? (Pt. 2) " (19%) 75 R du B. Can. 1 a la p. 9 note 177. 

161 Pour un exposé exhaustif des différenk modèIes économiques examinés, voir Co~rrE FEDCRAL, n c p  note 28. 
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par Statistique Canada et appel& "échelle d'équivalence 40/30 pour determiner les coûts 

attribuables aux enfants dans la période qui suit la rupture fda le l62 .  Cette échelle estime 

qu'un couple a besoin de 40 % plus d'argent qu'une personne seule pour bénéficier du même 

niveau de vie que celle-ci. L'enfant entraine, quant à lui, 30 % de plus de dépenses au sein 

de la famille. Cette échelle d'equivaience 40/30 est donc appliquée pour déterminer les 

besoins des enfants d'une famille monoparentale. Dans ce contexte, la formule prévoit que la 

deuxième personne du foyer est i'enfant et non un autre adulte. L'échelle augmente alors les 

revenus du foyer de 40 % pour le deuxième individu (i'enfant) comme s'il s'agissait d'un 

couple, et de 30 % pour les enfants subséquents. Cela permet de tenir compte des besoins des 

parents seuls (familles monoparentales). en obtenant des montants plus eleves. Cette équation 

se vérifie peu importe le niveau de revenu. 

La deuxième partie de la methode consiste à evaluer dans quelle proportion les dépenses 

occasionn6es par les enfants doivent Gtre partagees entre les parents. Des sept methodes de 

répartition des dépenses possibles proposees dans le rapport de recherche de 1992, le Cornit6 

federal a adopte la formule rkvisee du pourcentage fixe (adaptation de la régle fondée sur un 

pourcentage fixe du revenu). L'hypothèse A la base de cette règle pose comme principe que, 

lorsque les deux parents ont des revenus similaires, les deux foyers s6pares devraient jouir 

d'un niveau de vie analogue. Cette formule permet de déterminer le montant qui devrait être 

hançferé du parent non-gardien au parent gardien pour faire en sorte que les deux ménages 

aient un niveau de vie equivalent. La formule se pr&e à cet exercice en prenant pour acquis 

que les deux ex-conjoints ont le m?me revenu et que la personne qui a la garde des enfants 

doit Gtre compens4e pour tendre à un niveau de vie analogue à celui de l'autre parent. Le 

montant hansfere du parent non-gardien devient alors le montant de pension alimentaire 

payable par tous les parents non-gardiens ayant le meme revenu, et ce, peu importe le revenu 

du parent gardien. Il ne s'agit donc pas d'une methode d'égalisation des revenus ni d'un 

partage proportionnel en fonction du revenu de chacun. Comme bien souvent le revenu du 
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parent gardien est inférieur à celui de l'autre parent, cette mkthode protège l'enfant contre 

une baisse de niveau de viel63. 

Au Québec, c'est à partir des données qu6bécoises de l'Enquête sur les dépenses des nrémges 

réalisée par Statistique Canada (1986) que les tables de fixation de la contribution alimentaire 

ont ete élaboreeslu. Ces données ont ét6 indexées sur la base de l'indice des prix à la 

consommation de Statistique Canada. Le modèle a été établi en comparant les depenses 

totales des familles avec enfants ii celles des couples sans enfants appartenant à la même 

classe de revenu. Neuf besoins de base ont et4 identifiés pour etablir la proportion des 

dépenses en besoins essentiels en fonction du nombre de personnes dans la famille. Ces 

besoins de base sont : l'alimentation, le logement, les communications, l'entretien ménager, 

les soins personnels, l'habillement, l'ameublement, le transport et les loisirs. Une fois 

déterminée la proportion des dépenses en besoins essentiels pour l'enfant selon une hanche 

de revenu, cette proportion est appliquee à la totalitt! des dépenses de la famille, de sorte 

qu'on trouve ainsi la part des enfants dans la totaiité des dépenses des familles, et pas 

seulement dans Ies besoins essentiels. Ainsi, les tables couvrent la totalite des besoins des 

enfants et non seulement les neuf juges essentiels. Les montants des tables correspondent au 

coût moyen des depenses des f d e s  pour la totalite des besoins des enfants, selon leur 

tranche de revenu et selon le nombre d'enfants, ce qui a d'ailleurs fait ï'objet d'une 

recommandation (no 27) du Comité de suivi du modèle quebecois afin que la ministre de la 

Justice precise cette affirmation par le moyen qu'elle jugera approprie pour eviter toute 

ambiguïtk; en effet, plusieurs auraient erronément interpréte que seuls les neuf besoins 

essentiels etaient couverts par les tablesi". 

Les formules utiriçkes au Quebec et au Canada demeurent somme toute assez simples. À 

titre d'exemple, ces modhles &onorniques peuvent être compares d ceux existant aux États- 

Unis, où tous les &ats ont eu l'obligation, & compter de 1988, d'adopter une f o d e  de 

163 Ibid. a la p. 13. 

Iar QUEBEC, G. LEMAY, Direction du développement des politiques et des programmes de la sécurité du revenu - 
Ministère de la Sécurîté du revenu, cite par F. GAWIN, stipta note 42 a la p.151. 

165 fbid. Voir COhlm DE SUM DU MoD~~EQUÉB&O!S, supra note 1 aux pp. 97-98. 
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fixation de la pension alimentaire pour enfantsi". De toutes les formules adoptees, celles-ci 

peuvent être regroupees en trois catégories de modèlesl67, soit la regle du partage du revenu, 

la règle du pourcentage du revenu ou la regle DELAWARE-MEWN~', plus rare. Le modele 

québécois s'inspire du concept du partage du revenu; celui-ci pemet le calcul de la pension 

alimentaire en évaluant la proportion des revenus de chaque parent destinée aux enfants 

comme s'ils vivaient encore ensemble. L'hypothèse sous-jacente à ce modèle suppose qu'au 

fur et à mesure que les revenus des parents augmentent, la proportion du revenu depensée 

pour l'enfant diminue, ce qui en soi peut constituer une critique des études 6conomiques 

ayant mené à ce type de modèlei". Quant au modèle fédéral, il représente une autre 

adaptation du concept du partage du revenu mais il prend en considération le seul revenu du 

payeur, dans la formule appelke pourcentnge du menu. Cette methode est considkrée comme 

étant la plus simple des formules de fixation puisque seulement un pourcentage du revenu 

du parent non-gardien constitue la proportion de pension alimentaire devant être versee, la 

formule supposant que le parent gardien depense de toute façon pour i'enfant dont il a la 

garde. Ce pourcentage peut etre fixe pour tous les niveaux de revenus ou varieru*, comme 

l'adaptation c a n a d i e ~ e  de ce modèle. 

Il semble que les adaptations de modéles bases sur le concept du partage du revenu soient 

beaucoup plus populaires que les modèles de partage de coûts de l'enfant, aucun état 

166 En 1984, le Child Support Enfircement A m d m n t ,  Pub. L. no 9&378,98 Stat. 1305 (1984) (codifié tel qu'amendé 
au 42 U.S.C. 55 657-662) exigeait des états qu'ils établissent des lignes directrices consultatives, pour faciliter le 
travail des juges ou des organismes administratifs chargés de déterminer les pensions alimentaires pour 
enfants. En 1988, le Family Suppwt Act, Pub. L. no 100485,102 Stat 2343 (1988) (codifié essentiefiement au  42 
U.S.C. §§ a, 666-667) exigeait de chaque état l'adoption de lignes directrices sous fonne de présomption 
réfutabIe selon Ies critéres établis par l'état Voir LW. MORGAN, Utild Support Guidelines : lntetpretation and 
Application, New York, Aspen Law & Business, 1996 [mise à jour 19981 aux pp. 1-6 et 1-7. 

167 L.W. MORGAN, ibid. la p. 1-15 oir chaque formule est étudiée en détail et où l'on retrouve un tableau des 
formules adoptées selon chaque état 

168 Cette méthode adoptée par trois états américains a été établie par le juge Elwood F. MELSON en 1979 et révisée 
en 1990. Plus compIexe que la règle du partage du revenu, elle reconnait une réserve de base pour chaque 
parent, tout le reste devant être consacré aux besoins de base des enfants proportionneliement aux revenus des 
parents. Enfin, le modèle incorpore une méthode de ?redressement des niveaux de vie" de sorte qu'un 
pourcentage du revenu supplémentaire du parent non-gardien peut être attribué. Voir LW. MORGAN, supra 
note 166 aux pp. 1-23 et 1-24. 

169 L.W. MORGAN, supra note 166 aux pp. 1-17 à 1-îû. Tren-q états américains ont adopté ce type de modèle, 
soit la majorité. 

170 L.W. MORGAN, supra note 166 aux pp. 1-21 à 1-23. Quatorze états américains ont adopté ce type de modele, 
dont sept avec un pourcentage fixe et sept avec un pourcentage qui varie à la baisse au fur et a mesure que le 
revenu augmente. 
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américain n'avant d'ailleurs adopte de modèle basé sur le concept du partage de coûts 

puisque cette approche s'avère très complexe à normaliser. En effet, elle nécessite 

I'éhblissement des coûts de l'enfant selon les revenus des parties, au cas par cas et avec la 

prksentation de budgets, A l'instar de la méthode traditionnelle de fixation de la pension 

alimentaire antérieure au lm mai 1997iT 

Le Quebec et le Canada innovent en adoptant leurs propres modèles économiques sous- 

jacents à I'klaboration des tables de fixation de la pension alimentaire. Or, le calcul de la 

pension alimentaire obéit à differentes regles de fixation proprement dites permettant de 

conclure à la mise en œuvre d'une véritable formule de fixation. La section suivante sera 

donc consacrée a Mude du fonctionnement de ces deux systèmes différents, incluant les 

rn&m.isrnes permettant aux tribunaux de déroger une application stricte des barèmes pour 

tenir compte des situations particuli&res vécues par les familles. 

2. LE CALCUL DE LA PENSION ALIMENTAIRE 

2.1. MODE DE FONCTIONNEMENT DU M O D ~ L E  FEDERAL Eï DU MODELE QUEBÉCOIS 

Essentiellement, la methode de fixation de la pension alimentaire pour enfants selon les 

Lignes directrices fidérdes et queeâéroises peut Gtre diviske en trois grandes &tapes ghérales. La 

première consiste à etablir la contribution alimentaire de base selon la table applicable. La 

seconde permet de bonifier ce montant de base en ajoutant des depenses à titre de "frais 

supplernentaires'' ou "depenses speciales" selon les criteres et conditions prevus par les 

Lignes directrices. Deà, à ce moment, la dixretion judiaaire intervient. La troisieme &tape 

rekve en grande partie de l'appreciation du tribunal, puisque ce dernier peut être appel4 à se 

prononcer, à la demande de rune ou l'autre des parties, sur le caractère excessif ou non du 

montant établi et l'ajuster en cons4quence, à la hausse ou à la baisse. Il s'agit des difficult6s 

excessives. 

'71 1. GAR~NKEL et M.S. Mau, "The Use of Normative Standards in Famiiy Law Decisions : Developuig 
Mathematical Standards for Child Support" (1990) 24 Fam. LQ. 157 aux pp. 163-164. 
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Les juges peuvent exercer leur pouvoir dixr&ionnaire iS plusieurs niveaux au cours du 

processus de fixation de la pension. Les différentes "portes de sortie" constituent des 

exceptions au caractère pr4sompti.f des tables, mais dans certains cas particuliers, cette 

souplesse accordée au juge fait en sorte que ces tables peuvent n'être que consultatives. Tant 

le systeme fédéral que le systeme québécois fonctionnent selon ce plan de base. Néanmoins, 

il existe des diffkrences fondamentales entre les deux législations. Avant de procéder A un 

examen détaillé de ces deux systèmes, qu'il nous suffise de citer hois distinctions. 

D'abord, le modèle québécois, base sur une formule du partage du revenu, prend en 

considération les revenus des deux parents pour établir la contribution aiimentaire de base. 

Le modèle fédéral, basé sur une formule révisée du pourcentage fixe du revenu (une 

adaptation de la formule du partage du revenu), n'a besoin que du revenu du payeur aux Lu de 

verifier le montant payable selon les tables. Mais attention aux conclusions hâtives : cette 

méthode des Lignes directnces Pde'rales ne signhe pas que le système ne considere pas la 

contribution du parent gardien, le creancier. En fait, ce modèle se distingue par sa façon 

originale de considérer indirectement les coûts caches engages par le parent gardien pour 

l'enfant, et ce, dans le sens de la position développée par le juge L'HEUREUX-DUBÉ dans 

l'arrêt WillicW. La formule du système federal présume également que le parent gardien 

reservera automatiquement une partie de son budget pour les depenses de l'enfant 

proportionnellement ii son revenu*? Le modele &onornique québecois, différent, favorise 

plutôt l'approche de la prise en compte directe des revenus des deux parties lors du calcul. 

La deuxieme ciifference marquee consiste, pour le systeme quebecois. en la prise en 

considération du temps de garde de façon automatique dés le calcul de la contribution 

alimentaire de base. Si le droit d'acc& depasse 20 % du temps (20 % équivalent à un accès 

classique comme une fin de semaine sur deux, hois semaines à i'été et une semaine h Noël). il sera 

consider& comme un droit de sotie prolongé de sorte qu'un ajustement sera fait à la 

contibution alimentaire de base. Le système fedéral, quant a lui, ne tiendra compte du 

- -- 

12 Voir le chapitre 1, mpra section 23. a La p. 39. 

ln Mr~rsrÈm DE LA JUMCE DU CANADA, supra note 14-4 à la p. 320. 
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temps de garde que si le parent non-gardien exerce un droit â'acc&s pendant au moins 40 % 

du temps (équivalant alors la garde partagée). Dans ce cas, le tribunal dispose d'une dixletion 

pour tenir compte de cette situation. Au Québec, le temps de garde constitue une variable 

directement appiiquke au calcul mathématique de la contribution alimentaire de base, sans 

discretion judiciaire, des que le droit de visite dépasse 20 1. 

Enfin, la dernière distinction majeure se situe au chapitre des ciiffiadtes excessives. Le 

système fédérai prévoit une methode arithrn&tique de comparaison des niveaux de vie des 

deux menages lorsque de teiles diffidtes sont invoquées. Cette méthode est suggestive. 

Aussi, le tribunal n'est pas tenu de i'utiliser pour comparer les niveaux de vie mais il doit, 

d'une façon ou d'une autre, procéder à cette comparaison puisque les difficultés excessives ne 

peuvent être accordées que si le parent qui en fait la demande a un niveau de vie inlérieur à 

celui de l'autre parent. Cette methode de comparaison des niveaux de vie permet de tenir 

compte du revenu du nouveau conjoint de rune ou l'autre des parties. Dans le systeme 

québécois, les ciifficultes excessives peuvent être invoquees par l'un des parents et reconnues 

par le tribunal à I'un de ceux-ci sans qu'aucun mécanisme ni règle a propos de la 

comparaison des niveaux de vie n'inte~enne. Rien n'empêcherait donc théoriquement que 

le parent ayant le niveau de vie le plus eleve obtienne, avec le systeme qut%&ois, un 

ajustement en raison de difficult&s excessives~7~. 

Mentionnons enfin que, dor&avant, tint en vertu des règles féderales que q u ~ k o i s e s ,  la 

pension alimentaire pour enfants devra etre calcul& et fixir<ee par le tribunal de faqon à 

distinguer ce montânt de celui accorde au profit de I'ex-époux, en plus de confbrer un 

caractere prioritaire à la pension alimentaire pour l'enfant mineur sur celle de I'ex-conjointln. 

Ce dernier pourra recevoir des aliments si les besoins de i'dant sont d'abord combies par le 

d6bi teur. 

''4 La section 24.2. sera consacrée a Yétude des difficultés excessives, in@ à la p. 74, de même que le chapitre III, 
infra section 2 à la p. 102 

In Art. 825.13 Code & pmddure c d e  [ci-après C.p.c.1 et a .  153(1) Loi sur le divorce. 
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2.2. LA CONTRIBUTION ALIMENTAIRE DE BASE 

Au Québec, la contribution alimentaire de base est établie en fonction du revenu des deux 

parties, du temps de garde et du nombre d'enfants? La première étape consiste à 

déterminer le revenu disponible de chacune des parties et à l'additionner de façon à obtenir 

le "revenu familial disponible". Ce r é d t a  t sera comparé à la Table dr fîrntion de i'annexe II 

du Règlement avec le nombre d'enfants. Le montant obtenu à la table est alors reparti 

proportionnellement au prorata du revenu des parties afin qu'une part soit attribuée à chacun 

des parents. À cette contribution de base peuvent s'ajouter des frais supplémentaires qui, 

s'ils sont juges admissibles, sont repartis entre les parents dans la même proportion que la 

pension alunentaire de base'". Des ajustements à la contribution alimentaire de base sont 

également prkvus pour tenir compte du temps de garde que chaque parent assume envers 

1' enfant. 

Au fedéral, la contribution alimentaire de base est etablie en comparant le seul revenu du 

payeur avec le nombre d'enfants mineurs, selon la table applicablei". Cette étape, beaucoup 

plus simple dans le systgme fedéral, est le r6sultat du choix de la formule révisée du 

pourcentage fixe où deux variables seulement in t e~ennen t :  le revenu du payeur et le 

nombre d'enfants. 

2.2.1. LA D~TERMINATION DU REVENU DISPONIBLE 

Les deux systemes, tant federal que qu4bécois, ont retenu une definition large de la notion de 

"revenu" d m  le meilleur interet des enfants et conform~ment à la jurisprudence sur le sujet, 

incluant l'affaire Lezwsqw. Il s'agit du revenu brut annuel pour l'année courante et provenant 

de toutes sources. Au Québec, la definition de revenu prevoit, notamment et donc non 

limitativement : 

176 Art 3 Règlement, selon te formulaire B t'annexe 1 et !a table de fixation. 
lZ Les frais suppIémentaires feront i'objet de la section 2 3 ,  in@ a ia p. 66 de même qu'au chapitre III, infra 

section 1 é Ia p. 81. 

178 Art 3(Î) a) Lignes direchcesfé:dérales. 
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Les trnitenientsf snlnires et nufres rt!niirnérntions, les pensions nlinrentnires wrsées 
pnr 1111 tiers et reçues ri titre personnel, les prestntions d'izssrirnnce-emploi et mitres 
prrstntions nccordées en vertu d'une loi RU titre d'un régime de rehnite ou diin 
réginie d'b~denrniwition. les diuidendes, les intérêts et outres reveniis de pincement, 
les menia nets de locntion et les reuenus nets tirés de l'exploitntion d'une 
en Crepnsel? 

Seuls ne sont pas considéres comme revenus "les transferts gouvernementaux reliés à la 

famille, les prestations accordées en vertu du programme d'aide aux parents pour leurs 

revenus de travail et les prestations de sécurité du revenu"1fY Le Comité de suivi du modele 

québécois recommande d'ailleurs que cette définition soit modifiêe afin d'exclure egalement 

les montants reçus à titre de prêts et bourses dans le cadre du programme d'aide financière 

aux étudiants du ministère de l'Éducation du Québecl? Au féderal, les lignes directrices 

prévoient que le revenu annuel doit être determine en ualisant les sources de revenu figurant 

sous la nibrique "Revenu total" dans la formule T l  Génerale de Revenu Canada et rajustee 

conformément à l'annexe III des lignes direchicesl~. Selon les commentaires du ministere de 

la Justice du Canada, la definition proposée englobe, à toutes fins pratiques, les mêmes 

éléments que la définition qu6bécoisel~. 

Au Quebec, ie Règlenient prevoit &galement à i'article 9 que doivent Otre deduites du revenu 

annuel les déductions pour les cotisations syndicales ou professionnelles et &galement une 

réserve personnelle de base. Cette dernière se chiffre actuellement ii 9 000 $ et correspond en 

quelque sorte a la "reserve de subsistance" accordbe b chaque parent (même si ce montant est 

minimal). Cette deduction, notamment privilegiée par C. L'HEUREUX-DUBE dans rarret 

Willick et dont le principe est A i'effet que les besoins des enfants sont prioritaires sur ceux des 

parents excédant ses propres besoins essentiels, est reaffinnée par le Cornite de suivi du 

ln Art. 9 Règlement. Voir notamment les décisions suivantes de la Cour d'appel du Québec: Dmit de la 
famille-2873, [1998] R.J.Q. 413 (C.A.) et Dmit de la jimille-3026, [1998] R.D.F. 393 (C.A.). Cette interptétation 
large de la notion de revenu est souhaitée et maintenue par le Cobra DE sUM Du MoOE~E Q & B $ ~ E ,  qui réitère 
d'ailleurs I'utilisation du revenu bmt et recommande (no 14) de tenir compte des changements significatifs 
dans la charge fiscale des particuliers, en plus de définir au formulaire les "revenus nek d'entreprise et de 
travail autonome" (Iigne 202) et les "loyers nets" (ligne nlpra note 1 aux pp. 74-75. 

Art 9 Règlement. 

COMIS DE SUNI DU MOD- QL$B~COIS, supra note 1 à la p. 75. 

Art  16 Lignes directrices jZdérales. 

Supra note 144 à la p. 325. 
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modèle québécois% Bien qu'une telle réserve de subsistance ne figure pas explicitement 

dans les Lignes direchices fedémles, les tables fédérales ne prévoient I'ochoi d'une pension 

ahentaire qu'a partir de certains seuiis. Une réserve de subsistance est donc indirectement 

accordée au dkbiteur. 

Enfin, la discrétion du tribunal peut intervenir des la détermination du revenu des parties, et 

ce, tant dans le systéme féderal que provincial, en permettant au juge de leur attribuer des 

revenus selon leur situation et ce qu'il estime juste, notamment en tenant compte des actifsl". 

La Cour peut egalement utiliser, au Québec, les douze mois suivant la présentation de la 

demande "si les revenus de i'annke courante rendent contre-indiquée cette période de 

reférence"'~ ou encore tenir compte, au féderal, des tendances de revenuslg. 

2.2.2. LA PRISE EN CONSIDÉRATION DU TEMPS DE GARDE 

Au federal, le temps de garde n'influence pas la determination de la contribution alimentaire 

de base de façon systématique et math&matique comme dans le modèle quékois. En fait, ce 

facteur n'est pas pertinent et n'aura aucun impact sur les aliments si le droit d'accès 

reprksente moins de 40 % du temps. Un droit de visite de 40 % ou plus se traduit dans les 

Lignes directrices fe.dérnles par une garde partagée exercée par les parents. L'article 9 prevoit, 

dans cette situation, i'exercice par le tribunal de son pouvoir discr6tionnaire pour kvaluer 

l'impact de cette garde partagée sur le montant de i 'ordo~ance alimentaire. Cette discretion 

s'exerce en tenant compte de trois facteurs : les montants figurant dans les tables applicables 

a regard des revenus de chaque &poux, les coûts associés a ce type de garde et les ressources, 

Voir, supra note 105 et le texte correspondant Le CO MIT^ DE sUM DU MOD~LE Q U ~ B ~ C O E  ne recommande pas, 
par contre, de hausser cette déduction de base de 9 000 $ mais plut6t de l'indexer annuellement comme les 
montants figurant dans la table de fixation et les tranches de revenus disponibles des parents (artide 12 
Régiement), et il recommande de mieux expliquer la notion de revenu disponible des parents afin qu'elle ne soit 
pas confondue avec le revenu net, supra note 1 aux pp. 79 et 147 (recommandations î3,24 et 39). 

lS5 Art. 825.12 C-P.C. et a r t  18 et 19 L i p s  direchices fZdérales. Sur la détermination d'un revenu fictif, voir Ia 
décision de la Cour d'appel du Quebec dans Dmit de la finnilie-2962 (5 mai 1998), Montréal --985, 
J.E. 98-1443 (C.A), où le juge utilise comme période de référence les années antérieures. Voir aussi : Droit de lo 
famille-3140 (7 octobre 1998), Québec UWM9-00-989, J.E. 98-2131 (C.A.). 

1s6 Art. 9 i n j n e  Règlement; Droit de Iafmilk-2962, ibid. 

lg7 Art. 17 Lignes directncesfedérak. 
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les besoins et la situation générale de chaque époux et des enfants (le test des besoiiis-tiioyors, en 

quelque sorte). 

Le temps de garde peut également être pris en consideration dans les Lignes direchices 

Pdérnles lors d'une garde exclusive aménagée de façon à ce que chaque parent assume la 

garde d'un ou plusieurs enfants du couple. L'article 8 prévoit alors que la pension 

alimentaire sera établie en operant une compensation entre les montants que chacun des 

parents devrait verser A î'auhe pour les enfants dont ils ont la garde. Le montant verse 

correspondra alors à Ifexcedent, à la diference enbe les deux montants, lequel sera payable 

par le parent ayant la contribution la plus elevee. Au Québec, l'impact du temps de garde 

dans les Lignes direchices que'bécoises a a effet sur le calcul des que le droit d'actes dépasse 

20 %. Dans ces situations, c'est iéxddent du 20 % qui aura un impact direct sur le montant 

de la pension ahentaire. 

Le Règlement prévoit plusieurs modaliMs de calcul selon ciifferentes definitions de garde et 

d'actes, chacune correspondant a une section particulière du formulaire de fixation a 

l'annexe I (partie 5). D'abord, la garde exclusive est définie comme l'exercice de la garde par 

un des parents de l'enfant pendant plus de 60 % du temps'*. Deux situations peuvent alors 

se présenter. La section 1 du formulaire prevoit la situation de garde exclusive, lorsque le 

parent non-gardien exerce un droit d'accés classique, c'est-A-dire inferieur à 20 % (aucun 

impact sur le calcul). La section 1.1. tient compte d'un aménagement de cette garde exclusive 

en fonction de l'exercice d'un droit de visite et do sortie prolongé par le parent non-gardien, 

defini comme correspondant ii un accb se situant entre 20 % et 40 % du temps, alors que le 

parent gardien exerce toujours la garde exclusive (au moins 60 % du temps)'". L'impact lors 

du calcul &pivaut au pourcentage excedant 20 %. La section 2 etablit la situation du garde 

exclusive attribuée à chacun des parents dans les cas où chacun des parents assume la garde 

exclusive d'au moins un des enfants% Comme dans le systeme fédéral, le tribunal opère 

alors une compensation entre les parts respectives des parents; le montant de l'ordonnance 

Ige Art. 4 al. 1 figlement. 

lg9 Art. 4 al. 2 Règlement. 

190 Art. 5 Réglement. 
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correspondra à l'excédent. La garde partagée191 est prbvue à la section 3 et se definit, comme 

au fédéral, par l'exercice de la part de chacun des parents d'au moins 40 % du temps de garde 

à I'egard de tous les enfants. L'impact sur l'ordonnance alimentaire sera proportionnel au 

temps de garde de chacun des parents. La derniere section (section 4) traite de garde exclusive 

et de garde partagée simultanées, c'est-à-dire lorsqu'un des parents assume la garde exclusive 

d'au moins un enfant, et qu'ils exercent par aiileurs la garde partagke d'au moins un autre 

enfant? Comme dans les cas de garde partagée à la section 2 du formulaire, les parties 

opèrent une compensation entre leurs contributions respectives en fonction de la table de 

fixation. 

Le Comité de suivi du modèle qu6btkois recommande, A la section 4 actuelle du formulaire, 

l'ajout de bois autres types de garde à la garde exclusive et garde partagée simultanées 

actuellement prevue. Il s'agit des m o d a h  suivantes : la garde exclusive et garde exclusive 

avec droit de visite et de sortie polongd simultanées, la garde exclusive avec droit de visite et 

de sortie prolongé et garde partagée simultanées et, enfin, les trois types de garde ci-dessus 

combinés. De cette facon, tous tes scénarios de garde devraient etre couverts tout en facilitant 

i'usage du  formulaire^^. 

Par contre, le Règlement ne précise pas comment calculer le temps de prbsence des enfants 

chez l'un ou l'autre des parents pour etablir le cype de garde. Est-ce en nombre d'heures, en 

demi-journees ou en journees ? Avant l'adoption du projet de loi 68, l'impact mathematique 

et automatique du temps de garde de I'enfant sur la pension alimentaire a fait i'objet de 

nombreuses critiques parce qu'il risquait de favoriser remergence de litiges entre les parties 

sur le droit d'accès. Un parent pounait tenter d'obtenir un droit de visite plus large 

entraînant la diminution de la pension alimentaire qu'il doit payer, et donc se servir du temps 

de presence de l'enfant comme d'un outil de negodation de la pensionY La Cour d'appel 

du Québec, dans I'anGt Dmit de in familie-3165, dispose que "tuut le temps pendant lequel un 

l91 Art  6 Règlement. 

19' Art. 7 R2giement. 

193 COMTE DE SUNI OU MODGLEQ~~BECOIS,  supra note 1 à la p. 161 (recommandation 1 en cours de mandat). 

D. G o u s ~ u ,  supra note 9 aux pp. 5,351 et 5s.; O. GOUBAU, ).-M. F O R ~ N  et M. GRASSEY, "Un système de fixation 
des pensions alimentaires dans l'intérêt des enfants ? " (i997) 29 Journal du Bnnearr 20. 
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enfant est confié à un parent doit être compris dans le calcul du temps de garde de ce parent 

à I'égard de cet enfant, quitte à proceder ensuite aux ajustements requis par les circonstances 

propres à chaque affaire [souligne dans   original]"^^? Rien ne permettrait donc d'exclure les 

périodes courtes ou de distinguer le jour par rapport à la nuit, a l'exception des périodes 

courtes si elles n'engendrent aucune depense supplémentaire pour le parent. Le Comité de 

suivi du modèle québécois recommande à ce sujet la modification du Règlement afin de 

prévoir explicitement cette situation tranchée par la Cour d'appel du Québec. De même, il 

recommande une etude plus approfondie sur le "coût d'un enfant en relation avec la table et 

le calcul prevu dans les cas de garde partagtie ou exclusive chacun des parents lorsqu'il y a 

deux enfants et plus"l% puisque, dans ces cas, chacun des enfants habite dans des lieux 

différents et le montant de la table ne correspond pas ii la réalité des parents (nombre réel 

d'enfants qui demeurent avec eux), 

Enfin, tous les scénarios de calculs de la pension alimentaire à la partie 5 du formulaire ne 

font varier que la contribution alimentaire de base, sans tenir compte des frais 

supplémentaires qui pourront être ajout& par la suite et repartis proportionnellement au 

revenu de chacun des parents. En effet, ces frais sont habituellement payes une seule fois (par 

exemple, les frais pour une activité sportive particulière) et le temps de garde n'a pas d'impact sur 

ceux-ci? 

2.3. LES AJOUTS A LA CONTRIBüTiON ALIMENTNRE DE BASE : LES FRAIS RELATIFS À 

L'ENFANT OU DEPENSES SPÉCIALES 

Cette section d&t la deuxiéme grande &tape de fixation de la pension alimentaire pour 

enfants, qui consiste à majorer la contribution alimentaire de base obtenue selon les tables 

applicables, federales ou quékoises, pour tenir compte des frais relatifs à i'enfant ou des 

dépenses spéciales. EUe est importante puisqu'elle donne ouverture i'exercice de la 

discretion judiciaire, le tribunal devant verifier si les critères pouvant donner Lieu à l'ajout ou 

195 (19981 R.J.Q. 2950 (C.A.) à la p. 2954. 

Cobrrrt DE SUIVI DU MOD~QUMCOIS, supra note 1 à Ia p. 127 (recommandations 32,33 et 34). 

'97 D. GOUBAU, supra note 9 aux pg. 5,351 et ss. 
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non de ces dépenses sont satisfaits. il s'agit en quelque sorte de la dernière phase du 

processus général de fixation de la pension ahentaire. Elle permet de tenir compte de la 

situation particulière de chaque f a d e  quant à certains besoins comme, par exemple, les frais 

de garde d'enfant, les frais médicaux, les activités parascolaires, les hais d'inscription à 

l'école privée ou les frais d'études postsecondaires. 

Au Québec, les frais relatifs a i'enfant sont prévus à i'article 587.1 alinéa 2. C.C.Q. qui dispose : 

Cette conhibution alirnentnire [de base] peut être augmentée puzir tenir compte de 
certains frais relntifs ri Ifenfint prévus par ces règles, dnns ln mesure oic ceux-ci 
sont rnisonnnbles eu égard aux besoins etjimrltis de clmain [nos ajouts]. 

Ainsi, le critere genéral correspond au caractère raisonnable de ces frais en fonction du test 

classique des besoins et des nroyens des parties tel qu'il existait avant les barèmes. 

Au fédéral, c'est l'article 3 des iignes direbrices qui prévoit que la contribution alimentaire de 

base peut être augmentée, le cas échéant, du montant determine en application de l'article 7 

intitule "dépenses spénnles ou extmordinnires" : 

Le tribuml peut, sur denuinde de l'un des époux, prévoir dans l'ordonnance 
alimentaire un montnnt pour couwir tout ou pmtie des dépenses suivnntes compte 
tenir de leur trécessite pnr rapport ri l'intérét de l'enfant et de k i r  carnctire 
rnisonnnble par rnpport aux ressources des époiix et de t'enfint et aux lutbitudes àe 
dépenses de ln fimille avant la séparation [. . .]. 

Au caractgre raisonnable des frais et de i'6valuation des besoins et des moyens des parties 

s'ajoute le critère de nécessité de ces depenses par rapport a l'intérêt de i'enfant et a la 

comparaison avec les habitudes de depenses de la famille avant la skparation. Bien que ce 

critère ne soit pas spWquement prevu au Quebec dans le Code civil ou le Règlement, il est 

permis de penser qu'il sera tout autant considéré par le tribunal qu'à l'époque prkédant 

l'étabüssement des barèmes puisqu'il correspond à l'objectif du maintien du niveau de vie 

antérieur de l'enfant. 

Tant les Lignes directnees fedérnks que le Règlement au Québec prevoient que ces frais 

supplémentaires devront être répartis proportionnellement aux revenus de chaque parent 
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(conformément à la formule Parns)lQ. De plus, ces frais doivent être nets, c'est-à-dire réduits de 

tout avantage, subvention, déduction ou aedit d'impôt y afférent"? Les deux fomuies 

prennent en considération les mêmes catégories de frais, à quelques différences près. Au 

Québec, l'article 9 du Règlenient répartit ces fiais en trois catkgories, soit les "frais de garde 

d'enfan tr4, les " hais d'études postsecondaires" et les " frais particuliers". Ces derniers 

incluent d'autres dkpenses, tels les "hais relatifs à des etudes primaires ou secondaires", les 

"frais relatifs à des activités parascolaires" et les "frais médicauxr'. Cette liste dresske par le 

legislateur est non limitative en raison de l'emploi du mot tel. D'autres frais pourraient ainsi 

être consideres comme particuliers dans la mesure où ils obéiraient h la condition 

d'attribution de cette catkgone de frais relatifs à l'enfant; en effet, les frais particuliers doivent 

être "liés aux besoins que dicte, à Yegard de l'enfant, la situation particulière dans laquelle il 

se trouve"2m. Ils doivent donc repondre a cette condition supplt5mentaire (être quaîifiés de 

"particuliers") et n'être ajoutes à la contribution alimentaire de base que s'ils sont également 

"raisonnables eu egard aux besoins et faculttis de chacun", comme les autres frais relatifs à 

I'enfant prévus à l'article 9 du Règlement. 

Au fkdéral, les "dépenses spéciales ou extraordinaires" sont énumerées, avec les critères 

applicables a chacune, à l'article 7(1) a) à f )  des Lignes direchices F&rales. Contrairement au 

barème qudxkois, cette &te de frais est limitative, de sorte que des depenses autres que 

celles énumerees ne pourraient être ajoutees à la conhibution alimentaire de base. Sur ce 

point, les règles federales sont donc plus restrictives. Certaines depenses speàales 

énumérees à l'article 7(1) des Lignes direchices jëdérules doivent également rependre à un 

critère plus skv&re d'attribution, comme les hais par t iders  au Quebec, et être qualifiées 

d'rxhnordinnires. Deux categones de frais obéissent à cette exigence, soit les "frais 

extraordinaires relatifs aux &tudes primaires ou secondaires ou à tout autre programme 

éducatif qui repond aux besoins particuliers de l'enfant" et les "frais extraordinaires relatifs 

aux activités parascolaires". Les "frais de garde d'enfant", les frais représentant "la portion 

198 Art. 7(2) Lignes direch'ces jidérales et au Québec. consulter la partie 4 du fornuiaire de fixation (annexe 1 
R2gfernent). 

i99 Art. 7(3) Llgnrs directrices fédérales; art 9 inf?ne Règlement. Le C0~rrÉ DE SUNI DU M O D ~ E  QUEB$COE a réaffirme 
ce principe et recommande de rappeler cette réalité du modèle en mettant en évidence au formulaire qu'il 
s'agit des frais "nets", supra note 1 aux pp. 102et 165 (recommandation 4 en cours de mandat). 

Art. 9 al. 4 in Fne Règlement. 
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des primes d'assurance médicale et dentaire attribuable à Yentant", les "frais relatifs aux 

soins de santé" et les "frais relatifs aux études postsecondaires" obéissent quant à eux aux 

critères généraux d'attribution des dépenses spkiales de l'article 7(1) des Lignes direchices 

fëdérales cites précédemment. 

Il faut donc d'abord retenir de ces définitions les critères généraux d'attribution de toutes 

dépenses supplementaires, dont certaines doivent être quaMees de pnrticulières au Quebec 

(cette demi& liste &tant non limitative) et d'exhnordinnires au fédéral (üste Limitative). 

Par ailleurs, des distinctions s'imposent entre les deux regimes au regard de la définition 

générale de certaines depenses. D'abord. les systèmes fédéral et provincial retiennent une 

définition très semblable des frais de garde d'enfant. Ils correspondent, en somme, aux frais 

que le parent gardien doit engager pour lui permettre d'occuper un emploi, de poursuivre 

des etudes, recevoir de la formation ou, encore, être engagés en raison de son etat de sante (le 

fédéral emploie les mots maladie ou inva1idite)Dl. Au Québec, la définition mentionne un 

élement de plus, c'est-à-dire que ces frais doivent être requis pour rependre aux besoins de 

l'enfant. 

Une question intkressante se posait au regard des frais de garde d'enfant, h savoir si ceux-ci 

sont compris dans les Tables de fixation, c'est-&-dire inclus dans le modéle économique sous- 

jacent h I'elaboration de ces tables. Le Cornite fkderal semblait dire qu'en ce qui concerne les 

enfants en bas age. les frais de garde etaient inclus dans les tables. Ainsi, lorsque l'enfant 

grandirait, celles-ci tiendraient compte de l'augmentation des coûts de l'enfant avec l'âge en 

remplaçant les frais de garde par d'autres fraism. En fait, dans les rapports initiaux du 

Comité fédéral, les frais de garde devaient être hait& séparément. Mais lorsque le Comitê 

fkderal a depose ses recommandations en 1995, il mentionnait speahquement qu'en utilisant 

l'échelle d'equivalence 40/30, donnant des estimations de coûts plus élevées que la plupart 

des autres échelles examinbes, il ne serait pas approprie d'ajouter comme &ment distinct Les 

frais de garde payés par les parents=. Les Lignes directrices pidérnles et le Règlement traitent 

Art. 7(1) a) Lignes direchr'ces/édPmles; art. 9 al. 2 Règlement. 

Supra note 44 à la p. 12 

203 Ibid. à la p. 11. 
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pourtant de ces frais comme des ajouts possibles, sans leur conférer un caractère "particulier" 

ou "extraordinaire", ce qui peut laisser croire, erronément, que les frais "normaux" de garde 

ne seraient pas inclus dans les tables. L'ajout des frais de garde comme frais 

supplémentaires, au fédéral, permettrait même de couvrir doublement ces frais puisqutils 

semblent dejà inclus dans le modele économique, contrairement aux tables québécoises. Cela 

peut expliquer, en partie, le caractére plus "gen&rew1' dont les tables fbderales sont qualifiées 

en comparaison avec les tables qu&écoises. Au Quebec, pour éviter toute ambiguïté, le 

Comité de suivi du modéle qukbécois suggere, a la recommandation 27, de modifier le 

Riglernerit afin d'y préciser que la contribution parentale de base comprend tous les besoins 

des enfants sauf les frais relatifs à l'enfant de l'article 9 dudit Règlement. 

Quant aux frais df&udes postsecondaires, ils ne font l'objet d'aucune définition particulière 

au fédéral, étant simplement soumis aux critères generaux de l'article 7(1). Au Quebec, 

l'article 9, alinéa 3 du Riglenzent dispose que ces frais correspondent aux "frais annuels 

engagés pour permettre à un enfant de poursuivre des études postsecondaires, y compris 

notamment, outre les frais de scolarité et les frais lies au materiel pkdagogique requis, les 

frais de transport ou de logement engages à cette fin". Il s'agit d'une définition assez large 

mais qui doit Gtre lue en corrélation avec les dispositions applicables A l'enfant majeuF, en 

gardant à l'esprit que le juge peut tenir compte des ressources de l'enfant, incluant les prêts et 

bourses? 

Enfin, une autre difference merite d'&e signake et concerne les frais médicaux ou de santé. 

contrairement au Quebec où le Règkment inclut cette catégorie de frais dans la définition de 

frais particuliers, l'article 7(1) des Lignes d i ~ c h i c e s  j k k h d e s  définit les frais m4dicaux ou de 

santé A l'aide d'exemples : 

Art. 1 al. 2 et art. 2 Eglement; art 3(2) Lignes directrices fiXirules. 

Zo5 Art. 587.2 C.C.Q. in fine et art. 7(2) Lignes directrices fédirdes. Au Québec, Ie C O M ~  DE SUM recommande que 
''la définition de frais d'études postsecondaires précise qu'il s'agit des frais qui excèdent le montant de prêts et 
bourses lorsque ['enfant y est eligibte", afin d'éviter que les frais scolaires, les frais de subsistance et les frais de 
transport ne soient couverts deux fois : par le modèle et par les prêts et bourses, supra note 1 aux pp. 106-107 
(recommandation 29). 
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L I  
C) les B i s  relatifs aux soins de snnté dépnsant d'mi moins 100 $ par année le 

niontant qzie In compagnie d'nssiirnnce renibozirse, par nuilndie 011 évé~zement, 
no tantmen t les tmikmen ts ortlwdontiques, les consul tntions proféssionnelles 
d'un psychologue, travnilleur socinl, pstjcl~iatre ou toit te mitre personne, la 
pliysio thérapie, 1 'ergotliérapie. 1 'orthophonie, les nzédicnnren ts &livrés sur 
ordonnance, les prothèses niiditiws, les lunettes et les lentilles cornéennes 
[nous soulignons]; 

En effet, au Quebec, les frais médicaux sont qualifiés de frais particuliers, mais la preuve d'un 

besoin speQal ou hors norme est souvent moins litigieuse que les autres frais particuliers 

comme : les activitks parascolaires, les activités de loisirs, sportives ou culturelies et les frais 

d'inscription a i'école privke ou relatifs à un programme de formation spécial (tuteur, sport- 

etudes, etc.). Les frais medicaux seront souvent plus facilement ajoutes la contribution de 

base puisque &pondant aisément au critére "particulier". Au surplus, il est possible de 

comparer avec les Lignes direchices fedérales où les frais médicaux peuvent être ajoutes sans 

passer par le critére "extraordinaire". Enfin, i'artide 7 des Lignes directrices fëàérales prévoit 

kgaiement à i'alinea b) que le tribunal peut ajouter la portion des primes d'assurance 

m&iicale et dentaire attribuabie à l'enfant, ce que Le Règlement ne précise pas. 

2.4. LES EXCEPTIONS AU C A R A ~ R E  P R É S O M ~ F  DES B A R ~ ~ E S  

Une fois la contribution alimentaire de base fbde et bonifiée, s'il y a Lieu, des frais relatifs a 

l'enfant ou des depenses spêciales, d'autres portes de sortie peuvent occasionner une 

dérogation au montant prevu par les tables; dans certains cas, le juge peut même fixer la 

pension ahentaire autrement sans referer a u  biuemes. Les portes de sortie constituent des 

exceptions au caractère presomptif des règles de fïxation de la pension alimentaire pour 

enfants et se refletent par l'exercice de la k & i o n  judiciaire. Les ajouts h la contribution 

alimentaire de base (frais suppl~mentaires) constituent un des exemples où les tribunaux 

auront ii interpréter les critéres requis pour ajouter ces depenses dans la fixation de la pension 

alimentaire. Mais il existe d'autres motifs pouvant permettre au juge d'assouplir la rigidité 

du s y s t h e  ou même de le laisser de CM, à bien que, dans certains cas, il est permis de 

penser que les barèmes ne pourraient etre que consultatifs. Differents exemples seront 

examinés, y compris la possibilité d'&aster i'application des tables en raison des difficultés 

excessives qu'eues engendrent pour rune ou i'autre des parties. Ces portes de sortie peuvent 
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donc étre très grandes, selon l'interprétation que les juges feront de ces diverses dispositions 

législatives et réglementaires. 

Nous résumerons dans un premier temps les différentes portes de sortie prévues, pour nous 

pencher par la suite sur l'analyse des difficultés excessives, celles-ci méritant une attention 

toute particuliere puisqu'elles permettent d'écarter les barèmes à certaines conditions 

précises. 

2.4.1. UN SYS-ME CONSULTATIF 

Premièrement, titons le cas de ï'entant majeur, et ce, strictement aux fins d'exposer un des 

exemples où le systeme n'est utilise qu'a titre consultatif, en terme de balise ou de guide pour 

le tribunal. Au fedéral, les lignes directrices s'appliquent d l'enfant majeur comme s'il etait 

mineur206, mais le tribunal peut exercer sa discretion pour fixer tout autre montant qu'il juge 

approprié compte tenu des ressources, des besoins et de la situation de l'enfant ainsi que de 

la capacité de payer des épouxm. Le Quebec va dans le même sens et applique noiamment 

les tables b l'enfant majeur s'il poursuit des ehrdes à temps plein ou s'il n'est pas en mesure 

d'assurer sa propre subsistancem8. Le tribunal peut kgalement decider de ne pas appliquer 

les tables et de fixer un autre montant qu'il estime juste compte tenu de l'ensemble des 

circonstances dans lesquelles iénfant se trouve209 ou encore les utiliser à titre c o d t a t i f  

seulement. 

Deuxi&mement, les lignes directrices peuvent étre mises de côte si les parents arrivent a une 

entente et exposent les motifs justifiant la fixation d'un montant ciifferent des tables. Au 

fédéral, c'est l'article 15.1(7) de la Loi sur le diwrce qui mentionne que le tribunal peut fixer un 

autre montant s'il est convaincu que des arrangements raisonnables ont été conclus pour les 

aliments de Y d a n t  visé. Au Quebec, c'est l'article 587.3 C.C.Q. qui prkvoit la conclusion de 

206 Art. 3 (2) a) Lignes direcbicesjZdérales. 

2* Art 3(2) b) Lignes direchicesfedproles. 

zos Art. 1 al. 2 Règlement. 

** Art 2 Règlement : "[ ...j notamment son âge, son état de santé, son niveau de scolarité ou la nature de ses études, 
son état civil et son lieu de résidence, de rnëme que son degré d'autonomie et. s'il y a lieu, Ie temps nécessaire 
pour lui permettre d'acquérir une autonomie suffisante". 
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conventions entre époux pour les aliments versés à l'enfant où un montant différent serait 

accordé, dans la mesure où le tribunal est convaincu que ces aüments pourvoient 

suffisamment aux besoins de l'enfant. 

Dans un troisième temps, le tribunal peut déroger aux montants prévus par les tables lorsque 

le revenu du parent payeur excede 150 000 $ au fédéral et, au Quebec, lorsque le revenu 

familial disponible des deux parents exc&de 200 000 $210. Ii s'agit des limites de revenus 

prevues aux tables. Dans ces cas, le tribunal exerce sa discretion pour la portion du revenu 

en sus des tables. 

À ces exceptions s'ajoute, dans le cadre de la Loi sur le divorce, le regime particulier prevu a 

l'article 5 des Lignes direchices P;&rales pour les époux tenus in loco pnrentis, c'est-&dire pour 

le parent tenant lieu de père ou de m&e à regard de l'enfant. 

Enfin, au Québec, le tribunal peut tenir compte des actifs d'un parent ou des ressources dont 

dispose I'enfant (article 587.2 in file C.C.Q.). De même, un plafond est pr&u à l'article 8 du 

Règlenrent puisque la pension fixee ne peut exceder la moititi du revenu disponible d'un 

parent, a moins que le tribunal en juge autrement en raison, par exemple, des actifs de ce 

dernier. Aucun plafond n'est prevu dans les Lignes directrices jëdér~tlesal. Au Quebec, le 

Comité de suivi du modele qu6bêcois a neanmoins constate que le plafond de 50 % du 

revenu disponible était trop dev& par exemple : lorsque le debiteur alimentaire est le seul à 

avoir une source de revenu, dans les cas où le nombre d'enfants est el& (5 ou 6) ainsi que 

dans la categone des justiciables B bas revenus et meme A revenus moyens (comme certains 

employés de l'État) qui ont une contribution obligatoire a un r6gime de retraite. Mhme si la 

notion de revenu disponible ne correspond pas à celle de revenu net, dans certaines 

situations limites le Cornit6 de suivi a constate que la pension alimentaire excédait 50 % du 

revenu net du dkbiteur et que cela &tait de nature à entraîner des difficuIt4s excessives. Dans 

ce contexte, il recommande d'abaisser cette limite à 40 %, afin de maintenir un des objectifs 

"O Art  4 Lignes directricesjZdérules et art. 10 Règlement. La Cour suprême du Canada dispose d'ailleurs, dans l'arrêt 
Baker c. Francis, (16 septembre 1999), CS. Cm. 26562, J.E. 99-1813 (C.S.C.), de l'approche qu'elle privilégie dans 
la fixation de la pension alimentaire lorsque Ies revenus des payeurs excèdent 1% 000 $. 

211 Voir B a k r  c. Francis, ibid., où la Cour suprême a confirmé l'absence de plafond aux Lignes direchices fiderples. 
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fondamentaux de la réforme, soit celui de ne pas décourager les débiteurs de travailler et 

d' assumer leurs obiiga tions alimentaires212. 

Enfin, des dispositions spéciales de la Loi sur le divorce, à l'article 15.1(5) et (7). s'appliquent 

également au Québec en matière de divorce. Le tribunal peut fixer un montant différent (a la 

hausse ou h la baisse) s'il est convaincu que les epoux ont pris des dispositions speciales dans 

un jugement, signe une entente accordant directement ou indirectement un avantage A 

l'enfant ou, encore, si le juge en vient à la conclusion que le montant déterminé 

conformement aux lignes directrices serait inéquitable eu kgard à ces dispositions spéciales 

du jugement, de l'ordonnance ou de l'entente. Ces divers arrangements impliquent donc une 

entente globale sur les mesures accessoires et non simplement la fixation d'un montant 

different des tables lors d'une convention sur la pension alimentaire. Ainsi. en vertu de ces 

dispositions, il pourrait amver qu'aucune pension alimentaire ne soit versée pour l'enfant si, 

dans l'entente sur mesures accessoires, de nombreux avantages etaient consentis a l'enfant et 

au parent gardien pour compenseral 

Les difficultés excessives constituent une porte de sortie qui permet de modifier le montant 

obtenu à la hausse ou à la baisse, ii la demande de rune ou l'autre des parties, si le montant 

calcul6 à partir des tables entraîne une contrainte excessive à celui qui rkclame un ajustement. 

11 s'agit en quelque sorte d'un filet de sécuritti donnant la possibilitk aux tribunaux d'offrir, 

dans des situations particulieres, une certaine souplesse à un système normalement 

presomptif et composé de règles de calcul ptkises. Les difficult& excessives ne pourraient 

Ohe invoquees, A notre avis, si le tribunal n'avait pas fixe la pension alimentaire ih partir des 

tables. 

212 C O M ~  DE SUIVI DU MOD~LEQ~BECOIS~ supra note 1 aux pp. 128 133 (recommandation 35). 

213 Voir le chapitre III, infia section 222 a la p. 210 oii ii est question de la prise en considération des conventions 
conclues avant l'entrée en vigueur des barèmes. 
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Le juge peut donc utiliser son pouvoir discrétionnaire lorsqu'il estime qu'une partie souffre 

de difficultés excessives, expression utilisée dans les deux systemes de fixation. Les Lignes 

directrices jëdLrdes prévoient : 

Le tribunal peut, sur de~~uinde de l'un des époiix, fixer conme montant de 
l'ordonnnnce dimentaire un nrontnnt difirent de celui qui serait doleminé en 
applicntion des articles 3 R 5, 8 et 9, s'il conclut que, sans cette mesure, l'époux 
qui fait cette demande ou tout enfant visé par celle-ci éprouverait des 
d i ' c u l  tés excessives. [..] [Nous souiignons)21'. 

Quant au Code civil du Quekc' il dispose de ce qui suit : 

Les nlinients exigiùles d'un parent pozir son enfint sont équivalents ri sa part de ln 
contribution nlimentnire pnrentnle de base, augmentée, le cns éclu51nt. pour tenir 
compte cks @is relntifs a l'enfnnt. 

Le tribunnl peut toutt$ois augmenter ou réduire In valeur de ces aliments s'il estinle 
que son maintien entraînerait, pour l'un ou l'autre des parents, des d i ' -  
cultés excessives dans les circonstances [..] [Nous soulignons]21? 

Par la suite, les deux articles bumèrent des exemples de ce qui pourrait constituer des 

difficultés excessives. Dans les deux systémes, cette Liste n'est pas limitative. Il sera donc 

int4ressant de voir si les tribunaux utiliseront cette porte d'entrée sur leur pouvoir 

discrétionnaire de facon large ou plutdt restrictive. Les exemples pouvant domer ouverture 

à l'intervention du juge au chapitre des difficuItt% excessives sont semblables dans les deux 

systi!mes. En r&um& il s'agit desfrnis liés à l'exercice du droit de visitez6 (au fëdéral, ces frais 

doivent être anormalement eievés), des dettes contractées pour les besoins familiauxn7 (au 

Québec, elles doivent être raisonnables, et au fédéral, anormalement élevées et raisonnablement 

contracth pour gagner un revenu ou soutenir la farniiie avant la séparation) et, enfin, des 

obligations alimentaires assumées à l'eard d'autres personnesa8. 

La différence majeure entre les systiimes federal et québécois quant aux difficultés excessives, 

nous l'avons dejà souligné au début de ce chapitre, consiste en la comparaison des niveaux de 

214 Art. 10 (1) Lignes dirrctricesféLdPfales. 

zrs Art. 587.2 C.C.Q. 
Art 584.2 C.C.Q. et art 10(2) b) Lignes directicesfi;dérales. 

2" Art. 587.2. C.C.Q. et art. lO(2) a) Lignes direcbicPsj!dp'rdes. 

218 Art. 587.2 Cc.Q. et art 19(2) c) d )  e) Lignes ditechcesfi&des. 
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vie. Au Québec. aucun m&anisme de contrôle n'est prevu dans les barèmes permettant de 

décider de façon objective si un ajustement doit ktre fait lorsque le tribunal estime être en 

présence d'un motif de difficultés excessives; aussi, le juge dispose-t-il de toute la latitude 

voulue pour évaluer si, à ses yew, une situation susceptible d'enhainer une difficulté 

excessive doit être considérée. Par contre au fédéral, des difficultés excessives ne peuvent en 

aucun cas être accordées en faveur du conjoint dont le niveau de vie est le plus élevén? De 

plus, les Lignes directrices fede'rnles prevoient une methode de calcul permettant de comparer 

les niveaux de vie des ménages, celle-ci étant indiquée a titre suggestif seulement. Le 

tnbunal peut donc décider de comparer les niveaux de vie d'une autre façona. 

II est interessant de constater qu'un tel mécanisme de comparaison des niveaux de vie 

implique la prise en consideration des revenus du nouveau conjoint de l'une ou l'autre des 

parties ainsi que i'appr6ciation du choix de ce nouveau conjoint de ne pas travailler pour 

prendre soin, par exemple, des nouveaux enfants du couple. La question des difficultés 

excessives donnera certes 'roccasion au tribunal d'apprécier rimpact, pour l'une ou lautre 

des parties, d'une seconde famille? Comme nous l'avons vu au premier chapitre, cette 

question avait d'ailleurs fait l'objet d'un debat devant la Cour d'appel de l'Alberta dans 

l'affaire Ed~unrdsm, cette cause ayant et6 entendue en appel en même temps que l'affaire 

Levesqzte dont les balises jurisprudentielles ont servi de guide aux tribunaux avant I'entrbe en 

vigueur des nouveaux barèmes. 

La question des dettes demeure aussi d'actualité, car la plupart des f d e s  ont un niveau 

d'endettement eleve. De plus. les dettes ont souvent fait l'objet d'un certain "partage" entre 

les &poux au méme titre que les biens de la famille. Il ne faudrait pas que des dettes 

additionnelles deviennent un pretexte permettant d un conjoint de se soustraire à ses 

obligations alimentaires. Les tables prennent d'ailleurs dejh en considêration, dans les 

modéles &onorniques sous-jacents à ceilesd, le niveau d'endettement "normai" pour 

chacune des tranches de revenu. Qu'est-ce qui devient anornial ou exagere ? Les tribunaux 

*19 Art. lO(3) Lignes directrrces/edérales. 

220 Art. 10(4) Lignes directricesfé,dérales, qui réfère à l'annexe 2 pour h méthode de caIcul. 

Nous aborderons cette question plus en détail au chapitre III, infra section 2 2 4 1  la p. 119. 
a Voir le chapitre 1, nipm section 221. aux notes 74 à 79 et le texte correspondant 
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devront baliser les critères menant à la prise en considération des dettes et, par le fait même, 

l'exercice de leur pouvoir discretiomaire lorsque ce motif sera invoqué comme difficulté 

excessive. 

Enfin, la question du droit d'accès soulève les mêmes interrogations concernant, d'une part, 

les coûts relies a l'exercice du droit de visite pour le pment non-gardien (transport par exemple), 

et, d'autre part. les coûts supplémentaires assumes par le pnrent gardien en cas de non- 

exercice des droits d'accès convenus. D'abord, des hais "normaux" d'actes sont déj6 prévus 

par les tables, les modèles économiques incluant une moyenne des coûts engages à ce titre 

par les familles dune même hanche de revenus. Pour que ces frais soient pris en 

considération au titre de difficult6s excessives pour le payeur, ils devront être forcément tres 

éleves, du moins "anornialement" eleves. Ensuite, nous pouvons pretendre qu'un 

raisonnement similaire s'applique au regard de l'exercice du droit d'accès comme tel; au 

Québec, des qu'un parent obtient un droit de visite ou de sortie prolonge (a partir de 20 % du 

temps de garde), on retrouve un impact direct sur le calcul de la pension. Les tables 

québécoises en tiennent déjà compte, de mOme que les tables féd6rales de façon 

discrétionnaire lorsque le droit d'accès atteint 40 %. A partir de quel critere pourrons-nous 

considerer que les frais relies à i'exercice du droit de visite ou le non-exercice de celui-ci 

entraînent des diffidt&s excessives? Les tribunaux devront à cet egard baliser l'exercice de 

leur pouvoir discretionnaireW 

Un auteur canadien a exprime l'opinion que les diffidt& excessives pouvaient constituer 

une "défense" aux lignes directrices applicables (pour le payeur qui veut obtenir une diminution) 

ou une "offense" ces mêmes lignes directrices par i'enfant ou le parent créancier (qui 

souhaitent obtenir une majoration du montant obtenu avec les tables)% Quoi qu'il en soit, les 

difficult6s excessives constituent un mécanisme important permettant de contourner 

l'application prksomptive des tables et pouvant mettre en perd les objectifs de prhisibilit4 et 

de souplesse de la réforme si une interpretation large des motifs entraînant des diffiCUIt6s est 

te tenue. 

;127 Nous aborderons cette question plus en détail au chapitre In, infi  section 223 A ia p. 114. 

224 D.A.R. THOMPSON, "Difficult4s excessives" dans Mmiuel concemant les Lignes direchicesfi&ales, supra note 150 
ô la p. H-3. 
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Lequilibre de la nouvelle législation utilisant des formules de fixation de la pension 

alimentaire depend énormément de i'interpretation de la notion de difficultés excessives par 

les tribunaux. Sera-t-elle interprétee largement ou de maniere restrictive ? Les difficultés 

excessives deviendront-elles un mécanisme de contrôle utilisé systématiquement par les 

tribunaux et permettant à ces demiers de développer leurs propres lignes directrices 

jurisprudentielles ? D.A. Roue THOM~ON favorise pour sa part une interprétation restrictive 

et cite à cet egard Mathieu 19 : 24 : "ü]e vous le dis encore, il est plus facile à un chameau de 

passer par le trou d'une aiguille qu'a un riche d'enber d m  le royaume de Dieu"=. 

Les frais relatifs à i'enfant et les dépenses spéciales donneront également Lieu à une 

abondante jurisprudence quant a l'interpretation et l'évaluation des aiteres sous-jacents d la 

décision d'ajouter ou non certains de ces frais supplémentaires, notamment : du caractére 

"exhnordinnire " ou "pnrticul ier " de certaines categories de depenses, du caractère "rnisonnnble" 

ou de la "nécessite" de la depense, sans compter le critère des "besoins" et des "taoyens" des 

parties d'assumer les frais &lamés. 

Bref, les ciifficultes excessives et les frais supplementaires, comme toutes les autres portes de 

sortie examinees dans le présent chapitre, soulèvent des interrogations quant d l'attitude des 

tribunaux face à toutes ces possibilités d'utiliser leur pouvoir discrétionnaire. Les deux 

premières feront l'objet d'une analyse approfondie au dernier chapitre. Ceci nous permettra 

de verifier s'il est possible d'atteindre un équilibre entre la rigidite du nouveau système et la 

souplesse requise pour tenir compte des situations particuli&es propres à chaque famille. 

Les balises législatives seront-elles suffisantes pour eviter de revenir A un système 

entierement discr&ionnaire et préserver les objectifs d'uniformité et de prévisibilit& de la 

réforme ? 

Lj lbid. 



Chapitre III 

Équité, prévisibilité et uniformité face aux 
particularités de chaque famille : 

l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire renouvelé 

Althoiiglt entitled "pii&lines", perlraps etrphemistically, 
consideririg th limited jrrdicial discretioir available t h y  
should more realistically be called "nrust lines". 77tere 
reniairt, Itowever, several areas i~ which limited discretiort 
mirst be applied &y the courts226. 

Un premier constat se degage rapidement d'une lecture de la plupart des décisions rendues 

depuis l'entree en vigueur des bariimes : la contribution alimentaire de base est souvent 

perçue comme représentant un plancherm, un seuil qui peut Gtre bonifie. Cette pr&misse 

constitue une proposition dangereuse pour le raisonnement menant a l'interprétation des 

critères conduisant à une dérogation aux barémes. En effet, cette affirmation suppose que les 

tables adoptées par le I~gislateur sont insuffisantes et incompktes. Or, la bonification du 

montant de base pour remedier a l'insuffisance des tables constitue une utiiisation abusive 

U6 Brodland c. BrodIand (1997),34 R.F.L- ( 4 9  79 a la p. 81 (Sask. Q.B.). 

À titre d'exemple, voir les deux décisions suivantes qui utiiisent expressément cette expression (plancher par 
opposition à un plafond) : Van Go01 c. Van Gool (1998), 44 R.F.L. ( 4 9  314 à la p. 328 (B.C. C.A.); Scotchm c. 
Hampson (1998), 41 R . F L  ( 4 9  Zn à la p. 273 (Ont Cen. div.) et V.(J.A.) c. V. (M.C.) (1998), 7 W.W.R. 443 à La p. 
457 (B.C. C.A.). 
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du pouvoir discrétionnaire des tribunaux, dors que le pouvoir de corriger les lacunes du 

système appartient dorénavant au lkgislateur. Cette vision de la pension alimentaire comme 

constituant un plancher peut mettre l'équilibre de la reforme en péril, tant parce que, d'une 

part, elle favoriserait les ajouts de fais supplémentaires que parce qu'elle limiterait, d'autre 

part, la possibilité d'utiliser la notion de difficultés excessives pour obtenir une reduction de 

la pension. Autrement dit, la contribution alimentaire de base représenterait un seuil où 

pourraient debuter des enchéres sur le montant prévu par le I~gislateur en faisant f i  de ses 

objectifs d'uniformité et de pr6visibilite. Adopter ce raisonnement se traduirait par un ajout 

systématique de certaines catbgories de dépenses, dans le cadre des frais supplémentaires par 

exemple=, sans nécessairement effectuer la démarche imposee par le législateur de manière à 

ce que la discrétion judiciaire n'intervienne qu'en fonction des critères prévus par les Lignes 

directricesfedérnles ou le Règlement au Quebec. 

Il est vrai que le legislateur n'a pas choisi d'imposer un plafond aux pensions alimentaires 

pour enfants en instaurant les baremes, du moins au fedéralm. La Cour suprême du Canada 

l'a d'ailleurs confht! dans i'affaire Baker c. Francisa, où le revenu eleve du payeur depassait 

ceux etablis par les tables. Mais ce n'est pas parce que la pension alimentaire obtenue en 

vertu des tables ne constitue pas un nminiurn qu'il convient d'inférer qu'il s'agit d'un 

minimum. Certains tribunaux ont utilisk l'expression "planchef' par opposition à "plafond", 

privikgiant ainsi l'augmentation de la contribution alimentaire de base A sa réduction et 

freinant, par le fait même, les demandes de diminution fondées sur la notion de diffidtés 

excessives. Or, les barèmes sont pr4sumes correspondre aux besoins des enfants et aux 

facultes des parents. Cette &alité constitue la pierre angulaire de la reorme. La disccr&ion 

judiciaire ne doit donc être perwe que comme un moyen d'assouplir la fixation de la pension 

alimentaire afin d'eviter des injustices et pour tenir compte d'une situation familiale 

particuliére prévue dans le cadre des Lignes directrices /é'&rales ou du Règlenient. Dans ce 

MCLEOD n'est pas favorable I la prise en compte des dépenses spéciales ou extraordinaires dans un contexte 
où la contribution alimentaire de base est qualifiée d'un plancher : J.G. MCLEOD, "Le systéme propose de lignes 
directrices sur les pensions ahentaires pour enfants : portée du pouvoir judiciaire discrétionnaire' dans 
Manuel conceniant les Lignes d i r e ~ ~ c e s  fetdérales, supm note 150 à la p. F-29. 

;r29 Sauf au Québec où, à moins que le tribunal n'en décide autrement, Ia pension alimentaire ne peut excéder 50 % 
du revenu disponible du payeur (art 8 Règlement). Rappelons que le Co~rrÉ DE SuIW Du M O D ~ E  Q U ~ B ~ O I S  
propose de réduire ce plafond à 40 %, nrprrr note 212 et le texte correspondant. 

Wi Suprn note 210. 
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contexte, la notion de difficultés excessives peut avoir pour effet tant d'augmenter la pension 

alimentaire que de la réduire. La possibilité de diminuer la contribution alimentaire établie 

par le législateur apparaît contredire l'objectif de la reforme visant à augmenter les montants 

fixés par les tribunaux; pourtant, dans les faits, cette prérogative repond a un autre objectif de 

la reforme, à savoir d'assurer le caractère juste et equitable des montants accordés. 

L'équilibre du système dépend donc en partie de la reconnaissance de ce contexte où 

s'exercera le pouvoir disc&tionnaire. 

Nous proposons ainsi que la notion de difficultks excessives soit interpretee de façon 

restrictive, mais selon des critéres équitables et objectifs permettant a l'une ou l'autre des 

parties d'utiliser cette porte de sortie. L'interprktation des criteres donnant ouverture à 

l'ajout de frais supplémentaires devrait, quant à elle, nécessairement tenir compte du fait que 

le montant des tables comprend d6jà tous les besoins des enfants et même davantage, selon le 

niveau de revenu des parents. Ce chapitre sera donc consacré à l'etude du comportement des 

tribunaux dans l'utilisation de leur pouvoir discretionnaire lors de demandes visant à 

déroger aux tables fixees par le legislateur dans le contexte de ces deux mécanismes. 

1. L'AJOUT DE DÉPENSES PROPRES A CHAQUE FAMILLE 

En matigre de frais suppl&mentaires, la première question à laquelle les tribunaux ont &te 

confrontes depuis l'entr4e en vigueur des baremes a consisté à se demander si la dépense h 

ajouter était dejà incluse dans les tables ou non. Pour certaines categories de dépenses, la 

question ne se pose pas puisque le legislateur ne les a manifestement pas incluses dans les 

barèmes31. Dans ce cas, elles seront ajoutées presque automatiquement au montant de base 

en présence d'une preuve de leur existence. Il s'agit des frais de garde (même si au fédéral le 

Comité fedéral-provincial-territorial semblait à priori les avoir inclus dans le modele économique 

retenum), des frais d'etudes postsecondaires (souvent relit% à rattribution de la pension 

alimentaire pour i'enfant majeur, laquelie repond h d'autres critères llgislatifs et jurisprudentiel que 

D. GOUBAU, "Sécurité juridique et discrétion judiciaire : un difficile équilibre dans la fixation des pensions 
alimentaires pour enfants" dans Déueloppements récents en droit /mifial (1999), Service de la formation 
permanente, Barreau de Québec, Cowansville (Que.), Yvon Blais, 199445 à Ia p.#. 

n2 Voir au chapitre II, supra notes 63 à 65 et le texte correspondant. 
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ceHe pour l'enfant mineur) et enfin de certains frais medicaux~3. Nous avons déjà vu que toutes 

ces dépenses doivent n6anmoins repcndre au critère génkral d'attribution de ces frais 

supplémentaires : au Québec, elles doivent être raisonnables eu égard aux besoins et aux 

facultes de chacun des parents= et, au fédéral, répondre au critère de rinterêt de Yenfant (au 

Québec, ce critere est impiicite P toute décision touchant i'enfantm), la dépense devant être 

raisonnable par rapport aux ressources des epoux et aux habitudes de dépenses de la f a d e  

avant la séparationm. 

Ainsi, lorsqu'il est question d'activités parascolaires, d'activit&s de loisirs, sportives ou 

culturelles ou, encore, de frais relatifs à récole privee ou à des activités de formation 

particulière, l'attribution de la pension alimentaire se complexifie. En effet, en plus de définir 

la teneur de ces frais, les tribunaux devront analyser les critéres devant servir à qualifier ces 

dépenses. Au Québec, il s'agit des frais particuliers definis comme &tant lies a la situation 

particulière dans laquelle se trouve l'enfant237. Au f4dera.i. ces frais devront être 

extraordinairesa. Ainsi, c'est le caractPre p ~ ~ c u l i e r  ou exhaordinaire de ces frais 

supplémentaires qui permettra d'ajouter ces derniers à la contribution alimentaire de base. 

Une partie de ces depenses est donc déja incluse dans les tables, c'est-A-dire le montant 

ordimire ou nioyen selon le niveau de revenu où i'on se situe. Les tables comprennent donc 

deja certaines activites de loisirs et certains frais scolaires. Logiquement donc, plus les 

revenus sont eleves et plus les tables prennent en considération des depenses qui depassent le 

233 Voir nos commentaires au chapitre II, supfa section 2.3 aux pp. 70-n. Pour les fiais médicaux, au Québec, voir : 
Droit de la famille-2951, [1998] R.D.F. 317 à la p. 319 (CS.) qui dispose que les frais médicaux doivent être 
interprétés de façon large et libérale, les tables n'étant pas très généreuses en comparaison des tables fédérales. 
Le juge ajoute que Statistique Canada emploie le terme "soins personnels" dans la description des neuf besoins 
eçsentieIs utilisés pour l'élaboration des tables, n'inciuant pas les fiais de lunettes ou les frais dentaires. Voir 
également: Dmit de la famille-2873, supra note 179, ou la Cour d'appel du Québec statue que les frais 
d'orthodontie sont des frais particuliers au sens de Sart 9 du Règlemettt et doivent être ajoutés à la contribution 
alimentaire de base. Contra : Droit de Ia familk-3287 (19 avril 1999), Québec -988, J.E. 99-972 (CS.). 

rrr Art, 587.1 al. 2 C.C.Q. 

Art. 33 C.C.Q. 

236 Art. 7 (1) Lignes dire~~cesfiriprates.  

Art. 7 (1) d) et 7 (1) f )  Lignes directricesjZ&les. 
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minimum vital ou les besoins de b a s p .  Selon cette logique, plus les revenus augmentent et 

moins il serait nécessaire de s'écarter des barèmes pour prendre en considération les activités 

particulières de l'enfant, puisqu'elles seraient deja incluses dam les tables. C'est donc dire 

qu'à un niveau de revenu donne, certaines depewes peuvent perdre le caractère pnrtiailier ou 

exceptionnel qu'elles avaient pour un niveau de revenu inférieur. 

La méthode permettant de condure que la dépense n'est pas déjà incluse dans les barèmes 

devra donc nécessairement tenir compte de cette redite propre aux tables de fixation. Or, le 

Iégisla teur n'a pas donné d'indications précises permettant de savoir ce qu'englobent les 

tables et, par conséquent, sur la façon dont une dépense pourrait être qualifibe 

d'extraordinaire ou de particuliere. A w i ,  de nombreuses décisions font état de cette 

problematique et tentent de degager un principe permettant à la discretion judiciaire 

d'intervenir en conformite avec les objectifs fixes par le 14gislateur. Comme le soulignait 

D. GOUBAU dans un article M t  etablir la part de sécwite juridique et de souplesse 

requise pour atteindre un équilibre au sein du nouveau regime de fixation de la pension 

alimentaire pour enfants : 

Quel est alors le critère permettant & conclure, d'une part, qu'un besoin n'est pas 
dé$ couzpert pnr les bnrèmes et, d'mitre pnrt, qu'il kttait justifier une 
nugmentntion rle ln pension alinientïaire : 

- Le cartrctère Itors du contmun de l'nctivité ? 

- Les aptitudes pnrtimlières ou exceptionnelles de 1 'enfin t ? 

- Les moyens financtèn des parents ? 

- Les choix éducationnels des parionts nuini ln ruphrle du couple ? 

- Le coût exortritant de l'activifé ? 

- Le hnin & vie antérieur de l'enfant ? 

- Le /nit que cette dépense spécifique depasse ce que dépensent nomlement des 
parents du même m n u  pour les fins en question ? [notes omisesI2a 

239 D. GOUBAU, supra note 231 a Ia p. 66; Droit de Ia /amille-3210, [1999] R.D.F. 73 (CS.); R. ( E X )  c. W. (GA.) (1997), 
32 R2.L. (4th) 202 (Man. Q.B.); Gtmpbell c. Martijn (1997), 40 RF.L (4b ) 41 (P.E.I. T.D.); Ra* c. Raftw (1998), 
37 R.F.L. (4b) 59 (NS. C.A.), juge BATEMAN; M c h g h l i n  c. McLmcghlin, (2998) 167 D.L.R. ( 4 9  39 (B.C. C.A.) et 
Middeton c. MncPhmon (1997), 29 R.F.L. (4&) 334 (AtIa. Q.B.). 
D. GOUBAU, supra note 231 à la p. 67. 
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1.1. LE CARACT~RE PARTICULIER OU EXTRAORDINAIRE DE CERTAINS FRAIS 

Une fois que les juges ont constaté l'absence de balises permettant de distinguer une depense 

comprise dans les tables de celle qui ne i'est pas, ceux-ci doivent alors inévitablement tenter 

de définir les expressions "frais particuliers" ou "dépenses extraordinaires". De plus, si 

certaines dépenses spéciales ou certains frais relatifs a l'enfant sont ajoutes plus ou moins 

systématiquement par les tribunaux, comme nous l'avons vu prtkedemment, nous pouvons 

d'ores et dejà affirmer qu'il n'en est pas de même des "frais particuliers" ou des "dépenses 

extraordinaires". Même si plusieurs approches se dessinent dans la façon d'utiliser ce 

nouveau pouvoir discrétionnaire, nous constatons pourtant qu'il s'exerce de manière 

restrictive et avec prudence par les juges. 

Il ressort de l'interprétation jurisprudentielle du mot exhnordinnire des Lignes direchices 

fëdérnles qu'elle est conforme au sens donne par le dictio~air$'l. Dans l'affaire RR@S c. 

Rafhis'Q de la Cour d'appel de la ~ouvelle-Écosse et malgr6 un jugement partage sur 

l'interprétation de ce critere, tous les juges s'entendent pour retenir le sens usuel du mot 

extrmrdinnire, c'est-à-dire signifiant au-delà de ce qui est usuel et qui se revéle exceptionnel, 

remarquable ou hors de l'ordinaire. Le juge BATEMAN utilise les expressions suivantes p o u  

définir ce cntere : " "Extraordinaryt' is defined as "going beyond what is usual, regular or 

customary"; "exceptional to a very marked extent"; "beyond or out of the cornmon order or 

method"; "highly unusual or exceptional or remarkable" "243. 

Quant a u  juges majoritaires, ils abondent dans le même sens en ces termes : 

[. . .] 1 ndopt the liefinition of tlut iuord iuliicli appenrs in the New Shorter Oxford 
English Dictionary, 1993, ~sfoIZm~~s : 

241 Middleton c.  Macpherson, supra note 239; B r o d h d  c. Bmdland, supra note 226; KI.isbck c. Krislock (1997), 34 R.F.L. 
( 4 9  470 (Sask. Q.B.); Cnmall c. Camall(1998), 37 R.F.L. ( 4 9  392 (Çask. Q.B.); M c h g h l i n  c. McLaugMin, et RaF(s 
c. Raftus, supra note 239. 

232 Sttpra note 239 [ci-aprés Raftrwl. 

243 Ibid., a la p. 68, juge BATEMAN. 
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2 .  Orit of the usunl or regulir course of order, specinl. ... 3. Of n kind not 
iisztnlly niet witli, exceptionnl; . . . 4. Exceeding ~cduit is unid in  anloiint, 
degree, exteti t or size, . . .5. Additional to what is usual, exmi [sic] 'U. 

Au Québec. le Règlenient qualifie de hais particuliers certaines activit4s parascolaires, certains 

programmes de formation ou frais médicaux. Bien que le ltigislateur n'ait pas retenu le 

qualificatif exceptionnel prévu dans la prerniere version du reglernent245, certains juges 

utilisent ce critère comme r&rencc+, en ayant peut-être aussi à l'esprit le caractère 

extraordinaire qui qualifie ces frais au federal. Pourtant, exiger que I'enfant se trouve dans une 

situation exceptionnelle va beaucoup plus loin que la volonté du législateur qui a choisi, au 

Québec, d'utiliser un critère moins restrictif que le caracthre exceptionnel. Les tribunaux 

doivent vérifier si l'activité à être ajoutée constitue des "frais particuüers Lies aux besoins que 

dicte, à l'egard de l'enfant, la situation par t id&e dans laquelle il se houve"2~'. 

Cette definition met de l'avant une double exigence : celle d'une particularité au regard de 

ces frais, en plus d'une situation par t id&re pour l'enfant. L'adjectif particulier qualifie donc 

les frais et la situation de l'enfant, ce qui fait dire A certains juges "[qu'la defaut d'elegance, la 

redondance du style laisse percer une exigence quant A la qualification du besoin, voire une 

distinction entre celui-ci et le besoin de base"2a. Cette derniere interprétation fait bien 

ressortir le fait qu'en ce qui concerne le systéme qu&b&ois, les frais particuliers n'ont pas à 

Gtre exceptionnels, mais doivent n&anmoins se situer hors normes, la norme étant les 

montants prbws dans les tables? Le fait que le besoin n'ait pas à être qualifie 

d'exceptionnel ne permet pas non plus d'appliquer uniquement le test du caractére 

2U Ibid., a la p. 76. 

245 Projet de règlement, Règlement sur la bation des pensions alimentaires pour enfonts, 0997) 129 G.O. II, 958, à 
l'art. 9. 

246 Droit de la famille-27l8, (19971 R.J.Q. 2279 (CS,); Dmit de la f i l l e - 2 8 i l t  (19981 RD.F. 111 (CS.); Droit de la 
fimille-2848, [1998] R.D.F. 84 (CS.); Droit de Ia famille-2772, [1997] R.D.F. 745 (CS.); Dmtt de la famille-2753, 
[1997] R.D.F. 706 (CS.); Droit de h famille-2962, [1998] R.J.Q. 1123 (CS.) (homologation de convention de 
jugement le 22 juin 1998, CA.M. 500-09-006407-985). 

247 Art. 9 Règlement. 

2a3 Druit de lafamille-2889, [1998] R.D.F. 72 a la p. 75 (CS.) et Dmit de la famille-3310, supm note 239 à la p. 76 (CS.). 

249 D. Gous~u, swpfa note 231 à la p. 66. 
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raisonnable par rapport aux moyens des parents? Ce test interviendra lors d'une seconde 

étape que nous étudierons ci-dessous à la section 1.2., tout comme dans les Lignes directrices 

federnles soit après que la dépense ait &te jugke exhnordinnire ou pnrtinilière. 

La définition d'activité parascolaire a également et6 prkcisée par les tribunaux. Il ressort de 

cette interprétation jurisprudentielle un concept assez large visant toutes les activités qui sont 

en dehors du programme scolaire ou du programme d'&udeszl. Malgré cela, il faut vérifier 

ce qui est deja inclus A ce titre dans les barèmes, surtout qu'au Quebec, le modèle économique 

sous-jacent a u  tables de fixation intègre déjà le coût des loisirs~? Une interprétation large 

de la définition d'activités parascolaires semble respecter l'esprit de la réforme visant à 

accorder suffisamment de souplesse pour tenir compte des situations particulières des 

familles". L'interprétation restrictive, quant iî eue, doit se situer à l'étape de i'évaluation du 

caractère extrnordinnire ou pnrticulier des frais, c'est-d-dire avant retape visant à décider s'il y a 

lieu de les ajouter ou non à la pension alimentaire de base et qui obéit a d'autres exigences. 

Il ressort donc de l'interpretation jurisprudentielle, tant au féderal qu'au Québec, que la 

qualification de la depense doit se situer hors nonne, avoir un caractere inhabituel, en plus de 

ne pas être couverte par les baremes. Mais le caractère exhmrdinaire ou particulier doit-il être 

evalué en fonction de la nature de la depense, du coût de celle-ci ou encore des moyens 

financiers des parents? Qu'est-ce qui confere wi caractère paticuLzer ou extmordinnire 

justifiant une augmentation de la contribution parentale de base ? Trois approches ont kt4 

lbid., Droit de la famille-2718, s u p  note 246; Contra : hi. Parent, "L'application des nouveiles règles de fixation 
des pensions alimentaires depuis le 1- mai 1997" dans Développements récents en droit familial /1998), Service de 
Ia formation permanente, Barreau du Québec, Cowansville (Que.), Yvon Biais, 1998, 27 à La p. 38 ou cette 
auteure semble se contenter du test de la dépense raisonnable réclamée en fonction des revenus des parents 
mais reconnaît qu'exiger la preuve d'une dépense exceptio~eile va au-delà des termes du Reglement et 
constitue une approche trop restrictive. 

51 Rapts, supra note 239 aux pp. 68 et 76; kliddleton c. MacPhPrson, supra note 239 à la p. 343; Natams c. Nataros 
(1998), .U) R.F.L. (W) 295 à la p315 (B.C. Master). 

3 2  Voir chapitre 2, supra notes 164-165 et le texte correspondant. 

253 Au fédéral, certaines décisions disposent que l'activité parascolaire admissibIe doit être restreinte aux 
dépenses pour des activités où I'enfant a un talent spécial : Middletor. c. Macpherson, supm note 239 à Ia p. 343; 
contra : Raftus c. Rnfhis, nrpm note 239 aux pp. 68 et 76. Au Québec, Ies talents spéciaux de I'enfant pourraient 
intervenir au niveau de la détermination de la situation particuliére dans laquelle ii se trouve, i n f i  note 304 et 
le texte correspondant. 
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développées dans les Lignes directrices fecie'rnles~ et nous verrons comment elles peuvent 

s'appliquer au Québec. 

1.1.1. LE TEST OBJECllF : LA NATURE DE LA DÉPENSE OU DE L'ACTIVI~~ 

En ce qui concerne les Lignes directrices j!dérnles, le test objectif se caractérise par l'analyse de 

la nature de l'activitk ou de la depense elle-même pour déterminer si elle peut être qualifiée 

d'exbaordinaire ou non. Le test se décrit comme objectif en ce que la situation familiale 

n'intervient pas dans la qualification de la nature de la dépense ou de l'activité. Cette 

approche a éte retenue par la majorite des juges de la Cour d'appel de la ~ouvelle-Écosse 

dans l'affaire Rnfhis précité+=, le juge BATEMAN, dissidente, ayant plutôt retenu l'approche 

subjective que nous d4crirons à la section 1.1.2. Paradoxalement et malgr4 l'utilisation de 

deux approches différentes, tous les juges en aniverent au même resultat, soit que les 

dépenses pour des activités de soccer, de natation et de Tae Kwan Do detaient pas 

extraordinaires en l'espece. 

Ce test objectif est perçu comme &.nt restrictif puisque peu de depenses peuvent être 

qualifiées d'extraordinaires de par leur nature sans que d'autres facteurs entrent en Ligne de 

compte, comme les revenus ou la situation familiale. L'affaire Hoowr c. Hoover36 refkte cette 

approche restrictive lorsque le juge considhre comme extraordinaire rachat d'hquipement 

d'ordinateur en raison du fait que ce ne sont pas tous les enfants qui peuvent avoir accés d ce 

genre d'activités. Toutes les autres activités parascolaires souIIuses ont &té considerées 

comme ordinaires et incluses dans les tables, 

Les tenants de l'approche objective telle que décrite dans l'affaire R a b s  posent comme 

postulat que les tables de fixation couvrent toutes les dépenses ordinaires, y compris les 

activités parascolaires ou les frais d'inscription à un programme educatif. Aussi, ce n'est pas 

Ces trois approches sont détaillk dans t'affaire Mckncghlin c. Mclrtuglin, supra note 239. 

Supm note 239. Au même effet voir : Andries c. Andries (1998), 36 RF-L ( 4 9  175 (Man. CA.) [ci-aprés Andries]; 
Meuser c. Meuser (2998), 40 R.F.L. ( 4 9  295 P.C. SC), appel accordé en 1999 à 16û D-LR. ( 4 9  387 (B.C. C.A.) 
mais non sur cette question. 

156 [1997] N.W.T.j No 43 (N-W-T. SC.) cité par D.R. Asro~,  "An Update of Case Law Under the Chiid Support 
Guidelines" (1998-99) 16 C.F.L.Q. 261 a la p. 319. 
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parce qu'une dépense usuelle ou ordinaire a un impact important sur la capacité de payer des 

parents à un certain niveau de revenu qu'elle peut être qualifiee d'extraordinaire. Pour les 

objectivistes, le revenu combine des parents n'est pas pertinent dans l'évaluation du caractère 

extrnordinnire d'une dépense, surtout que les tables ne donnent aucune indication de ce qui est 

déjà inclus à titre, par exemple, de frais parascolaires ou d'inscription B un programme 

éducatif spécial, et ce, pour chaque niveau de revenu. Comme il est impossible de 

déterminer à partir de quel niveau de revenu ces frais deviennent extraordinaires, le critère 

des revenus fait plutôt place à la nature de ractivite ou de la depense. Les revenus des 

parents ne doivent ëh.e pris en consid4ration que lors de la seconde &tape, soit l'évaluation de 

la nécessite par rapport à I'interet de l'enfant et le caractére raisonnable des frais par rapport 

aux ressources des epow et aux habitudes de depenses précedant la séparation. Enfui, cette 

approche objective serait celle refletant le plus adequatement les objectifs des Lignes directrices 

fédérnles. Celles-ci prevoient justement la réduction des contlits et des tensions entre époux en 

etablissant des criteres objectifs visant augmenter i'efficacité du processus judiciaire et à 

assurer un traitement plus unifonne des epoux et enfante. 

La Cour d'appel du Manitoba, dans l'affaire Andriessa, adopte la méthode objective elaboree 

dans l'affaire Raftus en précisant que cette approche est plus compatible avec le langage et la 

stmcture de i'article 7 (1) des Lignes ditectrices Pdérales. Le mot extraordinaire qualifie la 

depense plutdt que i'activite; aussi, une activite parascolaire ne doit etre dedarbe 

extraordinaire que si elle est hors de proportion par rapport aux coûts normaux associes à 

cette activite particuliere. Pour le juge TWADDLE, ce test permet de tenit compte des 

differences r4gionales à l'int4rieur d'une province pour prendre en consideration, par 

exemple, les coûts de transport relies à l'activite ou I'accessibilitt! de celle-ci, et d'ajouter un 

montant dans les situations où i'enfant a des besoins spéciaux dont les coûts excedent la 

moyennP. 

-- 

Zs7 Andnes, supra note 255. 

Ibid. 

Ibid. à La p. 187. 
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J. G. McL~oo a dénonce, dans son annotation de i'affaire Andries?? l'approche objective qu'il 

juge trop restrictive. il dbapprouve le fait que les revenus des parents ne soient pas pris en 

consid6ration pour evaluer le caractere extraordinaire de l'activité ou de la dépense. Selon 

lui, cette interprétation ne respecte pas le contexte social à l'int6rieur duquel les pensions 

alimentaires sont rédamées. De plus, les aliments accordes en consideration de dépenses 

extraordinaires visent justement à reconnaître les situations familiales particuii+res qui se 

demarquent d'un traitement unifonne de toutes les f d e s .  D'où l'importance d'évaluer la 

dépense dans un contexte familial précis et non uniquement sa nature et son coût, en faisant 

abstraction des facteurs reliés a la famille elle-même. L'article 7 des Lignes directrices fidérales 

ne presume pas de la capacite, pour les parties, de payer une depense extraordinaire. En cela, 

cet article reconnaît une categorie de dépenses qui, par sa nature, rompt avec I'uniformite du 

systéme, le regime acceptant implicitement qu'un montant de pension alimentaire puisse être 

different pour des parents ayant des revenus similaires et accorde en fonction de la capacite 

de payer des parentszl. 

Au Québec, nous pouvons reconnaîbe des simiiitudes à l'approche objective dans Droit de la 

faniille-300W, où le tribunal prend en consideration la nature et le coût des activites estivales 

des enfants pour fixer le montant payable par le p&e, et ce, sans discuter du niveau de 

revenu des parties. En i'occurrence, il s'agissait de dépenses pour un séjour linguistique en 

Angleterre, de camps specialisés en microbiologie et a&ospatiale, d'un camp musical et d'un 

aube sejour iinguistique a Stanstead, au Quebec. Ces depenses ont éte jugees particulières en 

raison de leur nature et de leur coût maigré le niveau de revenu élevt! des parents. Par 

contre, le juge refuse d'ajouter des frais pour des outils pédagogiques et des costumes 

obligatoires à I'ecole privee puisqu'ü s'agit selon lui de dépenses courantes, dejà couvertes 

par les frais de base et ne pouvant être qualüiées de frais particuliersW De facon ghkrale, 

2M) J.G. MCLEOD, "Annotation", Andries c. Andries (1998), 36 RF.L (49  276 à la p. 180. 

261 Ru@s C .  Ru*, supra note 239 à fa p. 7ï, où Ie juge BATEMAIU (dissidente) expose cette position en s'appuyant 
sur une opinion des ceauteurs J.C. MACDONALD et A.C. WILTON: Child Support Guidelines in Dtvorce 
Proceedings : A Manual, Scarborough, CarswelI, 1996 la p. 49. 

262 [1998] R.D.F. 334 (CS.) (suivi appel C.A.M. -2-981). 

263 Voir Droit de la familie-2848, supm note 2% où le juge refuse également d'inclure des frais d'achat de livres, 
journée blanche, voyage aux Etib-u~ et bal de finirrane parce que déjà compris dam k fixation du quantum 
de base payable; Droit & &fimille-2889, supra note 248 où les hais de transport et d'achat de livres ne sont pas 
particuliers et sont incius dans Ia contribution de base (enfants fréquentent l'école publique). 
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au Québec, la nature de la dépense est invoquée pour preciser qu'il s'agit d'une dépense déjà 

incluse dans les tables de fixation (et qu'il n'y a donc pas lieu de l'ajouter titre de frais 

particuliers) ou encore la dépense est ajoutée sans que le tribunal justifie pourquoi eue répond 

a la definition de frais partidiers? L'approche consistant à analyser la nature de la 

dépense invoquee sans considérer d'autres facteurs est peu populaire au Québec. Ceci 

s'explique par l'existence du test subséquent impose par le legislateur, dans la définition de 

frais particuliers, à l'effet que les tribunaux doivent tenir compte de "la situalion partiailière 

dnns lnqiielle se hortve Z'enfint"'6, et qui se rapproche davantage du test subjectif que nous 

alions exposer à la section 1.1.2. 

Quoi qu'il en soit, les principales critiques du test objectif resultent de l'absence de prise en 

compte des revenus ou de la situation financière des parties dans la qualitication de la 

d&pense, vice auquel les tenants de rapproche dite nrbjechve cherchent 6 remédier. 

1.1.2. LE TEST SUBJECllF TJNANT COMPTE DES RNENUS DES PARTiES 

Bien que la majontk des juges de la Cour d'appel de la ~ouvelle-Écosse dans l'affaire Rnplrs 

ait retenu le test objectif pour quaMer une dépense d'extraordinaire ou non, c'est le juge 

BATEMAN, dissidente quant aux motifs, qui a développe l'approche dite subjective. Selon 

cette methode, ce n'est pas la nature de la depense ou de l'activite qui doit être extraordinaire, 

mais seulement la depense qui y est associee. Ce faisant, et ceci caract&ise le test subjectif, les 

tribunaux doivent evaluer cette dépense en fonction des revenus des parents. Le juge 

BATEMAN reconnaît, B l'instar des tenants de l'approche objective, que les montants prevus 

dans les tables incluent dêja une contribution raisonnable pour les frais parascolaires et ceux 

relies a la fréquentation d'une kole primaire ou secondaire. Mais la différence fondamentale 

de sa méthode est qu'elle tient compte du fait qu'une famille à faibles revenus bh6ficie de 

moins de marge de manœuvre qu'une famille plus aisee pour se permettre de depenser pour 

des activites parascolaires. Ainsi, plus les revenus augmentent, plus la participation à ce type 

de dépenses augmente également, comme il en va pour les autres catégories de frais tels la 

2b.' lbid., voir aussi : Droit de Ia famille-2900, [1998] RD.F. 134 (CS.) et Droit de lafamille-2520 (9 avril 1999), Montreal 
500-12-22033.3-944, J.E. 99-1023 (CS.). 

265 Art. 9 Règlement. 
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noumture et les vêtements. Cette réalite se reflhte égaiement en ce qui a trait aux autres 

depenses incluses dans les tables. 

Quant à la nécessitt5 de tenir compte des revenus des deux parents lors du test subjectif, le 

juge BATEMAN la justifie d'abord parce qu'en vertu des Ligties direcfricesfédédes, l'ajout de ce 

type de dépenses doit de toute façon Gtre reparti proportionnellement en fonction des 

revenus des deux parents. De plus, la capacite financière pour une famille intacte de 

contribuer à ce type de dépenses est intimement liee à son niveau de revenu, celui-ci étant 

determin6 par le revenu des deux parents, comme si la famille etait encore unie. il devrait 

donc en être de même lorsque la famille vit separee. Il s'agit kgalement d'une facon indirecte 

de tenir compte du revenu du parent gardien, &tant donné que les tables féderales sont basées 

sur le revenu du payeur seulement. Mal@ cela, le juge BATEMAN reconnaît qu'il peut 

sembler hypothétique de tenir compte des revenus des deux parents alors qu'ils vivent 

separes. Pour elie cependant, il ne s'agit pas de prendre en consideration le contexte financier 

comme les dettes, les moyens de payer en géneral ni la redite financière vécue par les parents 

sbpares. Ce contexte sera apprécie uniquement lors de la deuxieme &tape, celle de i'analyse 

de la nécessité et du caractere raisonnable de la dépense eu egatd aux moyens des parents266. 

Elle estime donc prgérable de referer dans un premier temps au niveau de revenu des 

parents separes pour analyser et meme en perspective le caractère extraordinaire ou non de 

cette depense dans le contexte familial précis. 

Un courant jurisprudentiel s'est developpd oii les hibunaux prennent seulement en 

consideration le revenu du créancier alimentaire pour determiner si la dépense est 

extraordinaire ou non267. Le caractère extraordinaire de la dépense s'evalue alors du point de 

vue du parent gardien, celui qui aurait dans les faits à assumer cette dépense au quotidien, à 

Raftus, supra note 239 à la p. 69. 

26' Ellis C .  Ellis (1997), P.E.I.R. 193 (P.E.I. SC);  Campbell c, Martijn, supra note 239; Ewart c. M i l h  (2997), 34 R.F.L. 
( 4 9  408 (Sask. Q.B.); W a k d e n  c. &lac& (1997), 33 R.F.L. ( 4 9  52 (Sask. Q.B.); Krislodr c. Krislock, szcpra note 241 
où le juge mentionne a la p. 427 : 

"In the circurnstances at hand, the p e t i t i m  has nof?nancial resources other f h  spousal and child susupport and 
the responésit e u n u  a reasotlabie incame. G h  the limited means which will be auailable to the petitioner in 
terms of spousal and dzild n r p p ~ t ,  1 am satisfed that payingfOr hockey ir m exhaordinary e v e  in the case of 
Ure petitioner". 

Au Québec, voir Droit & lafiilie-2962, supra note 246 à la p. 1128. 
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même son revenu et la contribution alimentaire de base. Or, la question n'est pas de savoir 

qui doit assumer cette depense, qui en a les moyens ou comment la dépense sera absorbée, 

mais plutôt si eile est extraordinaire et, par conséquent, non prévue par le législateur dans les 

baremes de base. U existe donc un Nque de divergence, dans l'approche subjective, quant 

aux revenus possibles pouvant être pris en considération par les tribunaux dans un système 

pourtant censé être plus uniforme. 

Une approche basée sur les revenus reflèterait mieux i'intention du législateur A l'article 7 des 

Lignes direchces fëdérales, alors que l'approche objective respecterait davantage les principes 

d'interpr6tation des lois en raison de la redaction de cette même disposition réglementaire 

(puisque, selon une interprétation Litthale, c'est la dépense qui est qualifiée d'extraordinaire)=. En 

effet, le test subjectif base sur la prise en compte des revenus permet de consid4rer qu'une 

depense dont le coût ne peut gtre qualifié d'extraordinaire pour des parents à revenus eleves 

pourrait tres bien I'ehe en presence d'une famille à faibles revenus. Ceci refkte, selon les 

tenants de l'approche subjective, l'intention du l&gislateur. En effet, comme le denonce le 

juge BATEMAN, appliquer le test objectif de la nature de la dépense pourrait avoir l'effet 

pervers suivant : un enfant issu d'une famille à faibles revenus ne pourrait pas s'attendre à 

recevoir une modeste participation suppkmentaire au chapitre de la pension alimentaire 

une activite de hockey, cette demiére nt&a.nt pas extraordinaire par nature. Cependant, 

la depense pourrait Gtre jugée, dans cette situation, extraordinaire en raison des faibles 

revenus des parents, en plus de se reveler malgr4 tout nécessaire et raisonnabl@. Il va sans 

dire que l'approche subjective tient compte du fait que plus les revenus augmentent, plus le 

montant de base inclut des dépenses qui ne seraient autrement pas comprises dans les tables 

pour des familles à faibles revenus. 

Une approche tenant compte des revenus des parents avait et6 appliquée des i'entr& en 

vigueur des barèmes dans l'affaire Middleton c. MRcPltmonm. À la suite de i'affaire Rapus, 

plusieurs provinces ont adopte cette methode, dont la Cour d'appel de la Saskatchewan dans 

268 Consulter D. R. ASTON, supra note 256 à la p. 28.1, qui partage aussi cet avis. 

Raftus, supra note 239 à la p. 70. 

270 Supra note 239; voir égdement R. (E.K.) c W. (GA.), supra note 239. 
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l'affaire Ficli ter c. KofwciM, la Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans l'affaire 

McLnrrgliliil c. M c h i r g l i l i n ~  et la Cour d'appel de l'Alberta dans l'affaire Sanden c. Snndersm. 

Au Québec, certains juges ont également adopte une approche dite subjective dans la 

definition de frais par t iders  en considerant différents facteurs comme les revenus des 

parents et les habitudes de dépenses avant la séparationzd. 

L'approche basee sur le aitere des revenus parentaux comporte une grande part de 

subjectivité pouvant donner ouverture a beaucoup de discrétion judiciaire dans la façon 

même de tenir compte des revenus parentaux. La prochaine approche que nous allons 

décrire permet d'utiliser les avantages du test base sur les revenus tout en objectivant 

l'exercice de la discrétion judiciaire, en 6vacuant la notion de revenu des parents au profit de 

la comparaison des habitudes des dépenses du même niveau socio-économique. il s'agit 

d'un compromis entre le test completement objectif, qui negiige la situation famiiiafe, et le 

test complètement subjectif, qui impose l'obligation de prendre en consideration le revenu 

des parties à deux reprises : lors de lëvaluation du caractPre extraordinaire de la depense, 

lors de celle du caractère raisonnable de cette demikre et de l'évaluation de sa nécessité eu 

égard aux moyens des parents. 

1.1.3. LE cIUT~RE DE LA DÉPENSE COMPARSE AU NIVEAU SOCIO-ÉcoNOMIQUE 

Dans l'affaire A ndries. le juge TWADDLE soulignait trois imperfections relativement à 

l'adoption d'une méthode subjective tenant compte des revenus*. Premiérement, cette 

approche requiert la consideration du revenu des parties à deux reprises, d'abord sur le plan 

de la qufication du caractère extraordinaire de la depense et, ensuite, lors de l'évaluation 

de sa nécessite et de son caractere raisonnable. Dew&rnement, comme les tables de fixation 

induent déjà une somme pour des activités parascolaires, cette methode risque de faire en 

(1998), 161 D.L.R. ( 4 9  189 (Sask. CA.). 

2n S , i p  note 239. 

z3 (1998), 42 R.F.L. ( 4 9  î39 (Aita. C.A.). 

274 Voir par exemple Dmit de la fmille-3366 (2 juin 1999). Montréal MO-12-238620-979, J.E. 99-1437 (S.) et Dmit de 
la famille-3210, supra note 239. 

275 Supra note 255 à la p. 185. 
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sorte que le payeur contribue deux fois pour la même dépense. Troisièmement, le juge 

souligne qu'un parent ayant des revenus eleves a moins de risques de payer des frais 

suppkmentaires pour une dépense extraordinaire qu'une famille à faibles revenus (la famille à 

faibles revenus disposant de moins de marge de manœuvre en ce qui concerne les frais inclus dans la 

contribution parentale de base) puisque la plupart de ces dépenses seraient dkjà comprises dans 

le barème a son niveau de revenu. 

La première objection soulevée par le juge TWADDLE apparaît fort a propos. En effet, les 

revenus parentaux doivent ehe pris en compte lors de retape qui suit la quaiifkation 

extraordinaire de ces frais et qui consiste a vérifier si l'ajout de cette depense extraordinaire 

est nécessaire et raisonnable eu egard aux facultes des parents. Le législateur a expresshent 

prévu cette v&5fkation à i'article 7 des Lignes directrices fedérales, ainsi qu'à l'article 587.1 du 

Code civil du Quekc276. Le 16gislateur n'&tant pas censé parler pour ne rien dire, il a 

expressément prévu la considération des revenus parentaux à l'&tape ulterieure. Dans ce 

contexte, pourquoi n'aurait-il pas pr&u que ce critere s'appliquerait non seulement au 

caractère raisonnable et nécessaire des frais, mais également a leur caractère extraordinaire 

ou particulier ? Ceci n'est manifestement pas le cas. 

Quant a la deuxieme objection du juge TWADDLE, eile semble superflue puisque, les frais 

extraordinaires n'&tant pas integres dans les baiemes, il n'y a pas de danger que le débiteur 

paie deux fois pour la même depense. Il paiera d'abord pour les frais ordinair~s ou normnux 

pour un niveau de revenu dome et inclus dans les tables, et ensuite pour des frais 

extmordinnires, s'il y a lieu, et representant une dépense suppl&nentaire. Le risque qu'un 

parent paie deux fois pour la même dépense n'est donc pas rediste. 

Enfin, le juge TWADDLE presente comme etant la troisième imperfection de rapproche 

subjective tenant compte des revenus parentaux ce qui semble plutôt 6tre un &ment 

favorable 21 Sequilibre du régime. En effet, l'id& qu'un parent ayant des revenus &levés ait 

276 J. G. MCLEOD ne croit pas qu'il faut retenir cette objection. Dans son annotation de i'affaire Andnes, supra note 
260 à la p. in, il reconnaît expressément que le juge TWADDLE a raison Iorsqu'il constate que les revenus du 
parent non-gardien seraient pris en considération deux fois, mais il ajoute : "Sa What ?" en précisant 
cependant que cela est à peine choquant, puisque le juge peut tenir compte du contexte particulier de la famille 
pour ajouter cette dépense. 
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moins de probabilites de payer des frais supplémentaires qu'un parent à faibles revenus 

apparaît logique et conforme aux objectifs des baremes, puisque tout ajout doit se justifier 

pour tenir compte des particularités de chaque famille. Comme les tables ne peuvent indure 

beaucoup de dépenses spéciales pour les niveaux de revenus inférieurs (ceux-ci disposant de 

peu de marge de manceuvre pour inclure d'autres dépenses que celies dites de base), il est logique 

que les dépenses extraordinaires soient évaluees a part. Les frais supplémentaires, 

rappelons-le, ne visent pas à majorer une pension alimentaire minimale ou représentant un  

plancher pour lui faire atteindre un seuil acceptable. Elie est présumée répondre aux besoins 

des enfants". Pour faire profiter i'enfant du niveau de revenu élevé de son parent non- 

gardien conformément aux principes énoncés dans i'arrêt Willick, il existe d'autres moyens 

dans les Lignes direchices /énérnles et au Règlement permettant d'augmenter la pension 

alimentaire de base, sans mettre en péril les objectifs de la re forme et sans qu'il soit 

nécessaire de qualifier indûment une dépense d'extraordinaire ou de partidGre. La Cour 

suprême a d'ailleurs recemment confirmé toute la discr&ion judiciaire dont dispose le 

tribunal pour augmenter ou diminuer une pension alunentaire qui ne conviendrait pas, dans 

les cas de revenus superieurs à 150 Oûû PB. 

Ainsi, seule la première objection du juge TWADDLE merite d'gtre retenue à titre 

d'inconvhient dans l'adoption d'un test subjectif tenant compte du revenu des parties. En 

effet, la prise en considtiration du revenu comme facteur subjectif pour déterminer si la 

depense est extraordinaire ou non (peu importe qu'il s'agisse du revenu des deux parents, du 

revenu du débiteur ou du revenu du crbancier) est trop deatoire et donne ouverture à une trop 

grande discretion. Le revenu des parties ne devrait pas Gtre un facteur pour dkterminer si 

l'on est en presence de frais par t iders  ou de dépenses extraordinairesm. Il ne faudrait pas 

z7 Art. 587.1 al. 1 C.C.Q. et art 3 Lignes dir~c.iicesfédérales. 

Que l'on songe, au Québec, a la prise en considération des actifs du parent nonogardien (art. 587.2 in fine 
C.C.Q.) et à la prise en considération du revenu disponible des parents supérieurs à 200 000 $ en ajoutant un 
pourcentage correspondant (art. 10 Règlement) et, au féâéral, Ia portion de revenu du parent payeur supérieure 
à 150 000 S (art. 4 Lignes direchices fidemles). Toutes ces dispositions donnent ouverture à l'exercice d'une 
grande discrétion judiciaire de la part des tribunaux. 

Baker c. Francis, supra note 210. 

D. GOUBAU, supra note 231 aux pp. 67-68. 
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permettre de tenir compte, à cette &tape, des circonstances subjectives reliees à la situation 

familiale des parents, de leur santé financiere ou de leun choix en matière d'éducation. 

Ainsi, une approche mitoyenne pourrait être retenue. Tout en étant moins subjective, cette 

méthode se revèlerait moins restrictive que rapproche dite objective, reü& a la nature de 

l'activité. Cette interpretation mitoyenne tiendrait compte, d'une part, des besoins propres à 

i'enfant concerne et, d'autre part, eue prendrait forcément en considération le fait qu'une 

dépense puisse être quaîifiée d'extraordinaire pour une famille à faibles revenus, mais 

d'ordinaire pour une famille à revenus eleves. C'est en fait le point fort de l'analyse du juge 

BATEMAN dans Rapiis, mais celleci l'appliquait dans le contexte de la situation financière des 

parents. Cet exercice pourrait cependant s'accomplir en utilisant comme référence non pas le 

revenu des parents, mais bien les dépenses nonnales de parents de niéme niveau socio- 

éconoinique2si. Ce point de réference aurait pour effet d'objectiver le test subjectif propose, 

puisque la comparaison s'effectuerait non pas à partir d'une situation familiale donnée, mais 

d'un sch&na de dépenses établi pour tous les parents se situant dans le même niveau socio- 

&conornique. Actuellement, ce test est difficile à realiser puisqu'il est impossible de savoir 

quels sont les frais normaux inclus dans les tables selon un niveau de revenu précis. 

Rkemrnent, la Cour d'appel du Quebec a rendu une decision très interessante où elle u W e  

les données compilées par Statistique Canada sur les "depenses moyennes des menages", 

lesquelles prevoient qu'environ 5 % du budget d'une familie est consacré aux loisirs~. 

L'utilisation de ces statistiques permet d'obtenir une donnee objective sur le montant de 

loisirs compris dans les barémes pour ce niveau sacio-êconomique. À partir de cette donnée 

objective, il est alors possible de deteminer si la depense peut Gtre qualifiee de partidere 

ou d'extraordinaire selon le niveau de revenu, et de ne pas l'ajouter si eue est partie 

Ibid., ou D. Gous~u mentionne également que cette solution est préconisée dans le rapport suivant : C O M ~  
S$NATORIAL PERMANENT DES AFFAIRES SOQALES, DES SCIENCES U DE LA TECHNOLOGIE, &?s Iignes directmes fédérales 
sur les pensions alimentaires p u r  enfmtts - Rnpport inthmaire, Ottawa, juin 1998, a la p. 9. Certaines décisions 
semblent déjà adopter ce test : MillPt c. McCiement (1997),35 R.F.L. ( 4 9  83 (Sask Q.B.); C a d I  c. Canall, supra 
note 241 et Nataros c. Natms, supra note 251 à la p. 315. Voir également J.C. MCLEOD, "Annotation", Brnlly c. 
Binlly (1997), 28 R.F.L. ( 4 9  418 à la p. 421. 

32 Droit de la Jamille-3228, (19991 R.J.Q. 1356 à la p. 1358 (C.A.). Le  CO^ DE S U M  DU hlODÈLE QUÉBÉCOIS reconnaît 
que cette décision vient préciser et baliser la notion de frais particuliers et se montre en accord avec cette 
interprétation, supra note 1 à la p. 114. 
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intégrante de la table à ce niveau socio-économique. Si la depense est extraordinaire ou 

particulière, elle devra au surplus franchir la seconde &tape du caractère rnisonnnbie eu égard 

aux ressources des parents, et de la nécessité par rapport l'intérêt de l'enfant ou a sa 

situation particulière. Cette décision de la Cour d'appel du Québec est particulièrement 

intéressante en ce qu'eue utilise en quelque sorte, à titre de connaissance judiciaire, une étude 

statistique pour baliser la discretion du tribunal, comme C. L'HEUREUX-DUBB l'avait suggere 

dans l'affaire Willick en guise de solution aux difficultés, pour les tribunaux, de bien evaluer 

les cou ts relatifs à l'enfant dans le système de fixation anterieurm. 

Le nouveau test, utilisant le crithre de la depense comparee au niveau socio-économique, 

nous apparaît etre la methode la plus respectueuse de l'esprit de la réforme, même s'il est 

difficile d'application compte tenu de i'absence d'indication dans la loi quant a ce qui est dejà 

couvert par les barhes.  Les tribunaux pourront faire preuve d'imagination à cet égard à 

l'instar de la Cour d'appel du Quebecm. De plus, ce test permet d'eviter que les maptrats, 

en présence de revenus très eleves, aient le reflexe inapproprie d'accorder de plus gros 

montants à titre de frais extraordinaires simplement parce que les parents ont des revenus 

impressionnants. À ce niveau de revenu, il s'agit d'ailleurs probablement de frais dejà inclus 

dans la t a b l e .  Plus le niveau de revenu augmente, plus les tables sont susceptibles 

d'intégrer davantage que les depenses de base. Ce phhomene s'explique en raison des 

modeles économiques sous-jacents aux tables qui presument que le parent dépense une 

certaine proportion de son revenu pour i'enfant Les &tudes à l'origine de l'établissement des 

barémes, rappelons-le, sont bas- sur ce que depensent les parents pour leurs enfants selon 

un niveau de revenu donne. Plus le revenu augmente, plus les parents peuvent se permettre 

de depenser pour autre chose que les besoins de base. Il est donc essentiel que les juges 

saisissent que l'ajout de depenses extraordinaires ou de frais par t iders  devrait donner de 

moins en moins ouverture a l'exercice de la discrétion judiciaire au fur et à mesure que les 

283 Voir chapitre 1, supra section 23.2 à la p. 42 

283 Droit de la famille-3228, supra note 282. 

À titre d'exemple, voir: Droit ak lafamilie-2962, s u p  note 246; Davidson c. Dauidson (1998), 42 R1.L ( 4 9  254 
(Alta. Q.B.); Fibigier c. Fibigier (1997), 38 R.F.L (4a) 258 (B.C S.C.); G w m m d  c. G m m o o d  (1998), 37 R.F.L. ( 4 9  
422 (B.C. S.C.). 
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revenus des parties augmentent. Dans ces cas, s'il y a lieu, d'autres portes de sortie devraient 

êhe envisagées, comme la prise en compte des actifs par exemple. 

La définition de frais particuliers a également fait l'objet d'un examen par le Cornite de suivi 

du modèle québécois qui mentionne que cette notion, selon les sondages effectues auprès des 

avocats et des médiateurs, serait l'&ment le plus problematique du modele. Les statistiques 

compilees par le Cornit6 de suivi demontrent que les frais partiders donnent heu au taux 

de contestation le plus eleve de i'échantillon : de 16 % des dossiers contestes, 26 % touchent 

les frais particuliers. Malgré cela, le Comit6 de suivi ne recommande pas d'intervenir, 

puisque les interpretations de la jurisprudence et de la doctrine actuelles, teiles que nous les 

avons décrites a-dessus, sont en voie de préciser la notion et de fournir un cadre plus clair 

d'application. Le Comité recommande donc de maintenir le libelle actuel de la définition et 

de surveiller les d6veloppements jurisprudentiels sur le sujetm. 

Maintenant que les tribunaux auront détermine, en fonction du test que nous venons de 

décrire, qu'une dépense est exhaordinaire ou que des frais sont particuliers, ils devront 

également vérifier si, en fonction de la deuxième etape prévue à l'article 7 des Lignes 

directrices j&firaZes et à i'article 9 du Règkwnt, il est possible d'ajouter cette depense ou ces 

frais à la contribution alimentaire de base. 

1.2. LE C R I ~ R E  DE RETERENCE JüSTIFIANT L'AJOUT DE D~PENSES EXTRAORDINAIRES 

OU DE FRAIS PARTICULIERS 

Le critere législatif de cette deuxième phase de i'attribution des frais supplementaires n'est 

pas sans rappeler le test besoins-mqns du système de fixation des pensions alimentaires 

pour enfants, entierement discrétionnaire et anterieur au 1" mai 1997. Le tibunal, en 

présence d'un besoin partider de l'enfant ou d'une depense extraordinaire, doit maintenant 

décider si un montant peut 6tre ajouté de façon majorer la contribution aiimentaire de base. 

4u Québec, le RPgZenient prevoit une double limite l'admissibiüté des fais particuliers=. 

286 C O M ~  DE SUIVI DC MOD&EQ@BECOE, supra note 1 aux pp. 108 à118 (recommandations 30-31). 

Zs7 Dmi t de lu famille-3228, supra note 282 
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Ils doivent être rrnison~mbles eu égard a u  besoins et facultés des et "liés aux besoins 

que dicte, à l'égard de l'enfant, la situation particuliihe dans laquelle ü se trouve"=? 

Les Lignes direchices fédérales prhoient également le caractère rnisonnable par rapport aux 

ressources des époux, mais les juges doivent de plus tenir compte des habitudes de dépenses 

de la famille avant la separation? La depense doit aussi être nécess~ire par rapport à h t e r ê t  

de l'enfantrn. Cette dewiéme limitation peut se comparer à l'exigence, au Quebec, de la 

situation paticuliére dans laquelle se trouve l'enfant. Au fédéral, ces critères sont valides 

pour les autres catégories de dépenses (de l'article 7) qui n'ont pas à être qualifiées 

d'extraordinaires. 

En somme, la discretion judiciaire doit s'exercer ici subjectivement en tenant compte de la 

situation familiale partimli&re, mais dans le respect des balises et des grands principes etablis 

par les formules jurisprudentielles (affaires &ras. h e s q u e  et Willick, par exemple) qui sont 

toujours d'actuaütem. 

C'est donc ici que les tribunaux pourront prendre en consid&ration la capacité de payer des 

parties et analyser les conséquences finanaeres de la dparation, tout en s'assurant du respect 

de l'interêt de l'enfant dont les besoins demeurent prioritaires. C'est &galement a cette etape 

que les tribunaux pourront evaluer les moyens des parties en fondion du coût de Sactivite, 

critère n'ayant pas ete retenu comme pertinent aux fins d'etablir si la depense est 

extraordinaire ou non. Dans les dossiers où les moyens dis parties sont tr&s eieves, le test du 

caxactere raisonnable ne posera donc aucun probleme. La difficulté consiste surtout ê 

2B8 Art. 587.1 al. 2 C.c.Q. Cette limitation s'applique egalement ti tous les frais relatifs à I'enfant, voir le chapitre 11, 
supra section 23 à ta p. 67. 

B9 Art. 9 Règlement. Cette limitation s'adresse uniquement aux frais particuliers, voir le chapitre II, nrpm section 
2.3 à la p. 6û. 

Art 7 (1) Lignes dinctncesfidérafes. Ce qui n'est pas sans rappeler i'analyse que proposait la Cour d'appel de 
I'Alberta dans l'affaire Leuesque, chapitre 1, supra section 2221 à la p. 28 où la Cour disposait que Ie premier 
bon test a appliquer pour vérifier le respect de la règle jurispnidentielle du maintien du niveau de vie consiste 
à évaluer si le niveau de vie antérieur de i'enfant, alon que la famille est unie, correspond aux choix des 
parents de ce qui convient pour leur enfant. 

Art 7 (1) Lignes directrices~dérales. 

292 Droit de la Jirmilie-3OO0, supra note 262 
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déterminer si la dépense etait dkjà incluse dans les tables ou non, compte tenu de ce niveau 

de revenu293. 

Le caractère raisonnable, tant au Québec qu'au fédéral, constitue un retour à rapproche 

traditionnelle liée à i'habilete de payer et pour laquelle les tables n'offrent pas de 

pr4somptionrn. Les notions de moyens des parties et de leurs f ad t e s  englobent davantage 

que les concepts de revenus et de capacite de generer un revenu? De la même façon, la 

notion de ressources des parties avait éte interpretee largement par les tribunaux selon 

l'ancien système de fixationm. Dans cette optique, par exemple, un tribunal de l'Ontario a 

refusé d'ajouter des depenses spéciales ou extraordinaires à la contribution alimentaire de 

base pour quatre enfants afin de permettre à la m&e aéancière de la pension dimentaire (et 

n'ayant pas la garde des enfants) d'acheter une maison pour les recevoir convenablement et les 

encourager a la visiter (eue demeurait dans un logement de deux p i k e ~ ) ~ .  La mère n'avait pas 

les moyens d'assumer cet achat autrement et, dans ce cas-ci, le juge estimait que le maintien 

d'une relation de qualite entre la mère et les enfants rencontrait davantage leur intérêt que 

l'ajout de dépenses spéciales. Au Quebec, dans un même ordre d'idkes, des frais particuliers 

furent refuses principalement parce que le juge considerait que la pratique du sport ou de 

l'activite concernée minait la relation de l'enfant avec son parentm. 

Les tribunaux, en analysant les habitudes de depenses anterieures à la separation, semblent 

également sensibles au fait que le parent gardien ne doit pas profiter des dispositions 

concernant les dépenses spkiales ou extraordinaires pour constituer une Liste de depenses 

dans le but d'obtenir un montant plus é IevP.  Le parent ne jouit pas d'une "licence" pour 

enrôler l'enfant dans toutes sortes d'activites ou pour engager des frais d'école privee sans en 

avoir discute avec l'autre parent au prealable. Ainsi, certains juges refusent d'accorder ces 

* Supra note 282 et Ie texte correspondant. 

Raflus, supra note 239 à la p. 7l. 

295 Cornelius c. Andres (1998)' 36 R.F.L. ( 4 9  436 (Man. Q.B.). Appel accordé sur une autre question en (1999) à 170 
D.L.R. ( 4 9  254 (Man. C.A.). Voir aussi nos commentaire. au chapitre II, s u p  section 221. a la p. 61. 

296 Voir chapitre 1, supra section 221 a la p. 24. 

297 Bwggraaf c.  Burggruuf (l998), 4û R.F.L. ( 4 9  26 (Ont. Gen. Div.). 

Droit de la famille-3255, (19981 R.D.F. 738 (CS.); Droit & lafumille-3210, supra note 239. 

299 7 7 ~ 0 m o n  C.  Howard (1997), 33 RF.L (4th) 45 (Ont. Gen. Div.). 
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dépenses si le parent gardien a pris la décision unilat&aiementm. Compte tenu de ce qui 

précède, beaucoup de juges au Quebec tiennent compte du niveau de vie antérieur de 

l'entant comme critère dans l'attribution de frais particuiiers~~, même si le Règknrent ne Ca 

pas prévu expressément. Avant la réforme, les tribunaux évaluaient régulièrement les 

habitudes familiales prhcedant la séparation pour établir le coût relatif à l'enfant, en 

prksemant, dans la mesure du possible, son niveau de vie anterieur. Cette approche est 

kgalement conforme aux formules jurisprudentieiies consacrées par les arrêts Pams, L e w s p e  

et WilIickx2. 

Enfin, le critère de nécessite de l'activité par rapport à l'intérêt de l'enfant ou î'analyse de la 

situation particuli&re dans laquelle il se trouve peut donner lieu à de nombreuses décisions 

basées sur des motifs diffkrents. Ainsi, les tribunaux tiendront compte notamment d'un 

talent spécial de l'enfant= ou d'un besoin particulier en raison de probkmes d'apprentissage 

ou de troubles de comportementm. Selon J.G. MCLEOD, il s'agirait du critére le plus difficile 

à analyser puisque, pour accorder la dépense extraordinaire, le juge doit se demander ce qui 

justifie, du point de vue de i'enfant, qu'un parent paie pour une depense que les autres d'un 

même niveau socio-économique n'engagent pasm. 

La deuxieme etape de l'attribution des depenses extraordinaires et des hais particuliers peut 

donc donner ouverture, à elle seuie, à i'exercice d'une importante discrétion judiciaire afin de 

prendre en consid6ration les criteres subjectifs relatifs aux moyens des parents et aux besoins 

MO Droit de la familk-2826, [199;1 R.D.F. 823 (CS.); Blain-Hughes c. Blain (1998), 39 R.F.L- (49  327 (Ont. Gen. Div.) 
ou J.G. MCLEOD, "Annotation", Blmn-Hughes c. Blmn (lm), 39 R.F.L. ( 4 9  328 dénonce le fait que le juge ne se 
soit pas limité aux critères prévus aux Lignes direchices fP'dPrules et refuse des frais, pourtant dans I'intedt de 
l'enfant. 
Drott dr la famille-3366 supra note 274; Druit de la fimille-2962, supra note 246; Droit de la famille-3000, s u p  note 
262 

M2 Chapitre 1, supra respectivement section 2.1. a la p. 20, section 2231 à Ia p.28 et section 23 a la p. 35. 
303 Droit de la famille-3084, (19981 RD-F. 627 (CS.) et Droit de la fmille-3155, supra note 298 où le juge a refusê 

d'accorder les frais en i'absence de cette preuve. 
Droit de la famille-3228, supra note 282; Droit de la famille-31 42, [19981 R.J.Q. 3021 (CS.); Droit & IP fanrilfe-2889, 
nrpra note 248, Droit de In familIP-2900, n r p  note 264 à la p.136 (CS.) ou le juge mentionne que la fréquentation 
de l'école privée pour L'enfant n'est pas un luxe mais une nécessité en raison de ses problemes particuliers. 
Voir aussi Droit de la famille-3572 (7 man 2000), Québec 200-12-0517&94l, J.E. 2000-758 (CS.). 

Annotation de l'affaire Andnes, nrpm note 260, ii la p. 178. 
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des enfants. Il faut donc retenir qu'à ce titre, la jurisprudence élaborée avant l'entrée en 

vigueur des barèmes peut être d'un grand secours. 

2. LE SYST~ME D'ALARME DES BAREMES PRÉSOMPTIFS : LES D I F R C U L ~ S  

EXCESSIVES 

De tous les mécanismes donnant ouverture a l'exercice de la discrétion judiciaire, 

l'ajustement de la pension alimentaire pour l'enfant mineur, lorsque celle-ci entraîne des 

difficultés excessives pour l'une ou l'autre des parties, constitue l'une des rares portes de 

sortie du systeme présomptif permettant de réduire globalement le montant obtenu. Bien sûr, 

la prise en consideration des modalit6s de garde, qui au Quebec fait partie integrante du 

système de fixation de la pension, peut entraher une diminution du montant obtenu selon les 

tables. Cette demière origine de l'application du Règlement et des calculs qui y sont prevus 

législative ment^ alors qu'au fkdéral, la discrétion judiciaire peut intervenir à partir d'un 

droit d'accès de 40 %. 

Les autres mecanismes de derogation aux montants des barèmes visent pour la plupart à 

augmenter le montant obtenu : songeons aux depenses spiciales ou extraordinaires et aux 

frais relatifs ii l'enfant (incluant les frais particuliers), à la prise en compte des actifs du débiteur 

alimentaire (les actifs du créancier ou de l'enfant pourraient éventuellement permettre une 

diminution) ou 21 l'ajustement prbvu lorsque les parents ont des revenus superieurs à 200 000 $ 

au Quebec, et 150 000 $ au fbderal. Au surplus, la réforme mise en place par les différents 

paliers de gouvernement avait justement pour but d'augmenter les pensions alimentaires 

fixées pour les enfants mineurs et de s'assurer que les montants obtenus en appiication des 

barémes rependent ad6quatement à leun besoins. Dans cette perspective, un mécanisme 

permettant de diminuer un montant de pension alimentaire obtenu conform~ment à une loi 

qui est présumée rhpondre aux besoins des enfants doit être utilise avec parcimonie. La 

discretion judiciaire, en vertu de l'artide 10 des Lignes directrices ~&ruIes et de ï'artide 587.2 

306 De même, les art. 8 et 9 des Lignes dirpctnces fé'dérules prévoient un mécanisme de compensation entre les 
montants obtenus en vertu des tables pour chacun des époux lorsqu'ils exercent la garde partagée ou [orsque 
chacun a, par exempte, la garde exdwive d'au moins un enfant Le juge peut également tenir compte des 
coû k plus êlevés associe% à ce type d'arrangements en matière de garde. 
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du Rigletiient. ne devrait donc s'exercer que si le juge est d'avis que le montant fixé 

conformément aux tables entraîne une contrainte excessive pour I'une au l'autre des parties, 

une contrainte telle que ce montant irait à rencontre des objectifs mémes de la reforme. 

Nous avons vu au chapitre iI que le législateur n'a pas choisi d'utiiiser une Iiste Iimitative des 

situations pouvant donner ouverture à une hausse ou à une baisse de la pension en raison de 

difficultés excessives. Voici les exemples donnés a l'article 587.2, alinéa 2 d u  Co& cizd du 

[...] [Cles dificultés peuwnt résulter, entre autres, de b i s  liés R l'exercice de 
droits de visite ii l'égard de l'enfnnt. d'obligntiuns nlimentnires assuniées ri l'endroit 
d'ntlhes personnes que l'enfiint ou, encore, de dettes rnisonnnblement contractées 
pour les besoins (Rmiliaux. [sic] 

Quant aux Lignes direchicesfidérnles, i'artide 10 nous donne les exemples suivants : 

(2) Des difiail tés excessiues peuvent résd ter. notnmment : 

,z) des dettes onormalentent e?eoées qui sont rnisonnablenient contractées pnr un 
époux pour soutenir les époux et les enfants mmn t ln sépnratiun ou pour gagner un 
m'en u; 

b) des @is anormalentent é h é s  liés à l'exercice p r  un époux du droit d'accès 
nirprès des enfin ts; 
C)  des obligntions légales d'un époux découlnnt d'un jugement, d'une ordonnance 
ou d'une entente de séparntion écrite pour le mu tien alinientnire de toute person ne; 
d )  des obligations légales d'un époux pour le soutien dimentaire d'un enfint, autre 
qu'un enfint ri cltarge, qui : 

i) n'est pas majeur, 
ii) est mnjeur, sans poumir, p u r  cause notaniment de maladie ou d'invaliditi, 

subvenir ri ses propres besoins; 
e) des obligations légnles d'un époux pour le soutien alimenlaire de toute prmnne 
qui ne p t  subwnir à ses props  besoins pour cmse de nuiladie ou d'invalidité. 

Dejà, nous constatons l'existence d'un pouvoir dixrétioruiaire beaucoup plus etendu qu'au 

chapibe des depenses suppkmentaires où le kgislateur avait Limité les ajouts possibles à la 

contribution ahentaire de base. Il s'agit d'un argument supplémentaire militant en faveur 

d'une interprétation restrictive de la notion de diffidtés excessives, afin d'éviter de mettre 

en péril l'équilibre d u  systeme par un exercice debride de la discrétion judiaaire. Une 

interprétation large des motifs pouvant donner ouverture à ce mécanisme provoquerait un 



retour à un système de fixation de la pension alimentaire base sur les besoins et les moyens 

des parties et fonctionnant au cas par cas. 

Comment définir alors ce qui peut constituer une difficulté et lui conférer ensuite un 

caractère excessif? Quels sont les aiteres qu'ont developpés les tribunaux pour encadrer 

l'exercice de leur dixrétion ? Cette analyse doit s'effectuer en deux etapesw. Premièrement, 

il convient d'établir si le motif invoque represente une difficulté pour la partie qui en fait la 

demande. Deuxièmement, il importe de décider si la pension alimentaire doit être ajustée a 

la hausse ou à la baisse en raison de ce motif. Pour des fins d'ordre pratique, nous traiterons 

d'abord de la seconde interrogation, relative au critère permettant de modifier le montant 

obtenu en application des barèmes. 

2.1. LE CARACTÈRE EXCESSIF DE LA DIFFICULTÉ 

La deuxième étape de l'analyse des difficu1tt!s excessives consiste, dans un premier temps, à 

décider si un ajustement doit Gtre fait en raison du caractere excessif du motif invoque; 

ensuite, il faut vérifier comment cette modification doit se traduire sur le montant de la 

pension alimentaire, aprés la comparaison des niveaux de vie des parties, du moins dans les 

Lignes directrices /ëdernles. Aucune indication n'est donnee dans les barèmes quant à la facon 

de calculer le qiinntum de la pension aiimentaire ajustée qui devrait etre versée, cet aspect 

relevant de Yentiere discr6tion du tribunal face à la situation des parties. Par contre, au 

fedéral, le mecanisme de comparaison des niveaux de vie constitue un puissant frein lorsque 

les difficultés sont invoquées à la baisse, comme le soulignait D. GOUBAU : 

L'étape de la cornparnison des nizwnux & vie constitue un obstacle ~bsolu Ii l'égnrd 
de In pnrtie dont le nozivem ménage est iconomipement plus firvorisé. Gninte  il 
s'agit en général du deaileur, cela signifie que dans le njs fënie fëderd, les difiail tés 
lie pounont que mrement nboutir à une diminution do L pension 01inrentaiP. 

Voir à titre d'exemple : Dmit de la famille-2943, (1998) R.D.F. 204 à In p. 206 (CS.) et lacksan c. f f o l l o w q  (1997), 35 
R.F.L. ( 4 9  272 à la p. 277 (Sask. Q.B.). 
D. GOUBAU, supra note 231 a la p.69. 
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Les tribunaux ont déjà décidé que la preuve d'un certain seuil de difficulté doit être apportée 

pour qu'elle soit qualifiée d'excessive. C'est d'ailleurs dans ce contexte bien précis que la 

pension alimentaire de base est parfois comparée à un plancher. h i ,  ce seuil sert de balise 

pour mettre en relief l'exigence du caractére excessif des difficultés invoquées et permettre de 

comparer le montant rkduit avec le seuil prévu par le I@4ateur? C'est ce que soulignait à 

juste titre la Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans l'affaire Von Gool c. Van GooPO en 

précisant qu'il n'est pas suffisant d'invoquer une difficulté; encore faut-il qu'elle puisse être 

qualifiée d'excessive. Le seuil de ce qui est "excessif' doit être &levé. La Cour d'appel adopte 

ainsi une interprétation restrictive en renforqant le caractère excessif de la difficulté invoquée 

par les qualificatifs "exceptional", "excessive" ou "disproportionate""'. Au Québec, les 

tribunaux ont également tendance b reconnaître le caractére exceptionnel de cette mesure en 

imposant à celui qui l'invoque la preuve de son caractére excessif. Dans l'arrêt Droit dr ln 

fnnidle-2943322, le juge utilise la définition du dictionnaire Petit Robert pour expliquer que le 

qualificatif excessif fait reference A ce "qui dépasse la mesure souhaitable et permise; qui est 

hop grand, trop important"313. 

L'intégrité du régime repose en partie sur la preuve de ce seuil qui confere B une situation 

donnbe un caract&e excessif. Il s'agit d'une question de fait relevant purement de 

l'appreciation du tribunal et laissant beaucoup de place B la discr6tion judiciaire. N#anrnoins, 

nous proposons plutdt de concentrer notre analyse sur les motifs pouvant être invoques par 

les parties au titre de difficultés excessives, puisque la iiste proposée par le Mgislateur n'est 

pas limitative. Les &tapes subsequentes n&essaires a l'application de cette porte de sortie, 

Nishnik c. Smith (1998), 39 R.F.L. ( 4 9  105 (Sask, Q.B.) où M. le juge CARTER s'appuie sur D.A.R. THOMPXIN, 
supra note 224 à la p. H-1 pour exprimer ce qui suit à la p. 1û8 : 

"A party thus beurs the ùurden of pruuing a depptture f i m  those tables up or down. The intention is that the 
table ammnb be a 'f2oor' and thus a parent seeking 'add-ons' under S. 7 will hrmé an easier tirne. By contrust, 
'undue hardsltip' is expected to place a mon demanding hrrden trpon the claimant ut leut where it is bang 
used as a 'defencc' to reduce support payments". 

Supra note 227 a la p. 328. 

Ibid. à la p. 329; V.(/.A.) c. V. (M-C), supra note W. Voir dgalement Adams c. Loav (1998), 40 R.F.L. ( 4 9  222 à la 
p. 223 (Alta. Q.B.). "~Iowever,  to constitute undue hardship, circumstances must be as serious, exceptional or 
excessive as those therein Listeci". Voir aussi Cruwley c. Tobin, (1998), 42 R.F.L. ( 4 9  327 à La p. 332 (Nfld. Unif. 
Fam. Ct.) : "[~Jynonyrns for undue include : excessive, extreme, improper, umasonable, unjustified. It is more 
han aw kward or inconvenient" [notes omises]. 

Supra note 307. 

Ibid. a la p. 206. 
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soit l'évaluation du caractkre excessif de la difficulté et la méthode employée pour ajuster le 

montant de pension alimentaire, ne feront pas l'objet de notre propos en dehors des 

commentaires déjà exprimes et qui srav6raient utiles pour la compréhension du mkcanisme 

des difficultés excessives. En fait, même si la discrétion judiciaire s'exerce à tous ces niveaux, 

nous soutenons que le principal défi des tribunaux se situe dans la dkteniiination du motif 

pouvant donner ouverture a la notion de difficulté excessive. 

2.2. LES MOTIFS DE DIFFICULTÉS EXCESSIVES 

D. GOUBAU propose de limiter les motifs de difficultés excessives aux seuls scénarios prévus 

par les dispositions législatives ou situations pouvant y être assimil6es3K Plus précist?rnent, il 

fait une mise en garde contre I'uWation de la notion de difficultés excessives à l'aide des 

variables inherentes aux tables de fixation comme le revenu des parents, le temps de présence 

de l'enfant et le nombre d'enfants. J.G. MCLEOD, quant à lui, soutient que seuls des facteurs 

d'ordre financier sont susceptibles de respecter l'intention du kgislateur à l'article 10 des 

Lignes directrices fedérnle3fi. Nous examinerons donc quatre motifs de difficult& excessives 

frequemment soulevés devant les tribunaux et qui ressortent des décisions récentes 

analysees. Au regard de ceux-ci, nous tenterons de vérifier s'ils peuvent etre assimil& aux 

situations que le lkgislateur énonce au titre de difficult4s excessives, sans mettre en p 6 d  

l'équilibre de la &orme. Trois motifs analysés ne sont pas speciCiquement 6num4rés par le 

legislateur. Il s'agit de la disparite dans les revenus du dkbiteur et du créancier alimentaire, 

de l'impact des conventions conclues avant l'entrée en vigueur des be rnes  (qui vise 

indirectement la prise en compte du niveau de vie antérieur de l'enfant) ainsi que du non-exercice 

du droit de visite et de sortie. La problématique des familles reconstituees sera briévement 

examinée en dernier lieu en raison de son inter& d'actualité évident, ce motif étant 

explicitement prevu dans le cadre des Lignes directriçesPdérnles et du Règkmnt. 

314 Supra note 231 à la p.n. 

315 J.G. MCLEOD, "Annotation", Pohlod c. Bielajew (1998), 38 RF.L ( 4 9  35 à la pl 37 (Ont, Gen. Div.). 
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2.2.1. LA DIS PARI^^ DANS LES REVENUS 

Accepter qu'une difficulté excessive tire son origine d'un facteur lié à l'application des 

barèmes serait admettre que les tables fonctionnant avec ces variables sont incorrectes, ne 

devraient pas toujours s'appiiquer et, par conséquent, que le système ne fonctionne pasxb. 

Affirmer que l'application des tables conduit à des injustices et qu'il appartient au tribunal de 

corriger ces iniquités317 s'avére dangereux, en plus d'etre enone dans la mesure où il 

appartient au pouvoir legislatif de modifier les tables si celles-ci se révèlent inefficaces. Le 

juge peut exercer sa dixrbtion dans la seule mesure prkvue par la loi et ne peut se substituer 

à celle-ci. Ce principe est d'ailleurs semblable à celui auquel nous avions fait rekence au 

regard des frais supplémentaires, lorsqu'en &diant les divers tests utilisés pour qualifier 

une dépense de pnrticulière ou d'extmordimire, nous avions conclu que le revenu, comme 

variable inherente a la fixation de la pension alimentaire, ne pouvait constituer le critére 

approprié pour determiner qu'une depense repond l'un des deux qualificatifs précites. Le 

danger repose sur la subjectivitb que l'on attribue à ces variables, uW&es paradoxalement 

dans les barèmes afin de rendre plus objective la fixation de la pension alimentaire pour 

I'edant mineur. Ainsi, il ne suffit pas d'invoquer que les parents disposent de revenus eleves 

pour justifier l'octroi de depenses suppkmentaires. De meme, le fait que Sun ou l'autre des 

parents ait un faible niveau de revenu n'entraîne pas pour lui des difficultés excessives. C'est 

ainsi que l'élement "revenu" ne saurait être suffisant pour entraîner des ciifficultes excessives 

puisque "cela reviendrait ni plus ni moins laisser au tribunal la possibilit6 de s'écarter des 

barèmes lorsqu'il estime que la situation financi&re le justifiet'"8. Au Quebec, cette approche 

est confirmée par la Cour d'appel dans I'affaire Droit de la familk-256919 qui dispose que 

considérer la disparite dans les revenus des parties au chapitre des diffidtks excessives 

310 Ibid.; contra, voir la décision du juge P.J. DALPHOND dans Droit de la famille-3359, [1999] R.D.F. 508 (CS.) où il 
accepte de considérer comme difficultés excessives une application stricte des tables dans un contexte de 
modification d'une entente anterieure, (voir in@ note 336 et le texte correspondant) ce qui est tout à fait 
contraire, à notre avis, a i'inmtion du législateur. Voir aussi Dmit & la famille-2723, [1998] R.D.F.29 à la p. 40 
(C.S.) où l'application des tables entraîne des difficultés excessives puisque selon le juge elles ne tiendraient 
pas compte du mveau de vie auquel les enfants sont habitués ni des dépenses résultant de la garde partagée. 

31' Contra : Droit de la famille-2852, [1998] R.D.F. 92 a la p. 95 (CS.) ou le juge affirme que c'est précisément son 
rôle. 

318 Ibld. 

319 Supra note 62 
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reviendrait à nier les fondements des nouvelles règles québécoises de fixation, justement 

construites de façon à tenir compte du revenu de chacune des parties'? 

Dans le cadre de i'application de la formule Paras, visant à repartir l'obligation financière des 

parents proportionnellement a leurs revenus. nous avons vu que les tribunaux du Québec 

accordaient une reserve de subsistance l'un des parents en présence d'une disparité dans 

leurs revenus respectifs ou derogeaient à i'application stricte de la repartition de la pension 

alimentaire au prorntn de leurs ressources321. Cette application ameiioree et non purement 

mathématique de la formule Pnrns ne pourrait donc survivre dans le contexte des barèmes de 

facon à autoriser l'exercice de la dixrétion judiciaire en raison de difficultés excessives, et ce, 

pour les raisons mentionnées ci-dessus. En effet le Règlentent, au Quebec, accorde dêjà aux 

parties une réserve de subsistance; au surplus, la Cour d'appel du Quebec a confirmé que la 

disparité dans les revenus ne pouvait conduire ii une dbrogation aux tables au motif de 

diffic~ltes excessives. Par ailleurs, la Cour d'appel du Quebec reconnaît que l'écart entre les 

moyens financiers des parties peut ehe pris en considération à l'article 587.2 C.C.Q. sans 

référer à la notion de diffidtes excessives. et ce, en utilisant la porte de sortie distincte que 

represente la valeur des actifs d'un parend? 

Dans les Lignes djmchices /edérnles, le même raisonnement s'applique dans la mesure où 

l'article lO(3) prevoit que des difficult&s excessives ne peuvent être invoqu6es par le parent 

dont le niveau de vie est le plus élev6. Or, il ne suffit pas d'invoquer un niveau de vie 

infirieur pour faire la preuve de difficultés excessives; encore faut41 démontrer un motif de 

diffidtés3? La rup t u e  de la f d e  est déjà susceptible de constituer un degré de ciifficuit& 

qui n'est pourtant pas, à lui seul, un motif permettant de déroger aux tables de futation324. De 

même, la simple allkgaticn que le parent n'est pas en mesure de payer le 

32û lbid., à la p. 226û, juge Rous~EAu-Ho~JLE. 

321 Chapitre 1, supra notes 57 à 62 et le texte correspondant. 

322 Dmit de la famille-2569, m p  note 62 aux pp. 2259 et 2260 et D. GOUBAU, "DécLion récente4* dans Droit dr la 
famille quelbécois - bulletin, F a h m  (Qué.), Publications CCH, octobre 1998,4. 

323 lachon c. Hollowuy, supra note 307; O ' h  c. O ' H m  (1997). 33 R.F.L. ( 49  37 (Sask Q.B.); Pehocm c. Von 
Midullofiki (1997)' 36 R.F.L. ( 4 9  278 (Ont. Gen. Div.) confirme en appel à 43 R.F.L. (49 372 (Onk Div. Ct); Vm 
Guol c. Van h l ,  supra note 227 a la p. 329. 

324 \ackson c. Holloway, supra note 307. 



Chapitre I I I  - Éqaité, prévisibi!ité et n~iifomitéfnre azrx pmtictrlm'tés de cltnqire fanidle : 
l'exercice d'i in poilvoir discrétioililnire re~iormelé 1 09 

montant établi par les tables est insuffisante pour conclure qu'il en résulte des difficultés 

excessives3? A cet égard, D.A.R. THOMEON soutient que le législateur a délibérément fait, 

en adoptant les Lignes directrices /rrle'rnles, un choix de politique visant à abandonner le 

modèle Pnms de la répartition proportionnelle de l'obligation en proportion des revenus des 

parties326. La meilleure démonstration de ce fait réside dans le choix d'une formule fondée 

sur un modèle de partage des revenus. soit la formule révisee du pourcentage hxe. pour 

constituer des tables de fixation ne prenant en consideration que le revenu du payeur. 

THOMEON cite à l'appui deux experts américains" qui se sont prononcés en faveur de cette 

formule en raison de ses nombreux avantages : 

le niodèle glisse du hnditionnel ~pnrtnge de coiitsu au apartnge des 
revenus)), ce dernier étnnt bnsé siir de principe selon lequel mettre un 
enfnnt au mon&' c'est accepter ztne obligntion de partnger son menu avec 
1 'enfantu; 
dans lè cns dès prents sépnrés, conime nu sein d'une fimille intacte, 
1 'enfnnt devmit pnrtnger les avantages des revenus des deux parents, si les 
deux parents trmillent à l'extérieur du f0yer; 
le modèle supose que les pnrents aynnt b garde .partagent kurs revenits 
mec les enfants nwc lesquels ils Iinbitent~ et aont ln charge d'une 
multitude de fmis associés ri ïetnt de parent unique>>; 
.Le principe [du partnge du revenu] siiggèn qu'il n'y a rien d'inéquitable 
du /nit que les prents n'mjnnt pns ln gar& paient ilne part constnnte de 
leur revenu, quel que soit le revenir du parent mjant la garde, ce qui pmriet 
ri l'enfnnt de profiter de deux parents qui gagnent des retrnus.)) [sic] [notes 
O rnisesl328. 

Le Québec a kgalement adopté une f o d e  bade sur le concept de partage des revenus des 

parties dans le modele économique qu'il a choisi. Cette province a cependant opté pour une 

formule qui prend directement en considération le revenu du parent gardien lors du calcul 

plut& que d'utiliser le modele de pourcentage du revenu, basé sur un seul revenu lors de la 

fixation de la pension alimentair$? 

37j ]achon c. H o l l m q ,  ibid.; contm voir : MacLeod c. Dnrhn (1997). 34 R.F.L. ( 4 9  2û6 (NS. Fam. CL). 

3îb D A R .  THOMPSON, supra note 224 a la p. H-19. 

327 Ibtd. qui cite 1. G A ~ N K E L  et S. MELU, supra note ln. 
3zs D .  AR. THO~~PSON, nipra note 224 à la p. H-19. 
329 Voir le chapitre II, nrpra notes 167 a 169 et le texte correspondant 
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Nous nous permettons donc d'insister une fois de plus sur ce qui nous apparaît être essentiel 

au maintien de l'intégrité de la reforme : les formules de fixation étant conçues selon un 

concept de partage du revenu par opposition à un concept de partage de coûts de l'enfant, les 

tables ne devraient en aucun cas être écartées au motif que le résultat obtenu est inéquitable 

par rapport aux revenus des parties ou en raison de la disparité de ceux-ci. Les barèmes ont 

justement pour but d'utiiiser différents niveaux de revenus de façon à leur attribuer une part 

correspondant au coût de l'enfant pour cette categorie de revenus. Prétendre que le montant 

est incorrect équivaut a affirmer que les tables sont d&ïcientes; utiliser la disparith dans les 

revenus revient à dire que le concept à I'origine des formules est inapplicable ou erroné. Agir 

ainsi remet en cause la réforme et les hypothèses sur lesquelles eile repose pour favoriser la 

fixation de la pension alimentaire en fonction du coût de l'enfant (ses besoins) et des revenus 

des parties (leurs moyens), comme dans le systhrne entierexnent c k r é t i o ~ a i r e .  Par 

conséquent, certains r6sultats apparaissant inequitables ne justifient pas la remise en cause de 

la formule et du choix du l6gislateur d'abroger la methode Pwasm. Dans le cadre des 

difficultés excessives, la consideration des revenus des parties, leur dispante ou les moyens 

pour les parents de payer le montant présume ne devraient donc pas constituer des motifs de 

dkroga tion acceptables. 

S'appuyant sur le principe d u  maintien du niveau de vie anttirieur de l'enfant, la Cour 

drap pel du Quebec a reconnu que la modification d'ententes antérieures aux barèmes pouvait 

constituer un motif de diffidtes excessives33~. En réalité, lorsque les parties ont convenu par 

entente de montants supérieurs avant rentrée en vigueur des baiemes et que l'application 

stricte de ceux-ci entraîne une diminution de la pension, cette situation peut causer des 

difficultes excessives au parent gardien dans la mesure où il a adopte un mode de vie en 

fonction de la fixation de cette pensions2. 

330 D.A.R. THOMEON, supra note 224 à ia p. H-19. 

331 Dmit de lafimille-3136, [lm] R.D.F. 605 (CA.) et Droit de la famille-3151, [1998] R.D.F. 599 (C.A.). 

332 Ce que la Cour d'appel reconnaît explicitement dans l'affaire Dmit de la fmilk-3136, ibid. 
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Le raisonnement de la Cour d'appel est le suivant : l'entrée en vigueur des bar&mes constitue 

d'abord à elle seule un changement suffisant donnant ouverture à la révision du montant 

accorde. En effet, dans l'affaire Droit de lnfatiiille-2569, la Cour d'appel du Québec a reconnu 

que l'article 594 C.C.Q. est suffisamment large "pour permettre de conclure que l'entrk en 

vigueur des nouvelles Lignes direclrices queîwcoises constitue une circonstance qui justifie la 

revision du jugement qui a accorde des aliments dans le cadre d'une separation, d'une union 

de fait ou d'un divorce1'*, et ce, l'instar de I'article 17(4) de la Loi sur le divorce qui prévoit 

expressement ce motif de revision. Apres cette affinnation, la Cour pose ensuite la question 

relative au caractere obligatoire des baremes. Pour la Cour d'appel, les barèmes ne sont 

obligatoires que pour "les affaires entreprises d compter du l e r  mai 1997 et il[s] constitue[ent] 

dés lors la première étape de la determination de la pensiont'% Les tables n'auraient donc 

pas un caractère absolu puisque le tribunal dispose d'une certaine discretion, limitee par les 

articles 587.2 et 587.3 C.C.Q. En raison de cette dixretion et du pouvoir conféré aux parties de 

convenir d'aliments autres que ceux detenninks par les barèmes, le tribunal conclut que les 

aliments ciblés par les parties pourvoient suffisamment aux besoins de l'enfant et qu'une 

reduction de la pension en appliquant les tables constituerait une ditficulte excessive pour la 

créancièrP. Cette interprétation est d4ja reprise par certains tribunau+. 

Le principal argument à rencontre d'une telle approche réside dans le risque de crker deux 

catégories de f a d e s  beneficiant d'une pension alimentaire pour l'enfant mineur : celies qui 

ont obtenu une pension plus eievke avant Sentfie en vigueur des formules, et celies dont la 

separation survenue après le 1" mai 1997 entraîne la fixation de la pension alimentaire en 

fonction des tables. Comme le souligne D. GOUBAU, si l'on accepte que l'entrée en vigueur 

des barèmes constitue un changement justifiant la révision de l'ordonnance alimentaire 

anterieute, le rhsultat peut aboutir il i'augmentation de la pension aussi bien qu'A sa 

diminution337. Lorsque la modification entraîne une diminution, la situation devient plus 

U3 Supra note 62 aux pp. 2258-2259. 

Droit de lafamille-3151, mpn note 331 à la p. 601 [nos ajouts]. 

Ibid., a Ia p. 6û2 

336 Dmit de la familie-3224, [1999] R.D.F. 131 (CS.); Droit de la JPmille-3359, supra note 316; Dmit de la jPmille-2430 
(7 décembre 1999), CowansviUe 455-04-000034-957, J.E. UMO-347 (CS.) et Dmit de la famille-3562 (3 mars 2000), 
Rimouski 100-12-006321-957, J.E. 2000a69 (CS.). 

337 D. ~ U B A U ,  supra note 231 à la p.74. 



délicate puisque cette idée "a quelque chose de choquant dans la mesure où cela semble, h 

prenrière vue, antinomique avec les p ~ c i p e s  sous-jacents a la réforme"? qui visait 

notamment l'octroi de montants plus éleves. Mais il importe de garder a l'esprit les objectifs 

d'uniformité et d'&quit& de la réforme. Favoriser les enfants qui bénéficient d'aliments 

supérieurs en raison d'une ordonnance antérieure aux barèmes génère pratiquement deux 

systemes paralleles. En pratique, rien n'empêcherait i'ouverture de ce motif pour les 

conventions antérieures conclues malgré I'imminence de l'entrée en vigueur des tables. À la 

limite, ce critère du niveau de vie antkrieur pourrait kgalement devenir un motif de difficultés 

excessives pour le parent qui, assujetti aux tables, trouve ces dernières insuffisantes et désire 

augmenter la pension. D. GOUBAU souligne a juste titre qu'adopter ce critère dans le cadre 

des difficultes excessives revient à nier le caractere pr&omptif du système pour favoriser 

l'approche discrétionnaire, permettant de tenir compte du niveau de vie antérieur de l'enfant 

tel qu'applique par la Cour supréme dans l'affaire Willick, et ahsi deroger aux tables d k  que 

celles-ci entraînent un niveau de vie inf&iew à celui auquel les enfants étaient habit~és33~. 

Il préconise donc que le critére du maintien du niveau de vie anterieur (qui est dans Y intkrêt de 

i'enfant) soit applique dans le cadre de portes de sortie independantes des ciifficultes 

excessives comme l'ajout de frais particuliers ou la prise en compte des actifs des parents. En 

effet, les parents ayant un niveau de vie élev6 ont souvent des actifs qui permettent au juge 

d'apprecier globalement leur situation financi&re en vertu des articles 587.2 C.C.Q. et 825.12 

C.p.c. De plus, nous avons vu que des depenses supplémentaires et meme particulières 

peuvent être accordées si, entre autres, elles sont raisonnables compte tenu des moyens des 

parents. Ces autres portes de sortie semblent moins menaçantes pour l'intbgritb du système 

que l'utilisation de la notion de difficultés excessives, comme si la fixation de la pension 

s'effectuait selon les critères besoins-nrmpns antérieurs d la r4forme)M. 

338 1 bid. 

339 Ibid., à la p. î7. 

Voir Droit de lufimilk-2878, il9981 R.D.F. 115 (CS.) (suivi appel C.A.M. -980) où le juge semble 
favoriser la prise en compte de portes de sorties distinctes à ia notion de difficultés excessives dans le cadre de 
i'application des baremes fédéraux pour déroger au montant prévu par les tables. 



Chpiire I I I  - É9irité, prévisibilité et rrw$maitéface aiix particularités de cliaq~ie faraille : 
I 'exercice d'il rt porwoir discrétiotinnire renouvelé 

Les Ligues directnces /édénZes ghèrent le même débat. Certains tribunaux prétendent qdiis 

peuvent refuser de procéder à la modification de i'ordonnance anterieure pour rendre une 

detision en vertu des tables applicables si cette approche est dans le meilleur intérêt des 

enfants% Les auteurs MCLEOD et MAMO sont en désaccord avec cette façon d'utiliser le 

pouvoir discrétionnaire. En effet, l'intention du 16gislateur n'est pas de permettre l'utilisation 

de la dixrétion judiciaire pour favoriser l'émission d'une ordonnance qui semble équitable : 

Horuever, ifapplying tlze Guidklines tvould lead tu n redriction in child support, R 

judge nzny dedine to make ail order to pmmote tlie best interests of the h i l d  [...]. 
With respect, sucli reasoning undermines the integrity of the Guidelines nnd fosters 
nn inlpression nnrong payors tluit judges vie~u tlum ns littie more than "tunllets". 
T'lie Guidelines are intended to promofe consistency of c?dd support atuarcis. This 
tneans that excessive orders should be reduced, as well as that 
panimonious o r d m  should be increased The Guidelines provide a code to 
award child support. niey  do not provide a jloor for child support [nous 
soulignons] 9 2 .  

Or, ce courant jurisprudentiel dangereux se crée en vertu des Lignes ditectrices jedérales où les 

tribunaux d'appel vont jusqu'à affirmer pouvoir deroger aux tables lorsqu'ils jugent que ce 

serait inequitable de les appliquer, et soutiennent disposer de toute la discretion judiciaire 

pour ce fair@. 

Dans le cadre d'une procédure de divorce, la Loi sur le divorce prevoit expressement que le 

tribunal peut tenir compte des dispositions speciales prises dans une entente et qui accordent 

un avantage B i'enfantw. Il existe actuellement une controverse sur cette question 3 savoir si 

u1 D. GoUBAU, stipra note Dl iâ la p. 79 où il cite titre d'exemple l'affaire Wmg c. Wmg (1998). 39 R.F. (49  426 
(B.C. C.A.) confirme 4 Caturd c. Gmard (1998), 164 D.L.R. (49 347 (B.C. C.A.). Par ailIeurs, les auteurs 
J.G. MCLEOD et A.A. MAMO, Annual Reuiew of Fmnily trw 1999, Toronto, Carswd, 1999 aux pp. 168-169 
précisent que la Cour d'appel de l'Ontario a suivi le raisonnement de la Cour d'appel de la Colombie- 
Britannique de i'affaire Wang dans S h m  c. ShPnnmt (1999), 45 R.F.L. (49  424 (Ont. C.A.) mais que la Cour 
d'appel de Ia Saskatchewan rejette l'approche élaborée dans Wang comme étmt contraire aux objectifs des 
Lignes directnces fédëraies : Dergowoff c. Dergousoff (W98), 48 R.F.L,. (49 1 (Sas k., C.A.). 

U2 J.G. MCLEOD, "Annotation", Blackbwm c. Elrnitt (1997), 34 R.F.L.. (49  184 A la p. 184 (B.C. SC.). 

Bakr c. Baker (1999), 49 R.F.L. (49 162 (B.C CA.). Voir aussi J.G. MCLEOD, "Annotation", Baker c. BPker (1999), 
49 R.F.L. ( 4 9  163 aux pp. 165-166; Wang c. Wang et Gmmd c. Garard, supra note 341. 

En matière de fixation de In pension voir art. 15.1(5) et 15.1(7) toi sur le divorce et, lorsqu'ii s'agit dune 
modification, des dispositions similaires sont prévues, art. 17 (6.1) et 17 (6.2) de cette même loi. Voir aussi Core 
H i c h a n  (Hubbard) c. Gore H i h a n  (199),177 D.LR. (49 222 (Sask. Q.B.); Duncan c. Duncmt (1999), 178 D.LR. 
(4th) 760 (B.C. C.A.) et Dergousoffc, Derguusofi supra note 341. Enfin, consulter Ie chapitre !I, supra section 24.1. 
a la p. 7 3  



Chpitre 111 - Équité, prévisibilité et a~iifomiité faee aux particulmités de clraque fmizille : 
l'exercice d'lui poirvoir discrétio~tnaire reriouvele' 

ces articles de la Loi sur le dizwrce ne devraient pemettre qu'une diminution de la pension. 

Nous croyons pourtant que ces dispositions de la loi peuvent être utilisées pour ne pas fixer 

la pension alimentaire selon les tables si des arrangements suffisants ont été pris par les 

parties, plutôt que d'exercer une dixr6tion non préme par le législateur en affirmant que les 

tables sont inequitables. Au Qu&bec, certains tribunaux ont utilisé. avec raison, ces 

dispositions de préference à la notion de difficultés excessives~? Ainsi, le motif de niveau de 

vie antérieur, a l'instar de la disparite dans les revenus des parties, ne devrait pas donner 

ouverture à l'exercice de la disaétion du tribunal dans le cadre des difficultés excessives. 

2.2.3. LE NON-EXERCICE DU DROIT D'ACCBS 

Le non-exercice du droit d'actes constitue, au Quebec, un motif fort populaire pour s'écarter 

des tables en augmentant la pension alimentaire payable au parent gardien. En matière de 

difficultes excessives, c'est d'aiiieurs un des rares moyens pouvant aboutir à une 

augmentation de la pension. Il n'est pas non plus sp6cifiquement énumerb par le legislateur. 

Les Lignes directrices fidérules et le Règlement prevoient, dans le cadre des difficultes excessives, 

que celles-ci peuvent résulter des coûts lies à i'exercic~ chi droit d'acc&s, comme le transport, 

les barèmes fbdéraux exigeant qu'ils soient en plus "anornialement êleves"% Notre expose 

ne vise cependant pas à analyser ce motif, mais plutbt l'impact du non-exerace, par le parent 

non-gardien, des droits de visite qui lui sont conter& par jugement ou entente ou qui sont 

irnplici tement inclus dans les barèmes. 

Selon les tables de fixation au Québec, le droit d'accès constitue une variable ayant une 

incidence directe sur le calcul de la pension alimentaire dès que le droit de visite depasse 

20 %%7. Au fedbral, le tribunal peut exercer sa discretion à partir d'un droit d'accés de plus 

de 40 % puisque la prise en compte du temps de garde n'est pas une variable ayant une 

345 Droit de la famille-3050, [1998) R.J.Q. 1876 (CS.). 

Voir ces exemples ou au Québec, il est question der coûts reiiCt a I'excrcice du droit d'accès dans le cadre da 
difficultés excessives : Dml de lafimilIr-2569, supm note 62 (ne les accorde pas); Dmit de Iafimïk-2774, [lw 
R.D.F. 876 (CS.); Dmit de la fmilk-3388 (8 juiuet 1999), Longueuil 505-1 2-ûlS-72&%û, J.E. 994761 (CS.) 
(augmenter la pension pour que la mére puisse recevoir convenablement les enfants chez elle). Selon les Lignes 
direct nces jidirales, voir Holtskog c. Holtskog (1999)' 47 R.EL ( 4 9  162 (Sask. C.A.). 

Uï Chapitre II, supra notes 188 à 192 et le texte correspondant 
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incidence syst6matique sur le calcul de la pension% Nous avons égaiement établi, au début 

de la section 2 de ce chapitre, que les variables inhérentes aux barèmes ne devraient pas 

pouvoir entraîner de di€ficult& excessives, sous peine d'admettre que les tables ne 

fonctionnent pas. Nous constatons donc dPs le depart que la prise en considération du temps 

de garde comme facteur entraînant des difficultés excessives est susceptible de poser 

probléme, du moins au Quebec. A cet égard, le courant minoritaire actuel de la Cour 

supérieure sur le sujet explique la raison pour laquelle ce motif ne devrait pas etse utilisé avec 

la notion de difficultés excessives : 

I I  est indisnitnide que le lait que le père exerce très pezi ses droits d'accès n pour 
r tk i l tn t  d'nccroihe le fitrdenu de ln mère, mais il nous semble que le légslnteur n 
prézw h cns et en n disposé ù 1 'article 4 du Reglement et ci In Part12 5, section 1, du 
fomzulnire qui pricisent ce qu'est la gnrde exclusive et prévoit le calml de la 
pension 1.. ,139. 

Le juge reconnaît donc que le non-exercice des droits d'actes peut avoir une incidence pour le 

parent gardien, mais il estime ne pas disposer de la dixretion judiaaire nécessaire pour 

comger cette situation. De fait, le Règlement prbvoit a l'article 4 que, lorsqu'un parent assume 

plus de 60 % du temps de garde, il est consideré avoir la garde exclusive de Penfant. Entre 60 

et 80 1, le parent non-gardien exerce un droit de visite et de sortie prolonge qui entraîne un 

ajustement sur la pension. Entre 80 et 100 %, c'est-à-dire entre ce qui est consideré 

représenter un droit d'accès classique estime à 20 % (une fin de semaine sur deux, quelques 

semaines pendant Mt& et quelques jours ii Noël) et aucun droit d'accès, ü n'y a pas d'ajustement 

sur la pension alimentaire. Nous pouvons donc affirmer qu'il n'y a pas de raison d'utiliser la 

notion de difficultés excessives pour tenir compte du non-exercice du droit d'acchs au Québec 

lorsqu'on se trouve dans des situations où les barémes considerent dejà ce facteur, soit des 

que les droits d'actes depassent 20 %. Dans ces cas, seule une modification des droits de 

garde consentis par jugement ou par entente est susceptible de régler ce probléme sans passer 

par l'exercice de la discr6tion du tribunai. Le non-exercice du droit d'actes serait d'aillew, d 

notre avis, un excellent motif justifiant de s'adresser au tribunal pour modifier i'ordonnance 

antérieure en ailéguant un changement dans la situation des parties. 

318 lbid. 

349 Droit de la familie-2889, supra note 248 a la p. 77. 
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La Cour d'appel du Québecm semble adhérer à ce raisonnement puiqu'elle reconnaît que le 

non-exercice du droit d'accès peut entraîner des diffidtes excessives, les tables elles-mêmes 

incluant un droit de visite classique de moins de 20 t6 dans toute ordonnance alimentaire. La 

Cour admet que "[lle régime actuel relie également la pension alimentaire A la durée des 

droits d'acc&s""l. Ainsi, une difficulté excessive ne peut résulter du non-exercice du droit 

d'acces que lorsque ce dernier se situe à l'intérieur d'une plage de O à 20 %. En effet, si l'on 

admet que 20 X represente la nome, la moyenne, ou ce que les baremes incluent d6jà comme 

droit d'acces sans ajustement, une dficulté excessive ne peut résulter que d'un droit d'acces 

inf6rieur à la nome, puisque dans les cas où ce droit de visite est supérieur à 20 X, le 

legislateur en a tenu compte. Le non-exercice d'un droit d'accés nomml ou clnssiqtre est 

consider& comme une difficulté excessive par les tribunaux puisque ce non-exercice minimal 

d'un droit de visite augmente les responsabilit4s éducatives du parent gardien et engendre 

chez lui une pression financiPre supplementaire en ne lui permettant pas de bénéficier d'un 

répit financier, physique et psychologiqu~2. La Cour d'appel du Quebec propose donc que 

1' ajustement s'effectue de la façon suivante : 

Si l'on tient pour ~cquis que les lignes direchices ont été établies sur ln brise de 
1 'exercice d'un droit d'accès usuel, il me paraît raisonnable de rajuster ln pension 
alinminire dans la proportion du +ut, dans ln niesure où celui-ci crée une 
dificul té excessim p u r  le p l e n  t gmdien.fu 

Au federal, des juges ont &galement consideré que le non-exercice du droit de visite pouvait 

constituer un motif de ciifficuit& excessives pour le parent gardien, mais le mécanisme de 

comparaison des niveaux de vie doit quand même demontrer un niveau de vie inférieur pour 

ce dernier% Pourtant, au fedéd, la prise en compte de ce motif présente une difficulté 

350 Droit de la famille-3228, supra note 282; Droit de 141 fmille-3006, (6 mai 1998), Québec N)o9-001D2-97.1, J.E. 98- 
1173 (C.A.) (ne se prononce pas directement sur cette question, elle mentionne qu'il n'y a pas de preuve mais 
n'écarte pas ce moyen). 

351 Droit de la famille-3228, ibid., à la p. 1359. 

352 Ibid.; Dmit de la famille-3150 (26 novembre 1999), Québec 200-04-00411-975, J.E. 2CKIû-94 (CS.); Dmit de la 
fimille-3515 (14 janvier 20)' Montréal 500-03-004146-958, J.E. 2000-297 (C.S.); Dmit de la /amifle-3082, 
(15 juillet 1998)' Terrebonne 700-04-000425-881, J.E. 984804 (CS.); Dmit de Iafamille-2943, supra note 307; Dmit 
de la famille-3289, [1999] R.D.F. 347 (CS.); Dmit de la famitle-3383, [1999] R.D.F. 563 (CS.); Dmit & lafamille-3423, 
[1999] R.D.F. 717 (CS.); Droit de la famille-3562, supra note 336 et Droit de [a famille-3572, supra note 304. 

353 Droit de la famille-3228, supra note 279 à la p. 1360. 

354 Schnrfc. Sdiarf(l997), 40 R.D.F. ( 4 9  422 (Ont. Gen. Div.); Scotcher c. Hnmpson, ncpm note 227; Mayo c. O'Connel1 
(1998)' 42 R.F.L. (4") 293 (Nfld. Ud. Fam. CL); Droit de Iafamille-2794, [1997j R.D.F. 76û (CS.). 
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puisque nous ne savons pas ce qui constitue un droit d'accès normal ou classique selon les 

Lignes directrices jédéales. En effet, le législateur prevoit un impact entièrement 

discretio~aire à partix d'un droit d'accès de plus de 40 %, et l'objet de nohe propos ne vise 

pas a effectuer une revue de la jurisprudence canadienne sur la question de l'article 8 des 

Lignes directrices fédéales pour vénfier les circonstances dans lesquelles les juges exercent leur 

discretion dans ces cas. Qu'il nous suffise de dire que la prise en compte de ce motif au titre 

de difficult6 excessive dans les baremes fédéraux ne nous apparaît pas évidente, d'abord en 

raison de l'existence d'un pouvoir discrétionnaire d&jà prevu sur cette question A l'article 8 a 

partir de 40 %, et deuxièmement, parce que le législateur n'a pas donne d'indication sur ce 

qu'il considère être la norme. Or, une difficulté excessive ne peut survenir, à notre avis, 

que si le parent n'exerce pas les droits d'accès minimaux inclus dans la nonne législative. 

Au fkderal, la norme represente-t-elle un actes classique de 20 % correspondant à un droit de 

visite baditionnel, ou le législateur l'a-t-eile etablie h 40 % en raison de l'article 8 des Lignes 

directrices /eAér~les? 

J.G. MCLEOD s'est montre en desaccord avec la prise en consideration de motifs autres que 

financiers dans i'interprétation des facteurs de difficuitbs excessives à l'article 10 des Lignes 

directrices /ëàérnles. Dans le cadre d'un litige où le pere demandait une réduction de ses 

obligations parce que sa fille refusait d'avoir des contacts avec lui, le tribunal a consider& que 

ce refus de l'enfant ne pouvait entraîner des difficultes excessives% Commentant cette 

decision, MCLEOD s'exprime ainsi : 

1t is doubtficl that courts zuill hold that a child's failum tu mintain a relntionship 
zuitli n non-astodial parent amounts to undue luirdslrip tuithin the nreaning of 
S. 10 of tlze Guidelines. nie mumerated factors in S. 10 of t h  Guidelines are 
finantial. 'T'lie fmis is on economic Iiardsliip. Al thouglz tlw listed factors me not 
exlinicstive, n court is l k l y  to interpret the section with ejusdem generis maxirn 
in niind, M t h t  only fâctors aficting economic Iuirdsliip will be considered3% 

355 Pohlod c. Biefajav (1998)' 38 R.F.L. (4h) 35 (Ont. Gen. Div.); Robinson c. Domin O=), 39 R.F.L ( 4 9  92 (BC. S.C.); 
au Québec, voir c o n h  : Droit de Ia famille-2852, supra note 317, le juge trouvant inéquitable dans le cas d'un 
père payant deux pensions alimentaires, qu'il verse la plus élevée I L'intention de L'enfant qu'il ne voit jamais. 

356 J.G. MCLEOD, ncpm note 315 à La p. 37. 
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Cette interpré ta tion rejoint celle que nous avions adoptee au début de cette section au regard 

des motifs pouvant entraîner des difficultés excessives qui devraient s'apparenter aux 

exemples dom6s par les barèmes, et surtout ne pas résulter des variables sous-jacentes à la 

confection et la mise en œuvre de celles-ci; autrement, les objectifs du système risquent d'être 

ccmpromis par l'exercice de la discrétion judiciaire. Dejà, on le voit au Quebec, celle-ci 

s'exerce plus fadement que dans le cadre des Lignes directtices pàérdes où i'on retrouve un 

mécanisme de comparaison des niveaux de vie. 

Aux États-unis, en regle gentkale, les tribunaux ne sont pas disposes à suspendre le paiement 

de la pension alimentaire lorsque le parent gardien empêche i'exercice du droit de visite; 

seuls deux états le prevoient expressement dans leurs lignes directrices, soit l'Aiaska et le 

Wyoming35T Au Quebec et au federal, il semble &galement que la faute du parent gardien ou 

celle de l'enfant ne soit pas pertinente. De toute rnaniere, accorder un ajustement à la 

pension alimentaire pour le parent qui nuit à i'exercice des droits d'accb serait injuste. 

Cependant, selon i'auteure américaine Laura W. MORCA-, cette denegation du droit 

d'accès par le parent gardien pourrait entraîner, en théorie, la réduction de la pension (la 

situation inverse des exemples donnés ci-dessus où c'est le parent gardien qui pouvait obtenir une 

augmentation de la pension s'il subissait des difficult& excessives en raison d'une faute du parent 

non-gardien), puisque la pension alimentaire pr4somptive aux États-unis est egalement basée 

sur l'hypothese que l'enfant passe 20 % de son temps avec le parent non-gardien, comme au 

Quebec. Un ajustement est &galement prévu en cas de garde partagke ou de droit de visite 

prolong6. De même aux Etats-unis, lorsque le parent non-gardien choisit de ne pas du tout 

exercer ses droits d'accès, l'impact sur la pension alimentaire se traduira par une hausse de 

celle-ci pour compenser le 20 % de temps suppkmentaire passe chez le parent gardien. Deux 

états prevoient express&nent un ajustement dans l e w  formules pour ce motif : le Mississippi 

et le Temesse@. 

3fï L.W. MORGAN, supra note 166 aux pp. 4-74 et ss. 

35a J.G. MCLEOD, supra note 317; J.G. McLEoo et A.A. MAMo, supra note 341; Dmit de la fmilie-3228, supra note 282 
a Ia p. 1360 où la Cour d'appel précîse que La majoration de la pension aiimentaire pour Ie motif du non- 
exercice du droit de visite "est indépendant du caractère volontaire ou non du défaut". 

359 L.W. MORGAN, nivm note 166. 

360 Ibid. 
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2.2.4. L'IMPACT DES FAMILLES RECONSTITUÉES 

Des quatre motifs que nous avons analysés dans le cadre de l'application de la notion de 

difficultés excessives, celui de l'impact des famüles reconstituées est le seul prévu par le 

législateur; en effet, le juge peut tenir compte des obligations alimentaires assumées à regard 

d'autres personnes que l'enfant, et ce, tant dans les baremes féderal que provincial. Nous 

aborderons brievernent cette question de facon à demontrer qu'eue constitue un motif 

pouvant facilement permettre un retour au systeme entièrement discretionnaire antérieur aux 

barèmes de fixation de la pension alunentaire, et ce, si la discrétion judiciaire n'est pas 

exercee de façon restrictive. 

Toutes les questions relatives à la prise en considération des obligations imposées par la 

fondation d'une nouvelle famille posterietuement à la séparation se soulèvent ici, incluant la 

prise en consid4ration ou non des obligations déjà existarites et relatives ii une précedente 

union. Ce sujet est d'actualité, surtout dans un contexte où les skparatiow ne vont pas en 

diminuant. Or, l'amvee des barèmes ne permet pas d'apporter une solution quant à la facon 

de composer avec les familles reconstitu&s, la jurisprudence demeurant partagke sur cette 

question et le nombre de demandes accueillies ou refusees étant à peu pres égal, tant d m  le 

système qu6bécois que fédéraPl. 

Dans ce contexte, la jurisprudence antérieure aux baremes demeure d'actualité pour favoriser 

une interprétation legislative cohérente avec les principes degages en cette mati&r@2. Mais 

dans l'application des barèmes, une tendance se dégage tout de meme dans la f w n  de 

calculer la contribution alimentaire lorsqu'un ajustement est demande pour ce motif. 

Cette tendance précise que la contribution alimentaire doit etre calcul& en vertu des tables 

applicables selon le nombre d'enfants en litige, et non selon le nombre total d'enfants 

D. C~UBAU,  supra note 231 21 la p. 69. 

362 Chapitre 1, supra notes 75 à 79 et Ie texte correspondant. 
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du débiteur alimentaire. En effet, dans Droit de ln f~mille-290W, le père payait déjà une 

pension alimentaire pour ses deux filles nees d'une précédente union et il demanda au juge 

de fixer la pension alimentaire pour son fils  en tenant compte du fait que ce dernier était son 

troisième enfant. Le tribunal invoqua les articles 825.8 du C.p.c. et du Règlement, lesquels 

font ressortir l'intention du législateur de fixer la pension alimentaire selon le revenu 

disponible des deux parents. Pour le juge, cette methode de calcul ne pouvait tenir compte 

d'enfants nés d'un pere (ou d'une mece) different(e)w. Dans Droit & ln fanriZle-315P, le père 

plaidait sensiblement le même argument pour i'enfant en Litige, souhaitant que le juge 

effectue le calcul comme s'il avait trois enfants. Le tribunal constata que le barème accordait 

a l'entant en litige 8 900 $ par ande si le calcul était effectue en consid6rant l'enfant comme sa 

fiile unique, alors que dans le cas où eiie serait plutôt consideree comme un troisième entant, 

elle ne recevrait que 5 423 $ annuellement. Or, les revenus annuels de 110 000 S du débiteur 

lui permettaient d'assumer ces obligations, même s'il avait à sa charge une nouvelle conjointe 

qui ne travaillait pas et ayant deux autres enfants. Enfin, dans Droit & [a fimille-308P7, le 

juge considera les deux dossiers où les pensions alimentaires de deux mères differentes pour 

les enfants du même pere etaient en cause. Le tribunal determina aiors que le total des deux 

pensions alimentaires représentait 33,9 % du revenu net du pére, ce qui n'entraînait pas de 

difficult& excessives pour ce dernier. 

Le tribunal peut donc toujours vkrifier si le total des contributions alimentaires dépasse 50 % 

de son revenu disponible, auquel cas un ajustement peut etre fait en vertu de l'article 8 du 

Règlenrent. Si ce calcul ne peut etre fait, par exemple lorsque la nouvelle famille est encore 

unie, le juge peut alors tenir compte de l'ensemble des circonstances et, croyons-nous, du 

niveau de vie de cette nouvelle famille, comme le suggere le test de comparaison des niveaux 

de vie au fédéral. D'ailieurs, c'est à cette étape que le revenu d'un nouveau conjoint devrait 

363 Drott de la famille-3026, supra note 179; Droit de la famille-2900, supra note 264; Droit de la famille-3084, ntpm note 
303; Droit de la /amille-3150 (19981 R.D.F. 721 (CS,); Droit de la famille-2 753 119971 R.D.F. 703 (CS.). Voir au 
même effet selon les Lignes directricesPdérles Digout c. Digout (1999), 178 D.L.R. (4") 588 (N.5.C.A.). 

Supra no te 261. 

365 Ibid à la p. 137. 

3& Supra note 363. 

367 Supra note 303. 
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être pris en consid&ationw, de même que le fait qu'il (ou eue) ait choisi de ne pas travailler. 

Le principe, comme avant Yentree en vigueur des bdmes ,  demeure que le parent doit 

respecter ses obligations alimentaires à un niveau egal pour chacun des enfants, sans 

favoriser ceux issus de rune ou l'autre union. 

Certaines décisions font pourtant ressortir que le tribunal, jugeant être en présence de 

difficult6s excessives, s'inspire du montant que le parent aurait eu payer si les enfants 

étaient tous issus d'une même famille et du même dossier. Ainsi, dans Droit de ùz 

famille-2952s9, le juge précise qu'à titre purement indicatif, la contribution aurait été 

inférieure si L'obligation alimentaire avait etc calcuke en fonction d'une famille de trois 

enfants dont deux sous la garde de la mère et un sous celle du père. La Cour accorde donc 

un ajustement en se basant d'abord sur les revenus respectifs des deux parties, ensuite sur la 

mesure selon laquelle les deux nouveaux conjoints des parents peuvent contribuer aux 

dépenses courantes, et enfin sur l'ensemble des circonstances pour accepter une diminution 

en raison de difficult&i excessives370. 

Selon les Lignes directrices fé'dérales, il semble que cette porte de sortie soit egalement utilisee 

de façon restrictive, la presence d'obligations envers une autre famiile ne conferant pas un 

ajustement automatique, les intérêts de tous les enfants devant etre soupesés? De plus, le 

test de la comparaison des niveaux de vie constitue une excellente methode pour rendre plus 

objective la considération de ces obligations envers les enfants de ciifferentes unions, ainsi 

que la contribution du nouveau conjoint. 

La Cour d'appel de la ~ouvel~e-Ecosse a d'ailleurs confirme que l'impact des obligations 

alimentaires nees d'une prêcédente union doit etre consider4 B l'&tape des diffidtes 

excessives seulement3n. En I'espke, le juge de premiere instance avait calculé la pension 

368 Comme l'a d'ailleurs fait le juge dans I'affaire Droit de la familte-3084, Ibid. a la p. 632; Voir aussi Droit de Ia 
famille-3036, stlpra note 179 à la p. 395. 

369 [19981 R.D.F. 7 2  (CS.) 
370 Ibtd., à la p. 229. Voir aussi Droit de la famille-2852, supra note 317; Droit de la famille-2820, [lm RD.F. 820 

(C.S.). 

371 J.G. MCLEOD et A.A. MAMO, supra note 337 aux pp. 156-157. 

3ï2 Digoti t c. Digout, supra note 363. 
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alimentaire en fonction du nombre total d'enfants du débiteur et divise entre les deux 

familles à part &gales. La Cour d'appel a renversé le jugement et fixé la pension 

conformément aux Lignes direchices fedérdes. 

Le Comité de suivi du modele québécois s'est d'ailleurs penché sur la probl&rnatique des 

enfants issus d'une autre union. Bien que le C o d  et l'ensemble des intervenants consult~s 

reconnaissent que les enfants doivent être traites de façon égale, sans accorder une priorité à 

des enfants issus d'une f d e  plut& que de l'autre, il appert que cet objectif ne serait pas 

atteint en vertu du régime actuel. Par contre. le Comité est en accord avec la jurisprudence 

qui se développe actuellement sur la considération des seuls enfants visés par la demande 

dans le calcul du pantuni de la pension alimentaire, et recommande h cette fin une 

modification au Règlenient afin que l'expression suivante soit précisée au formulaire de 

fixation : "enfants communs aux deux parties concernés par la demandeM3? Pour la prise en 

compte des obligations alimentaires nées de plusieurs unions, le Cornite recommande a la 
minisbe de la Justice de "poursuivre l'examen entrepris par le Cornit6 des differentes 

solutions"37~, dont celle-ci est exposee au rapport : deduire du revenu disponible du débiteur 

dans la partie 3 du formulaire le montant de pension alimentaire payable en vertu d'une 

union ant&ieure (aprés les autre déductions déjà prbvues) afin que son revenu disponible reflète 

mieux la reaiite. Cette solution apporte n ~ m o i n s  quelques probl&mes d'ordre pratique 

puisque certaines pensions sont deductibles au plan fiscal alors que d'autres non. EUe cree 

egdement un régime qui assumerait alors que la pension payable anterieurement devient 

prioritaire, en quelque sorte, sur les obügations subs4quentes du debiteur puisque le revenu 

disponible serait moins eleve pour la seconde famille. Cela remet en question le principe 

d'egalite des enfants, du moins du point de vue mon&iire, mais reconnaît la responsabilité 

des parents qui choisissent de s'engager et de former une nouvelle famille en connaissant les 

obligations dejà existantes auxquelles il serait possible d'attribuer un caractére prioritaire 

dans le temps. Ce raiso~ement va dans le sens de ce que proposait la Cour d'appel de 

l'Alberta dans l'affaire Edruard3n et de la façon dont le tribunal avait dispose du litige entre 

373 C O M ~  DE SUIVI DU MODÈLE Q ~ ~ ~ & o L s ,  supra no te 1 aux pp. 85 et 91 (recommandation 25). 

374 h d .  à Ia p. 91 (recommandation 26). 

375 Supra note 76 et texte correspondant. 



les parties en rappelant au pere les obligations qu'il avait déjà contractées envers sa première 

f a d e .  

L'exercice de la discr&ion judiciaire dans le cadre des frais supplthnentaires et des difficultés 

excessives constitue une atteinte au principe selon lequel les tables sont présumées 

correspondre aux besoins des enfants. La tentation s'avere grande d'utiliser ces portes de 

sortie afin de remedier aux injustices du système; or, dorénavant, ce rôle n'appartient plus au 

tribunal, mais au legislateur. Les tribunaux doivent donc se montrer très prudents au regard 

de ce pouvoir dont ils disposent; celui-ci doit s'exercer judicieusement afin de préserver 

I'intégnte du  nouveau système de fixation de la pension alimentaire et l'équilibre d'une 

reforme qui depend, en quelque sorte, de la capacitk des tribunaux a renouveler l'exercice de 

leur pouvoir discr&ionnaire dans le cadre de normes legislatives et non jurisprudentieiies. 



Conclusion généra le 

Le droit de la famille n'a pas échappe A la volonté de l'État d'intervenir en cette mati&re afin 

d'assurer un traitement plus &quitable des familles et des enfants. Le phhomène grandissant 

des séparations et des divorces a entrainé I'bclatement des valeurs autrefois à la base du 

concept même de la soiidarite fanuliale, laissant celle-ci à la recherche d'un nouvel équiiibre. 

Or, les gouvernements federal et provincial ne pouvaient demeurer insensibles aux effets de 

cette nouvelle realité sur les enfants, adultes de demain. Malgr4 la perennitk du critére du 

meilleur intérêt de l'enfant, il est apparu que celui-ci ne pouvait plus jouer son rôle en 

matiere de fixation de la pension alimentaire pour enfants sans que son contenu ne soit 

balisé, normalisé et défini. L'intérêt des enfants milite en faveur de l'octroi de montants de 

pension alimentaire justes et suffisants pour répondre & leurs besoins. Ce memoire nous a 

donc permis d'exposer les moyens mis en place par l'État pour favoriser l'atteinte de cet 

objectif. 

Le système entiiirement discr&ionnaire de fixation de la pension alimentaire pour enfants ne 

permettait plus, malgré sa grande souplesse, de garantir un traitement &quitable et uniforme 

des familles et des enfants. Par contre, les efforts louables des tribunaux pour aéer des 

baiises jurisprudentielles ont posé les jalons de l'intervention législative subsQuente. Ainsi. 

ia formule P m s  a permis d'établir la façon de répartir l'obligation alimentaire entre les 

parents, alors que la formule Leveque a décrit les d i f f h t e s  &tapes nécessaires B la fixation 

de la pension alimentaire. Cependant, malgré ces methodes, le pouvoir judiciaire demeurait 

aux prises avec la difficulté dëvaluer avec précision les coûts et les besoins des enfants, 

prisonnier de la preuve présentée ce propos par les parties. Le juge L'HEUREUX-DUBE, qui 

n'a pas eté suivie sur ce point par la majoritk de la Cour suprême, proposait. dans l'arr@t 

Willick, d'interpreter la loi dans son contexte socio-économique. De cette facon. la règle de la 



connaissance judiciaire permettait aux tribunaux de s'inspirer de statistiques et de différentes 

données sur 1s pauvreté des femmes et des enfants pour établir les besoins de ces derniers 

non pas dans I'abshait, mais selon une approche centrée sur la réalité sociale des familles et 

des enfants. Cette solution avant-gardiste n'a reçu que peu d'écho auprès des juges, 

l'exercice de la discrétion judiciaire demeurant un mal nécessaire à la détermination des 

besoins et des moyens des parties, laissant ainsi le probléme entier. 

Le législateur propose donc, apres de nombreuses années d'études et de consultations, 

l'adoption de barèmes de fwation de la pension alimentaire pour l'enfant mineur, dans le 

meilleur intérèt de celui-ci. Le montant ainsi attribué selon une table de fixation, en fonction 

des revenus des parents et du nombre d'enfants, est présiinré repondre aux besoins des 

enfants de cette famille. Des portes de sotie permettant l'exercice de la discrétion judiciaire 

sont également prévues, afin d'assurer une certaine souplesse pour tenir compte des 

particularités propres à chaque famille, en fonction de situations préd&erminees par le 

législateur. Ainsi, des frais particuliers ou depenses extraordinaires peuvent être ajoutés à la 

contribution alimentaire de base. De même, l'une ou l'autre des parties estimant souffrir de 

difficult6s excessives resultant de l'application stricte des tables peut demander un 

ajustement, à la hausse ou à la baisse, du montant. 

Nous avons donc tente de vérifier, au chapitre ILI, si l'exercice de la dixretion judiciaire 

balisee par la kgislation instaurant les bafimes ne risquait pas de mettre en p e d  les objectifs 

d'equite, d'uniformité et de previsibilite des montants accordes. 

Il resulte de notre étude deux principales constatatiorts. La prerniere est à l'effet que, lorsque 

le tribunal analyse les demandes visant l'ajout de depenses extraordinaires ou de frais 

particuliers, il ne dispose pas de moyens de verifier si, pour un niveau de revenu donné, cette 

dépense est déjà incluse dans les tables de fixation. Il ne dispose pas non plus de moyens 

d'évaluer la portion qui excède le montant "normal" consacré habituellement par les tables à 

ce poste. Difftirents tests ont ete appliqués par les tribunaux, dont les cours d'appel, qui font 

n~anmoins ressortir une interpretation restnctiue de cette porte de sortie en precisant qu'eile 

ne vise pas, justement, à bonifier un montant de pension alimentaire qui apparaît insuffisant. 

Cette affirmation est conforme iî l'esprit de la loi. 



Amsi, nous croyons que l'exercice de la discrétion judiciaire s'est renouvelé, tenant compte de 

la réalité du nouveau système de fixation en interpretant ce qui constitue une dépense 

admissible ou non. La difficulté à ce niveau réside davantage dans le nombre de 

contes ta tions, proportionnellement supérieur de 10 % à l'ensemble des contestations de 

l'échantillon analysé par le Comité de suivi du modèle quebecois. C'est donc dire qu'à ce 

titre. le système ne répond probablement pas suffisamment d i'objectif de prévisibilité des 

décisions. Dans ce contexte, il pourrait être interessant de donner aux tribunaux des outils 

permettant de vérifier, selon le niveau de revenu. ce qui fait déjà partie des barèmes de 

fixation. 

La deuxième constatation est relative it ce que nous qualifions de "système d'alarme" des 

barèmes présomptifs : les difficult& excessives. Une tendance jurisprudentielle se d&eloppe, 

tant au Quebec qu'en vertu des Lignes directrices /edérnles, mettant de c6te ces barèmes de 

fixation lorsque le montant ainsi fixé entraîne une diminution du niveau de vie anterieur de 

l'enfant. Nous croyons qu'un tel exercice de la dixrétion judiciaire va à l'encontre des 

objectifs de la reforme et devrait faire I'objet d'un encadrement plus s&&e de facon h 

preserver l'équilibre du nouveau regime tant pour les debiteurs que pour les creanciers. La 

mise en place de barèmes présomptifs constitue un choix politique comportant des avantages 

et des inconvénients qui ont et6 pondérés lors de la mise en œuvre de la legislation. 

L'exercice de la discrétion judiciaire ne doit pas permettre de se substituer a la volonté du 

legisla teur d'uniformiser le traitement des obligations alimentaires à regard des enfants 

mineurs, certains ne devant pas etre avantages plus que d'autres. 

La notion de difficultés excessives demeure une des portes de sortie pr&entant le plus de 

risque pour l'équiübre du systeme de fixation, en raison des motifs non limitatifs qui peuvent 

y donner ouverture. remettant ainsi entre les mains du pouvoir judiciaire la responsabilit& de 

baliser I'application de ce motif. Au lederal, la methode de comparaison des niveaux de vie 

permet d'exercer un contrôle sur l'utilisation débridee du pouvoir discrétionnaire lorsque des 

difficultés excessives sont invoquées, le parent ayant le niveau de vie le plus élevé ne pouvant 

benéficier d'un ajustement pour ce motif. Il s'agit d'un excellent m&anisme pour restreindre 

l'a p piica tion de cette mesure d'exception. Au Québec, un tel mécanisme pourrait être ht&gte 

au Règlenunt de telle sorte que soit limitk la possibilité d'utiliser cette porte de sortie pour le 



parent se trouvant dans une situation plus aisée. Au surplus. lors de I'evduation du niveau 

de vie des parties, ce mécanisme permet de tenir compte de la situation financière du 

nouveau conjoint et. indirectement, des choix exercés dans le cadre d'une nouvelle union, 

conformement aux principes 6 tablis dans l'affaire Edrunrds. 

À cet egard, l'entrée en vigueur d'une telle reforme législative soukve des réflexions 

supplémentaires quant A la possibilité d'établir des nonnes sur d'autres sujets ou 

problernatiques connexes, comme l'opportunité de considerer le revenu (ou l'absence de 

revenu) d'un nouveau conjoint, le phénoméne de plus en plus répandu des familles 

reconstituées ou la possibilité d'étendre les barémes aux enfants majeurs en dehors du 

contexte des skparations ou des divorces. Ces derniers aspects exigent une reflexion plus 

poussée afin d'etablir les fondements qui seraient à l'origine de modifications législatives. En 

effet, ces questions interpellent la societe en géneral quant aux principes devant guider une 

intervention etatique qui refkte les valeurs sous-jacentes à cette nouvelle forme de solidarite 

familiale en évolution. Nous soumettons que ces choix relévent de la responsabilite 

collective. 

Le Comité de suivi du modéle qu&écois recommande d'ailleurs la reconduction de son 

mandat afin d'etudier, entre autres, la probl6matique des unions antérieures ou 

subskquentes. De façon génerale, le Cornite a produit un rapport positif sur l'atteinte des 

objectifs de la reforme, en partie grâce aux nombreuses &tudes et consultations qui ont eu lieu 

au cours des huit années précédant I'entrk en vigueur de la nouvelle It!gislation et que nous 

avons longuement exposées en raison de leur importance fondamentale, au premier chapitre. 

Compte tenu du succès de la reforme et afin de laisser le soin aux tribunaux de poursuivre 

I'interpretation de ces notions. le Cornit4 de suivi recommande de maintenir le statu quo 

propos des definitions des notions de diffidtes excessives et de frais particuliers ou 

depenses extraordinaires, tout en &tant conscient des aspects énonces a-dessus et devant faire 

l'objet d'une attention particulière. Il est vrai que ce nouveau systéme n'est en vigueur que 

depuis trois ans. Le gouvernement federal deposera à son tour. d'ici deux ans. une 

évaluation de la reforme dans le cadre des Lignes directrices fi&rczles où ces mêmes 

probl~matiques seront analysees à la lumiere de la jurisprudence canadienne. Il sera 
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intéressant de verifier si le ministère de la Justice fédéral recommandera, a l'instar de la 

province de Québec, de maintenir le statu quo quant aux portes de sortie importantes qui ont 

fait I'obiet de ce mémoire. Nous pourrons alors définitivement conclure à l'émergence, au 

Canada, d'un nouveau pouvoir discrétionnaire plus restreint, mais renouvelé. 

Cette vaste reforme jette les bases, à notre avis, d'une nouvelle solidante économique entre 

les familles separees dans le meiiieur intérêt des enfants, d'où l'importance d'intégrer la 

réalité des familles reconstitu6es. Permettez-nous egalement d'énoncer une mise en garde 

essentielle a l'aboutissement de ce nouveau "partenariat" économique des familles : après 

avoir longuement dênonce sur la place publique dans les années 1980, et avec raison, le sort 

réservé aux femmes et aux enfants h la suite de la rupture comparativement à la situation des 

hommes, un retour du balancier pourrait se produire où l'obsession de fixer des montants 

suffisamment eleves et couvrant tous les besoins des enfants plongerait à leur tour ces pères 

dans un marasme &onornique qui n'est certainement pas souhaitable. En effet, î'int&rêt des 

enfants ne serait pas mieux servi si nous passions à cdtk de l'occasion de constnllre de 

nouvelles bases d'entraide familiale et de recrker un concept de la famille adapté aux 

nouvelles réafités sociales. 

Dans ce méme esprit, il est peut-&re temps de songer skieusement à normaliser le critére de 

l'inter& de l'enfant dans le contexte de l'attribution de la garde. Si la vaste reforme du 

système de fixation des pensions alimentaires pour enfants visait 21 faciiiter l'attribution de 

montants suffisants, justes et quitables en creant des barmes presomptifs, c'est-à-dire 

présumes etce dans l'interêt des enfants, une semblable d4xnarche pourrait être amorcée pour 

faciliter le reglement des litiges en matiere d'attribution de la garde en faveur de l'un ou 

l'autre des parents. Les nouvelles realites sociales et famüiaies nous confrontent de plus en 

plus souvent à de dêchirants debats lorsqu'il est question, dam i'inthêt de l'enfant, de 

décider lequel des deux parents devrait se voir attribuer la garde. Quels critéres permettent 

de definir I'interêt de l'enfant en cette rnatière? Le ministere de la Justice du Canada a dejà 

analyse, dam un document de travail produit en 1993376, differents scénarios sur l'adoption 

37b MINEI%G DE w J U ~ C E  DU CANADA, Document de travail public sur la garde d'mfants et le droit d'accès, Ottawa, le 
Ministère, mars 19%. 



de pr&somptions permettant, par voie l&gislative, d'encadrer les aiteres d'attribution de la 

garde des enfants. A titre d'exemple, parmi les présomptions étudiées, nous retrouvons celle 

en faveur du principal pourvoyeur de soins (primary caregiver), soit le parent qui, sur une base 

réguliere et quotidienne, organise et effectue les tâches reliées aux soins, à l'entretien et à 

l'éducation des enfants. L'adoption de cette présomption aurait pour effet de presumer que 

le parent identifié comme principal pourvoyeur de soins devrait se voir attribuer la garde de 

l'enfant, à moins qu'il soit prouve, par exemple, qu'il n'est pas un bon parent. L'adoption de 

cette pr4somption permettrait ainsi de reconnaître la rkaiite du "caregiving" vécue par les 

femmes tout en fournissant un critère neutre et non sexiste, puisque les hommes qui 

assument ces tâches pourraient aussi bénéficier de la presomption. Il ne s'agit que d'un 

exemple pour illustrer qu'à i'aube de ce nouveau millhnaire, l'examen de l'adoption par le 

législateur d'une presomption ui matiere de garde d'enfant permettrait certainement 

d'equilibrer le concept de solidant6 familiale renouvelée et de valoriser davantage le rôle des 

pères, au-delà de la notion de simple pourvoyeur. 
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